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Unités administratives concernées
SG DDPS, Défense, armasuisse, SG DFAE, SRC.

Principales bases légales
LF sur l’armée (RS  510.10); O sur l’organisation de l’armée 
(RS  513.1); LF instituant des mesures visant au maintien de la 
sûreté intérieure (RS 120); LF sur le renseignement civil (RS 121).

Objectifs et stratégies 

•	 	Maintenir la paix, empêcher la guerre et défendre le pays;
•	 soutenir les autorités civiles lorsqu’elles doivent faire face 

à des menaces graves pesant sur la sécurité intérieure ou à 
d’autres situations d’exception;

•	 	Promotion internationale de la paix: participation de la 
Suisse (SWISSCOY) à la force multinationale au Kosovo 
(KFOR), engagement de militaires dans la Force multina-
tionale de l’Union européenne «European Union Force» 
(EUFOR) en Bosnie et Herzégovine, engagements en cours 
d’observateurs militaires à l’étranger, déminage humani-
taire, maîtrise internationale des armements dans le cadre 
de l’OSCE.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes  
•	 Mise en œuvre du rapport sur l’armée  2010: ce rapport a été 

soumis au Parlement en octobre 2010. Dès que les délibé-
rations parlementaires au sujet du rapport seront termi-
nées, les directives et les paramètres de sa mise en œuvre se-
ront définis. En 2013, le message concernant la modifica-
tion des bases légales sera soumis au Parlement. En parallèle, 

il conviendra de planifier la mise en œuvre du rapport sur 
l’armée et de prendre en considération les directives du Par-
lement pour toutes les bases de planification.

•	 Modification de la loi sur le renseignement civil (RS 121): d’ici à 
fin 2012, un message relatif à cette révision sera présenté. La 
loi révisée instituera une réglementation générale des tâches, 
des droits, des obligations et des systèmes d’information des 
services de renseignement civils en Suisse.

•	 	Rapport du Conseil fédéral sur la politique de sécurité de la Suisse: 
le Conseil fédéral a proposé dans son rapport sur la politique 
de sécurité 2010 (RAPOLSEC 2010) de raccourcir les périodes 
qui séparent chaque présentation au Parlement (une fois par 
législature). 

Commentaire concernant la planification 
•	 Des soldes de crédit d’années antérieures (plafond des dé-

penses de l’armée) de 330  millions ont été utilisés dans le 
cadre du budget 2011 pour financer des projets d’armement 
déjà décidés et la hausse des coûts d’exploitation. Etant 
donné qu’il n’est pas prévu d’employer des soldes de crédits 
d’années antérieures durant la période allant de 2012 à 2015, 
les dépenses entre 2011 et 2015 restent à peu près stables. 
Alors que les dépenses de personnel (+  1,9 %) ainsi que les 
dépenses de biens et services et les dépenses d’exploitation 
(+  1,1 %) augmentent chaque année, les dépenses d’arme-
ment et les dépenses d’investissement baissent en moyenne 
de 3,1 % et de 1,7 % en raison de l’absence de soldes de crédits 
mentionnée ci-avant. 

•	 Le plan financier de la législature ne prend toutefois pas en 
considération la décision du Parlement de relever à 5  mil-
liards le plafond des dépenses de l’armée dès 2014. Les ar-
rêtés de planification ne sont généralement pas intégrés 
dans le plan financier. Ils ne le sont qu’à partir du moment 
où le Conseil fédéral propose de mettre en œuvre l’arrêté 
concerné (cf. ch.  7 concernant les éventuelles charges sup-
plémentaires).

•	 La diminution des dépenses consacrées au domaine «Coo-
pération militaire internationale et maintien de la paix» ré-
sulte de deux facteurs opposés: la baisse des contributions 
de la Suisse à l’ONU due à leur fluctuation (- 3,9 % par an en 
moyenne) et la hausse des contributions à la promotion de la 
paix (+ 3,1 % par an).

Défense nationale militaire4.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Défense nationale militaire 4 827 4 529 4 685 4 751 4 808 -0,1

∆ en % par rapport à l'année précédente -6,2 3,4 1,4 1,2
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 6 61 70

dont

Coopération militaire internationale et 
maintien de la paix

152 138 159 141 144 -1,3

Défense nationale militaire

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,91 451 1 516Dépenses de personnel
1,11 602 1 635Biens et services/exploitation

-3,11 037 1 181Dépenses d'armement
0,00 0Dépenses financières

-2,990 102Dép. de transfert courantes
-1,7349 373Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
OFPP.

Principales bases légales
LF sur la protection de la population et la protection civile 
(RS  520.1); LF sur la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé (RS 520.3); divers accords internationaux.

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
Garantir aux autorités civiles la capacité de réaction nécessaire 
aux situations exceptionnelles sur sol suisse (menaces émanant 
d’activités terroristes, de pannes, détresses, catastrophes natu-
relles, etc.).

Principales réformes en cours ou planifiées
Les bases légales dans le domaine de la protection de la popula-
tion et de la protection civile seront adaptées, examinées et ap-
prouvées en vue des délibérations parlementaires dans le cadre 
de la stratégie «Protection de la population et protection civile 
à l’horizon 2015». Cette révision des bases légales doit assurer la 
capacité d’agir et d’intervenir du futur système de protection de 
la population, en tenant compte des besoins des cantons et des 
moyens de la Confédération.

Commentaire concernant la planification
•	 Pour l’ensemble de la période, la coopération nationale pour 

la sécurité affiche un taux de croissance moyen de 0,4 % infé-
rieur au renchérissement escompté et à la moyenne.

•	 Entre 2012 et 2014, des ressources supplémentaires seront 
destinées à financer le projet POLYCOM qui vise à raccorder 
les divers réseaux cantonaux du réseau radio suisse de sé-
curité (part nationale) à un réseau général. En fin de légis-
lature, les dépenses affectées à ce projet diminueront, car 
celui-ci touchera à son terme. La faible croissance des dé-
penses consacrées à la protection civile et des dépenses de 
transfert courantes (+  1,0 %) ainsi que la nette diminution 
des dépenses de biens et services et des dépenses d’exploita-
tion (- 3,3 %) résultent également de la clôture de ce projet.

•	 Des charges supplémentaires seront consacrées au cours de 
la législature au projet POLYALERT, le nouveau système pour 
la transmission de l’alarme à la population et la gestion des 
sirènes. Le financement doit encore être défini.

Coopération nationale pour la sécurité4.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Coopération nationale pour la sécurité 115 122 123 118 117 0,4

∆ en % par rapport à l'année précédente 5,9 0,5 -3,7 -1,0
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 5 4 -2

dont

Protection civile 40 45 45 42 1,045

Coopération nationale pour la sécurité

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

2,045 47Dépenses de personnel
-3,330 26Biens et services/exploitation
1,045 42Dép. de transfert courantes
2,62 2Dépenses d'investissement
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Objectifs de la législature
Les objectifs que le Conseil fédéral s’est fixés en vertu de la ligne 
directrice «La Suisse occupe une position de pointe dans les do-
maines de la formation, de la recherche et de l’innovation» sont 
les suivants: 
•	 Objectif 24: La qualité et la réputation internationale du sys-

tème suisse de hautes écoles et de la recherche sont garan-
ties. Indicateurs: contributions aux programmes européens 
de recherche, indicateur d’impact des publications scienti-
fiques suisses et taux de réussite des projets suisses auprès du 
Conseil européen de la recherche.

•	 Objectif 25: L’encouragement de la relève des spécialistes qua-
lifiés en sciences et en économie est développé et l’aptitude 
des jeunes à la formation et à l’emploi est améliorée. Indica-
teurs: taux de chômage des diplômés, achèvement de la for-
mation professionnelle de base et de la formation profession-
nelle supérieure, taux de chômage des jeunes (15–24 ans).

•	 Objectif 26: Les conditions générales applicables à la forma-
tion continue sont optimisées et consolidées. Indicateur: 
participation à la formation non formelle.

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015
Un taux de croissance annuel de 4,5 % a été fixé pour ce groupe de 
tâches dans le cadre du réexamen des tâches (cf. tableau au ch. 21). 
La croissance actuellement planifiée atteint exactement cet ob-
jectif pour la période 2008–2015, malgré le renchérissement enre-
gistré beaucoup plus faible que prévu. Le Conseil fédéral a décidé, 
à deux reprises en 2011, d’augmenter l’enveloppe dédiée au mes-
sage sur la formation, la recherche et l’innovation (FRI) 2013–2016, 
qu’il a finalement portée à 26 milliards. Il entend ainsi permettre 
de couvrir les besoins financiers croissants notamment dans le do-
maine de la formation professionnelle, des hautes écoles, de la re-
cherche internationale et des infrastructures de recherche (en par-
ticulier initiatives phares «FET-Flagship» de l’Union européenne). 
Le Conseil fédéral confirme, par ce taux de croissance élevé, la 
priorité qu’il accorde à la formation et à la recherche. Les moyens 
supplémentaires découlant de cette décision sont actuellement 
comptabilisés de manière provisoire sur deux crédits, auprès de 
l’OFFT et du SER, jusqu’à ce que le message soit adopté (premier 
trimestre 2012). Pour cette raison, la répartition actuelle n’anticipe 
pas sur la répartition qui découlera du message FRI, et les taux de 
croissance dans les différents domaines de la formation et de la re-
cherche sont soumis à la réserve de cette répartition ultérieure.

5 Formation et recherche

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

6 329 6 681 6 863 7 035 7 339Formation et recherche 3,8

∆ en % par rapport à l'année précédente 5,6 2,7 2,5 4,3
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 228 180 138

Formation professionnelle 776 884 811 830 865 2,7
Hautes écoles 1 867 1 927 2 013 2 068 2 166 3,8
Recherche fondamentale 2 429 2 519 2 617 2 683 2 802 3,6
Recherche appliquée 1 228 1 323 1 393 1 424 1 476 4,7
Autres tâches d'enseignement 29 29 29 30 30 0,9

Mesures découlant du réexamen des tâches
Dans son rapport du 14 avril 2010 concernant le plan de mise en 
œuvre du réexamen des tâches, le Conseil fédéral a prévu, pour 
ce groupe de tâches, les mesures à long terme suivantes:
•	 Fixation d’un ordre de priorités dans les activités de re-

cherche du secteur public: la fixation de priorités ainsi 
qu’une meilleure coordination et articulation avec les hautes 
écoles, le FNS et la CTI doivent permettre de réaliser des éco-
nomies annuelles jusqu’à concurrence de 30  millions dès 
2014. Un rapport sur la mise en œuvre de cette mesure sera 
présenté au Conseil fédéral au printemps 2012.

Affectation des dépenses
Les dépenses de ce groupe de tâches sont constituées, pour en-
viron 59 %, de subventions qui sont moyennement affectées 
(décision via message FRI tous les quatre ans). 29 % environ sont 
en outre dédiées à des tâches communes à la Confédération et 
aux cantons (hautes écoles et formation professionnelle) et donc 
également moyennement affectées. Enfin, 9 % des dépenses du 
domaine Formation et recherche sont fortement liées, car elles 
permettent d’honorer les contributions obligatoires à des orga-
nisations ou programmes internationaux.



Plan financier de la législature | 2013–2015
5 Formation et recherche

Annexe 4

112

Unités administratives concernées
OFFT, SG DFE, OFSP, OFEV, fedpol, SER, DFAE.

Principales bases légales
LF sur la formation professionnelle (RS 412.10); LF relative aux 
contributions en faveur de projets communs de la Confédéra-
tion et des cantons en vue du pilotage de l’espace suisse de for-
mation (RS 410.1); LF sur les professions médicales universitaires 
(RS 811.11); LF sur les forêts (RS 921.0).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Accroître l’attrait de la formation professionnelle initiale en 

rendant notamment plus comparables les diplômes de la 
formation professionnelle aux niveaux national et interna-
tional et promouvoir la perméabilité entre les différentes fi-
lières de formation;

•	 évaluer le positionnement de la formation professionnelle 
supérieure (degré tertiaire, formation non universitaire);

•	 améliorer le niveau des diplômes du degré secondaire II en 
vue d’une intégration optimale des jeunes dans l’économie 
et la société.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes 
•	 Message relatif à l’encouragement de la formation, de la re-

cherche et de l’innovation 2013–2016 (message FRI): définir 
les objectifs et les mesures à prendre; demander les ressources 
nécessaires pour réaliser ces objectifs.   

•	 Participation de la Suisse aux programmes d’éducation, de 
formation professionnelle et de jeunesse de l’UE 2014–2020 
(«Erasmus pour tous»): poursuite de la participation officielle 
courante. Le Conseil fédéral souhaite renforcer et étendre la 
mise en réseau internationale des acteurs suisses du domaine 
de la formation. 

Commentaire concernant la planification 
•	 Le 29 juin 2011, le Conseil fédéral a fixé le montant total 

consacré au message FRI 2013–2016 à 26 milliards, avec un 
taux de croissance moyen de 4,2 % par an. Les moyens sup-
plémentaires découlant de cette décision sont comptabi-
lisés de manière provisoire sur un crédit auprès de l’OFFT et 
un autre auprès du SER, jusqu’à ce que le message FRI 2013–
2016 soit adopté. La répartition actuelle n’anticipe donc pas 
sur la répartition des ressources qui découlera du message 
FRI 2013–2016. Les taux de croissance dans les différents do-
maines de la formation et de la recherche sont soumis à la ré-
serve de cette répartition ultérieure. 

•	 Le budget 2012 prend en considération la décision du Parle-
ment de relever de 100 millions les ressources consacrées à 
la formation professionnelle par rapport à la proposition du 
Conseil fédéral.

•	 96 % des dépenses du domaine de la formation profession-
nelle sont pilotées par la voie du message FRI concerné. 

Formation professionnelle5.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Formation professionnelle 776 884 811 830 865 2,7

∆ en % par rapport à l'année précédente 13,9 -8,2 2,3 4,2
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 107 13 6

dont

Formation professionnelle 697 794 731 748 782 2,9
Formation professionnelle supérieure 79 90 80 82 83 1,1

Formation professionnelle

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-0,817 15Dépenses de personnel
2,510 10Biens et services/exploitation
3,9827 839Dép. de transfert courantes

-100,030Dépenses d'investissement –
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Unités administratives concernées
Domaine des EPF, OFCL, SER, OFFT, SG DFE.

Principales bases légales
LF sur les EPF (RS  414.110); LF sur l’aide aux universités 
(RS 414.20); LF sur les hautes écoles spécialisées (RS 414.71); LF 
sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine 
suisse des hautes écoles (AHE).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Promouvoir le transfert des connaissances dans le cadre d’un 

enseignement et d’une recherche de haut niveau en vue de 
renforcer la place scientifique suisse;

•	 proposer un système de formation moderne, conforme aux 
exigences actuelles et axé sur l’avenir, qui garantisse une qua-
lité de formation élevée grâce à sa perméabilité;

•	 assurer la coordination entre la Confédération et les can-
tons, en visant un financement uniforme plus fortement axé 
sur les prestations et une répartition des tâches dans les do-
maines les plus onéreux.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la formation, la recherche et l’innovation (FRI) 

20132016: détermination des objectifs, des mesures d’encou-
ragement et des crédits pour le domaine FRI.

•	 Convention entre la Confédération et les cantons sur la col-
laboration dans le domaine des hautes écoles: fixation des 
objectifs et mise en place des organes nécessaires à l’exécu-
tion commune des tâches de coordination dans le domaine 
des hautes écoles, sur la base de la loi fédérale sur l’aide aux 
hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des 
hautes écoles (LAHE).

•	 Participation de la Suisse aux programmes de l’UE pour l’édu-
cation, la formation professionnelle et la jeunesse 2014–
2020 («Erasmus pour tous»): poursuite de la participation 
actuelle afin de renforcer l’ancrage international des acteurs 
suisses de ce domaine et de consolider la position suisse de 
pointe dans l’espace européen et international de l’éduca-
tion.

•	 Regroupement de la formation, de la recherche et de l’inno-
vation au sein du nouveau Département de l’économie, de la 
formation et de la recherche dès 2013.

Commentaire concernant la planification
•	 Les montants se fondent sur la décision du Conseil fédéral du 

29 juin 2011 d’allouer au message FRI 2013–2016 une enve-
loppe totale de 26 milliards et un taux de croissance annuel 
de 4,2 %. Les moyens supplémentaires découlant de cette 
décision sont actuellement comptabilisés de manière pro-
visoire sur deux crédits, auprès de l’OFFT et du SER, jusqu’à 
ce que le message soit adopté (premier trimestre 2012). Pour 
cette raison, la répartition actuelle n’anticipe pas sur la ré-
partition qui découlera du message FRI, et les taux de crois-
sance dans les différents domaines de la formation et de la 
recherche sont soumis à la réserve de cette répartition ulté-
rieure.

•	 95 % des dépenses de ce domaine sont pilotées par les mes-
sages FRI. Ce sont avant tout des contributions aux univer-
sités cantonales, au domaine des EPF et aux hautes écoles 
spécialisées.

•	 Les subventions fédérales en faveur du domaine des EPF sont 
imputées pour un quart aux hautes écoles.

Hautes écoles5.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Hautes écoles 1 867 1 927 2 013 2 068 2 166 3,8

∆ en % par rapport à l'année précédente 3,2 4,4 2,7 4,8
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 15 39 26

dont

Hautes écoles fédérales 666 684 712 730 760 3,3
Universités cantonales 725 748 791 812 851 4,1
Hautes écoles spécialisées 476 495 510 525 556 3,9

Hautes écoles

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-0,418 18Dépenses de personnel
2,311 11Biens et services/exploitation
3,81 771 1 998Dép. de transfert courantes
4,1128 140Dépenses d'investissement
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Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la formation, la recherche et l’innovation (FRI) 

2013–2016: détermination des objectifs, des mesures d’en-
couragement et des crédits pour le domaine FRI;

•	 Révision totale de la loi sur l’encouragement de la re-
cherche et de l’innovation (LERI). Points essentiels de la ré-
vision: création d’une base légale pour la mise en place d’un 
parc suisse d’innovation, prise en compte de changements 
d’autres bases légales, notamment de la nouvelle loi sur l’en-
couragement et la coordination des hautes écoles (LEHE).

•	 Regroupement de la formation, de la recherche et de l’inno-
vation au sein du nouveau Département de l’économie, de la 
formation et de la recherche dès 2013.

Commentaire concernant la planification
•	 Les montants se fondent sur la décision du Conseil fédéral du 

29 juin 2011 d’allouer au message FRI 2013–2016 une enve-
loppe totale de 26 milliards et un taux de croissance annuel 
de 4,2 %. Les moyens supplémentaires découlant de cette 
décision sont actuellement comptabilisés de manière pro-
visoire sur deux crédits, auprès de l’OFFT et du SER, jusqu’à 
ce que le message soit adopté (premier trimestre 2012). Pour 
cette raison, la répartition actuelle n’anticipe pas sur la ré-
partition qui découlera du message FRI et les taux de crois-
sance dans les différents domaines de la formation et de la 
recherche sont soumis à la réserve de cette répartition ulté-
rieure.

•	 91 % des dépenses de ce domaine sont pilotées par les mes-
sages FRI. Ce sont principalement des contributions au do-
maine des EPF et au Fonds national suisse pour la recherche 
scientifique.

•	 Les subventions fédérales en faveur du domaine des EPF sont 
imputées à hauteur de 60 % à la recherche fondamentale.

Unités administratives concernées
SER, domaine des EPF, OFCL.

Principales bases légales
LF sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation 
(RS 420.1); LF sur les EPF (RS 414.110); nombreux accords inter-
nationaux.

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Garantir la compétitivité de la recherche fondamentale dans 

le but de renforcer la place économique suisse;
•	 poursuivre les efforts en matière de création de pôles et de 

réseaux dans le domaine des hautes écoles (notamment les 
pôles de recherche nationaux) et garantir une relève scienti-
fique hautement qualifiée;

•	 renforcer le recours à la recherche fondamentale pour encou-
rager l’innovation (transfert de savoir et de technologies);

•	 assurer à la Suisse une bonne position sur la scène interna-
tionale en participant aux programmes de recherche inter-
nationaux.

Recherche fondamentale5.3

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Recherche fondamentale 2 429 2 519 2 617 2 683 2 802 3,6

∆ en % par rapport à l'année précédente 3,7 3,9 2,5 4,4
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 58 77 61

dont

Contribution au Fonds national suisse (FNS) 818 851 840 853 866 1,4
Contribution au CERN 33 43 43 44 45 8,0
Contribution aux progr. recherche UE (PCRD) 38 46 50 51 52 7,9
Contribution au domaine EPF 1 160 1 193 1 153 1 166 1 226 1,4

Recherche fondamentale

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-2,26 5Dépenses de personnel
7,13 4Biens et services/exploitation
3,72 419 2 689Dép. de transfert courantes
1,991 105Dépenses d'investissement
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Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la formation, la recherche et l’innovation (FRI) 

2013–2016: détermination des objectifs, des mesures d’en-
couragement et des crédits pour le domaine FRI.

•	 Révision totale de la loi sur l’encouragement de la re-
cherche et de l’innovation (LERI). Points essentiels de la ré-
vision: création d’une base légale pour la mise en place d’un 
parc suisse d’innovation, prise en compte de changements 
d’autres bases légales, notamment de la nouvelle loi sur l’en-
couragement et la coordination des hautes écoles (LEHE).

•	 Participation de la Suisse au programme de recherche de l’UE 
2014–2020 («Horizon 2020»): poursuite de la participation 
en tant qu’État associé initiée en 2004.

•	 Regroupement de la formation, de la recherche et de l’inno-
vation au sein du nouveau Département de l’économie, de la 
formation et de la recherche dès 2013.

Commentaire concernant la planification
•	 Les montants se fondent sur la décision du Conseil fédéral du 

29 juin 2011 d’allouer au message FRI 2013–2016 une enve-
loppe totale de 26 milliards et un taux de croissance annuel 
de 4,2 %. Les moyens supplémentaires découlant de cette 
décision sont actuellement comptabilisés de manière pro-
visoire sur deux crédits, auprès de l’OFFT et du SER, jusqu’à 
ce que le message soit adopté (premier trimestre 2012). Pour 
cette raison, la répartition actuelle n’anticipe pas sur la ré-
partition qui découlera du message FRI, et les taux de crois-
sance dans les différents domaines de la formation et de la 
recherche sont soumis à la réserve de cette répartition ulté-
rieure.

•	 81 % des dépenses de ce domaine sont effectuées en vertu 
des messages FRI – ce sont principalement des contributions 
au domaine des EPF et à la Commission pour la technologie 
et l’innovation – ou comme contribution aux programmes-
cadres européens de recherche. Les dépenses restantes sont 
essentiellement dévolues à la recherche sectorielle de l’admi-
nistration fédérale.

•	 Les subventions fédérales au domaine des EPF sont imputées 
à hauteur de 15 % à la recherche appliquée.

Unités administratives concernées
SER, domaine des EPF, CTI, Agroscope, OFEN, OFCL, OFFT, 
OFROU, armasuisse Sci+T, OFEV, OFS, METAS, OFSP, OFPP, 
OFAG, AFD, OVF, OFJ, ARE, OFAS, OFCOM, OFL, ChF, OFAE.

Principales bases légales
LF sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation 
(RS 420.1); LF sur les écoles polytechniques fédérales (RS 414.110); 
accord de coopération scientifique et technologique entre la 
Confédération suisse et les Communautés européennes (RS 
0.420.513.1); convention portant création d’une Agence spatiale 
européenne (ESA) (RS  0.425.09); nombreuses lois relatives à la 
recherche sectorielle.

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies 
•	 Encourager la recherche et le développement appliqués dans 

le but de renforcer la place économique suisse;
•	 encourager l’interdépendance durable entre science et éco-

nomie, optimiser le transfert du savoir et des technologies;
•	 intensifier la coordination entre le FNS, la CTI et l’industrie 

pour ce qui est de la recherche orientée, par le biais des pro-
grammes nationaux de recherche comme des pôles de re-
cherche nationaux;

•	 acquérir et exploiter des expertises scientifiques en vue de 
leur mise en œuvre au niveau politique (recherche secto-
rielle);

•	 orienter la politique de la Confédération en matière de re-
cherche et de formation vers le développement durable, no-
tamment dans la perspective d’un abandon progressif de 
l’énergie atomique.

Recherche appliquée5.4

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Recherche appliquée 1 228 1 323 1 393 1 424 1 476 4,7

∆ en % par rapport à l'année précédente 7,7 5,3 2,3 3,7
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 49 51 45

dont

R&D économie 388 408 414 423 437 3,0
R&D formation et recherche 356 388 422 431 450 6,0
R&D protection environnement et 
aménagement du territoire

170 181 193 198 208 5,2

R&D santé publique 100 114 123 126 131 7,0
R&D agriculture 109 115 118 120 122 2,9

Recherche appliquée

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,5108 112Dépenses de personnel
3,085 92Biens et services/exploitation
5,21 099 1 239Dép. de transfert courantes
2,031 34Dépenses d'investissement
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Unités administratives concernées
OFC, SER, OFFT.

Principales bases légales
LF sur l’Ecole cantonale de langue française à Berne (RS 411.3); LF 
concernant l’encouragement de l’instruction de jeunes Suisses 
et Suissesses de l’étranger (RS 418.0); LF relative à la coopération 
internationale en matière d’éducation, de formation profession-
nelle, de jeunesse et de mobilité (RS  414.51); LF sur l’encoura-
gement de la recherche et de l’innovation (RS  420.1); diverses 
ordonnances relatives à la reconnaissance et aux examens de 
maturité; O relative aux subsides pour les participations suisses 
aux programmes d’éducation, de formation professionnelle et 
de jeunesse de l’UE et pour la Maison suisse à Paris (RS 414.513).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Entretenir et favoriser le contact des jeunes suisses de 

l’étranger avec leur pays;
•	 maintenir l’Ecole de langue française de Berne pour les en-

fants des employés de la Confédération;
•	 assurer l’organisation de l’examen suisse de maturité et des 

examens complémentaires;
•	 promouvoir les échanges internationaux en matière de for-

mation et de jeunesse.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la révision de la loi sur l’instruction des Suisses 

de l’étranger (LISE). 
•	 Participation de la Suisse aux programmes de l’UE pour l’édu-

cation, la formation professionnelle et la jeunesse 2014–
2020 («Erasmus pour tous»): poursuite de la participation 
actuelle afin de renforcer l’ancrage international des acteurs 
suisses de ce domaine et de consolider la position suisse de 
pointe dans l’espace européen et international de l’éduca-
tion.

•	 Message sur la formation, la recherche et l’innovation (FRI) 
2013–2016: détermination des objectifs, des mesures d’en-
couragement et des crédits pour le domaine FRI.

•	 Regroupement de la formation, de la recherche et de l’inno-
vation au sein du nouveau Département de l’économie, de la 
formation et de la recherche dès 2013.

Commentaire concernant la planification
•	 Les montants se fondent sur la décision du Conseil fédéral du 

29 juin 2011 d’allouer au message FRI 2013–2016 une enve-
loppe totale de 26 milliards et un taux de croissance annuel 
de 4,2 %. Les moyens supplémentaires découlant de cette 
décision sont actuellement comptabilisés de manière pro-
visoire sur deux crédits, auprès de l’OFFT et du SER, jusqu’à 
ce que le message soit adopté (premier trimestre 2012). Pour 
cette raison, la répartition actuelle n’anticipe pas sur la ré-
partition qui découlera du message FRI, et les taux de crois-
sance dans les différents domaines de la formation et de la 
recherche sont soumis à la réserve de cette répartition ulté-
rieure.

•	 10 % des dépenses de ce domaine sont effectuées en vertu des 
messages FRI – elles sont principalement dédiées au pilotage 
et au monitoring de l’espace suisse de formation – ou des-
tinées, à titre de contribution, aux programmes européens 
d’éducation.

•	 Les dépenses de ce domaine sont, à près de 70 %, destinées 
à l’encouragement de l’instruction de jeunes Suisses de 
l’étranger. Ce crédit affiche un taux de croissance de 1,5 % 
aligné sur le renchérissement.

Autres tâches d'enseignement5.5

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Autres tâches d'enseignement 29 29 29 30 30 0,9

∆ en % par rapport à l'année précédente 0,1 0,5 1,6 1,5
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 0 0 0

dont

Ecoles suisses à l'étranger 20 20 21 21 21 1,5
Programmes de formation prof. et de 
jeunesse de l'UE

2 2 2 2 2 1,3

Autres tâches d'enseignement

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-0,52 2Dépenses de personnel
4,42 2Biens et services/exploitation
0,825 26Dép. de transfert courantes
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Affectation des dépenses
Au sein du domaine de la culture et des loisirs, les dépenses liées 
aux mass médias, comptabilisées avec l’encouragement de la 
culture et la politique des médias, affichent la plus forte affec-
tation: la loi sur la poste fixe le montant maximal des contribu-
tions à la réduction du coût de transport des journaux; diverses 
dépenses mineures sont couvertes par le biais de financements 
spéciaux. Un degré élevé d’affectation caractérise également les 
contributions obligatoires, notamment les contributions au pro-
gramme Media de l’UE (promotion du cinéma) et à l’UNESCO à 
Paris.

Les aides financières accordées avec les messages sur la culture 
affichant un degré d’affectation moyen, elles sont gérées par le 
biais d’arrêtés financiers couvrant plusieurs années. Tel est no-
tamment le cas des contributions en faveur de la protection du 
paysage et de la conservation des monuments historiques, enga-
gées en grande partie dans le cadre de conventions-programmes 
convenues avec les cantons.

Dans le domaine du sport, les contributions accordées dans le 
cadre de la Conception des installations sportives d’importance 
nationale (CISIN) sont gérées par le biais de crédits d’engage-
ment.

6 Culture et loisirs

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

450 476 479 493 501Culture et loisirs 2,7

∆ en % par rapport à l'année précédente 5,7 0,6 2,9 1,6
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 60 63 70

Conservation du patrimoine culturel 116 118 120 128 131 3,1
Encouragement de la culture et politique des 
médias

175 194 195 198 200 3,5

Sports 160 164 164 167 170 1,4

Objectifs de la législature
L’objectif que le Conseil fédéral s’est fixé en vertu de la ligne di-
rectrice «La cohésion sociale de la Suisse est renforcée et les défis 
démographiques sont relevés avec succès.» est le suivant: 
•	 Objectif 17: La cohésion sociale est renforcée et les valeurs 

communes promues.

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015
Un taux de croissance annuel de 1,5 % a été fixé pour ce groupe de 
tâches dans le cadre du réexamen des tâches (cf. tableau, ch. 21). 
Les prévisions actuelles tablent sur une croissance de 2,4 %, ce 
qui correspond à un écart de 0,9 point de pourcentage par rap-
port à la planification initiale. Cet écart s’explique essentielle-
ment par la décision du Parlement de reconduire et d’augmenter 
les contributions d’aide à la presse et par le message sur la culture 
2012–2015, lequel accroît notablement les charges prévues pour 
l’année cible 2015 (+ 20 mio et + 10 mio).

Mesures découlant du réexamen des tâches
Dans son rapport du 14 avril 2010 concernant le plan de mise en 
œuvre du réexamen des tâches, le Conseil fédéral a prévu, pour 
ce groupe de tâches, la mesure à long terme suivante:
•	 Stabiliser l’offre J+S et limiter l’accès aux études à la Haute 

école fédérale de sport de Macolin (HEFSM). L’offre J+S a été 
consolidée et un numerus clausus a été introduit à la HEFSM 
dans le cadre de la nouvelle législation sur le sport.
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Unités administratives concernées
OFC, SG DFI et BN (Bibliothèque nationale suisse).

Principales bases légales
LF sur la Bibliothèque nationale (RS 432.21); LF sur les musées et 
les collections (RS 432.31); LF sur la protection de la nature et du 
paysage (RS 451); loi sur le cinéma (RS 443.1); loi sur l’encourage-
ment de la culture (RS 442.1). 

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Préserver le patrimoine culturel suisse dans le domaine 

de l’écrit et des biens mobiliers; préserver les immeubles et 
constructions à valeur culturelle;

•	 sauvegarder et transmettre la mémoire suisse; préserver 
l’identité nationale et la pluralité des cultures; encourager la 
compréhension du passé et du présent.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Adoption du message sur la culture 2016–2019;
•	 mise en œuvre de la loi sur l’encouragement de la culture, en-

trée en vigueur le 1er janvier 2012, et élaboration du nouveau 
concept d’encouragement 2012–2015 des musées, des collec-
tions et des réseaux de tiers en vue de la préservation de l’hé-
ritage culturel;

•	 conception de la future forme juridique et organisation de la 
Cinémathèque suisse.

Commentaire concernant la planification
•	 En ce qui concerne les charges liées aux bibliothèques, en-

viron 24  millions par année sont prévus pour l’enveloppe 
budgétaire de la Bibliothèque nationale.

•	 Des charges supplémentaires de 3,5 % en moyenne sont pré-
vues pour l’encouragement des musées. Cette augmenta-
tion s’explique principalement par l’ordre des priorités établi 
dans le cadre des décisions concernant le message sur la 
culture 2012–2015 en faveur de l’encouragement des musées, 
des collections et des réseaux de tiers. Les contributions des-
tinées au Musée national, qui s’élèvent à quelque 43 millions 
(y c. les contributions aux loyers de 17 mio par an, sans inci-
dence financière), sollicitent une grande partie des charges 
requises dans le domaine des musées.

•	 Les taux élevés de croissance (4,7 % en moyenne) des dé-
penses consacrées à la protection du paysage et à la conser-
vation des monuments historiques sont liés à l’augmenta-
tion (par rapport à la période précédente) du crédit d’engage-
ment 2012–2015 ainsi qu’à des charges supplémentaires pré-
vues pour honorer des engagements déjà pris. Une grande 
partie des engagements pris par le biais des conventions-pro-
grammes convenues avec les cantons engendrera des verse-
ments au cours de la seconde moitié de la période.

Conservation du patrimoine culturel6.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Conservation du patrimoine culturel 116 118 120 128 131 3,1

∆ en % par rapport à l'année précédente 2,1 1,5 6,7 2,0
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 11 14 21

dont

Bibliothèques 27 26 27 27 27 0,1
Musées 57 60 61 64 65 3,5
Conservation des monuments historiques 32 32 32 37 38 4,7

Conservation du patrimoine culturel

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,722 22Dépenses de personnel
4,811 11Biens et services/exploitation
3,856 62Dép. de transfert courantes
2,330 35Dépenses d'investissement



Plan financier de la législature | 2013–2015
6 Culture et loisirs

annexe 4

119

Unités administratives concernées
OFC, SG DETEC, OFCOM, DFAE.

Principales bases légales
LF sur l’encouragement de la culture (RS 442.1); LF sur les langues 
(RS 441.1). LF sur le cinéma (RS 443.1); LF sur la poste (RS 783.0); 
LF sur la radio et la télévision (RS 784.40).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Encourager une création culturelle et artistique moderne, at-

trayante et plurielle de haute qualité en Suisse et la diffusion 
de cette dernière en Suisse et à l’étranger;

•	 préserver l’identité nationale et la diversité culturelle;
•	 assurer les échanges culturels entre les diverses régions du 

pays et avec l’étranger; préserver et développer les commu-
nautés linguistiques et culturelles;

•	 assurer l’approvisionnement de base dans le domaine des 
médias électroniques; garantir la qualité par des aides à la 
formation.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Adoption du message sur la culture 2016–2019;
•	 mise en œuvre de la loi sur l’encouragement de la culture, 

entrée en vigueur le 1er janvier 2012, et notamment des nou-
veaux instruments destinés à gérer l’encouragement de la 
culture, de la répartition des compétences, nouvellement re-
définies, entre les autorités responsables de l’encouragement 
de la culture, ainsi que des nouvelles dispositions relatives à 
l’organisation de la fondation Pro Helvetia.

•	 Adoption du message sur la révision de la loi sur la radio et la 
télévision (LRTV);

•	 examen d’une éventuelle reconduction de l’accord conclu 
avec l’UE sur la participation de la Suisse au programme 
Media;

•	 mise en œuvre du nouveau concept 2012–2015 concernant 
l’encouragement du cinéma, qui comprend notamment un 
renforcement de la promotion liée au succès, une réorganisa-
tion des commissions d’examen et la mise en place d’un en-
cadrement de projet spécialisé.

•	 Entrée en vigueur et mise en œuvre de la nouvelle législation 
sur la Poste et du nouveau concept d’aide à la presse.

Commentaire concernant la planification
•	 Les dépenses budgétisées au titre de l’encouragement de la 

culture et de la politique des médias augmentent de 3,5 % du-
rant la période considérée. Tandis que les ressources prévues 
pour l’encouragement de la culture enregistrent une hausse 
modérée (+  1,1 %), les dépenses dans le domaine des mass-
médias affichent une progression supérieure à la moyenne 
(+ 9,3 %). Cette évolution est notamment liée à la nouvelle 
loi sur la Poste: les indemnités octroyées à la Poste par la 
Confédération pour le transport de journaux et de revues 
passent ainsi de 20 à 50 millions par an.

•	 L’augmentation des dépenses prévue pour l’encouragement 
du cinéma (+ 3,3 % par an) est due, d’une part, aux dépenses 
supplémentaires requises par le projet de nouvelle construc-
tion pour la Cinémathèque suisse à Penthaz et, d’autre part, 
à la hausse des crédits d’encouragement du cinéma prévue 
suite aux décisions du Parlement concernant le message 
2012–2015 sur la culture.

Encouragement de la culture et politique des médias6.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Encouragement de la culture et politique 
des médias

175 194 195 198 200 3,5

∆ en % par rapport à l'année précédente 11,1 0,5 1,6 1,2
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 48 48 49

dont

Encouragement des langues 13 13 13 13 13 1,4
Encouragement du cinéma 42 46 48 47 48 3,3
Pro Helvetia 33 34 35 35 36 2,0
UNESCO/patrimoine culturel mondial 5 4 4 4 4 -4,2
Mass-médias 47 66 66 67 67 9,3

Encouragement de la culture et politique des médias

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,621 21Dépenses de personnel
4,19 7Biens et services/exploitation
3,7164 171Dép. de transfert courantes
2,51 1Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
OFSPO.

Principales bases légales
LF encourageant la gymnastique et les sports (RS 415.0); O sur 
l’encouragement des sports (RS 415.01).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Encourager l’activité physique et le sport en général par des 

offres destinées à toutes les catégories d’âge et à tous les ni-
veaux de performance;

•	 formation: développer de manière ciblée l’enseignement et 
la recherche; créer un éventail de services, axé sur les besoins, 
en faveur du sport en Suisse;

•	 sport d’élite: créer des conditions-cadres appropriées pour le 
soutien subsidiaire du sport de compétition;

•	 fair-play et sécurité: s’engager dans la lutte contre les zones 
d’ombre dans le sport (appliquer la charte d’éthique du 
sport, lutter efficacement contre le dopage, prendre des me-
sures contre la violence dans le sport, etc.).

Principaux dossiers du programme de la législature
•	 Entrée en vigueur de la nouvelle loi et de la nouvelle ordon-

nance sur l’encouragement du sport.

Commentaire concernant la planification
•	 Le sport absorbe environ un tiers des fonds alloués au groupe 

de tâches «Culture et loisirs».
•	 Les dépenses annuelles en faveur du sport croissent (+ 1,4 %), 

en moyenne, dans les limites des taux fixés pour la culture 
et les loisirs (+ 1,5 %) dans le cadre du réexamen des tâches.

•	 En revanche, les dépenses de personnel enregistrent une 
hausse supérieure à la moyenne (+  2,9 %). Les charges de 
biens et services et les charges d’exploitation, pour leur 
part, restent stables, tandis que les investissements dans la 
construction d’installations sportives diminuent.

•	 La mesure à long terme découlant du réexamen des tâches 
en faveur du sport et de la stabilisation de l’offre J+S est mise 
en œuvre: les dépenses correspondantes évoluent parallèle-
ment au renchérissement.

Sports6.3

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Sports 160 164 164 167 170 1,4

∆ en % par rapport à l'année précédente 2,4 0,1 1,6 1,7
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 1 0 0

dont

Indemnités pour les activités J+S 74 75 76 77 79 1,6
Construction de places de sport 5 6 4 4 4 -6,8

Sports

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

2,946 50Dépenses de personnel
0,117 17Biens et services/exploitation
1,395 99Dép. de transfert courantes

-4,47 5Dépenses d'investissement
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Mesures découlant du réexamen des tâches
Dans son rapport du 14 avril 2010 concernant le plan de mise en 
œuvre du réexamen des tâches, le Conseil fédéral a prévu, pour 
ce groupe de tâches, la mesure à long terme suivante:
•	 	Nouvelle législation sur la promotion de la santé et la pré-

vention: le projet qui devrait engendrer un allégement bud-
gétaire annuel de 7,5  millions dès l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi se trouve encore en phase d’examen par le Par-
lement. Il n’est donc pas possible de dire si les allégements 
visés seront accordés et, si oui, pour quel montant.

Affectation des dépenses
Les dépenses de ce groupe de tâches ne présentent que pour une 
faible part (environ 5 %) un degré élevé d’affectation. Il s’agit 
en particulier des contributions obligatoires aux organisations 
internationales ou de subventions fixées par contrat (par ex. la 
contribution à l’OMS et la contribution aux investissements 
pour le centre de réhabilitation de Novaggio). La majeure partie 
des dépenses consacrées à la santé sont des crédits de personnel 
et des dépenses de biens et services et d’exploitation ainsi que 
des subventions présentant un degré moyen d’affectation. Les 
dépenses de la santé sont considérées comme affectées dans la 
mesure où la Confédération et les cantons se partagent la res-
ponsabilité de l’exécution des différentes tâches en la matière 
en vertu des compétences qui leur sont dévolues par les lois spé-
ciales.

Santé7

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Santé 213 217 222 221 222 1,1

∆ en % par rapport à l'année précédente 1,9 2,3 -0,5 0,6
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 3 6 2

Objectifs de la législature
L’objectif que le Conseil fédéral s’est fixé en vertu de la ligne di-
rectrice «La cohésion sociale de la Suisse est renforcée et les défis 
démographiques sont relevés avec succès.» est le suivant: 
•	 Objectif 18: L’augmentation des coûts dans le secteur de la 

santé est combattue, notamment par un renforcement de la 
prévention. Indicateurs: coûts de la santé exprimés en pour 
cent du PIB et dépenses de santé en francs par habitant.

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015
Un taux annuel de croissance de - 0,5 % par année a été fixé pour 
ce groupe de tâches pour la période 2008 à 2015 dans le cadre du 
réexamen des tâches. 

En vertu des prévisions actuelles, les dépenses reculent de 0,2 % 
par année durant la période 2008 à 2015 (cf. tableau, ch. 21). Ce 
recul est dû au fait que, pour l’année de base 2008, 18 millions 
avaient été budgétisés pour l’acquisition de vaccins contre la 
pandémie de grippe. Sans ce facteur, les dépenses croissent en 
moyenne de 1 % par année durant toute la période considérée, 
de même que durant la période du plan financier 2011–2015. 
Cette croissance est avant tout liée aux divers projets en matière 
de santé, projets qui requièrent des dépenses supplémentaires 
de plusieurs millions par année. Ces projets concernent notam-
ment le renforcement des mesures de prévention, prévue dans 
le cadre de la nouvelle loi sur les épizooties, et la révision de la 
loi sur les denrées alimentaires. Les allégements visés par le biais 
de la nouvelle législation sur la prévention (cf. mesures décou-
lant du réexamen des tâches), qui pourraient compenser les 
dépenses supplémentaires susmentionnées, ne sont pas encore 
assurés compte tenu de l’avancement des débats parlementaires. 
C’est pourquoi ils n’ont pas pu être pris en considération dans les 
chiffres du plan financier 2013 à 2015.
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Unités administratives concernées
OFSP, OFV, IVI, OFAG.

Principales bases légales
LF sur les stupéfiants (RS 812.121); LF sur les produits chimiques 
(RS 813.1); LF sur les épidémies (RS 818.101); LF sur la procréation 
médicalement assistée (RS 810.11); LF sur les produits thérapeu-
tiques (RS 812.21); LF sur les denrées alimentaires (RS 817.0); LF 
sur les professions médicales (RS 11.1). LF relative à la recherche 
sur les cellules souches (RS  810.31); LF sur la radioprotection 
(RS 814.50); LF sur la transplantation (RS 810.21); LF sur les épi-
zooties (RS  916.40); LF sur la protection de l’environnement 
(RS 814.01).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 	Renforcer la prévention et la promotion de la santé, amé-

liorer la prévention et la lutte contre les maladies transmis-
sibles et non transmissibles à l’homme afin de limiter les 
coûts de la santé et de promouvoir la santé;

•	 	fournir à la population et aux milieux de la santé les informa-
tions nécessaires concernant les questions de santé et de pro-
tection des consommateurs contre les tromperies en matière 
de santé;

•	 	contribuer à renforcer la place économique suisse, notam-
ment pour ce qui est de la formation des personnes exerçant 
une profession médicale, de la recherche sur l’être humain et 
des médicaments;

•	 	prévenir les épizooties transmissibles à l’homme ou à l’ori-
gine d’importants dommages économiques; garantir la pro-
tection des consommateurs et la qualité des denrées alimen-
taires d’origine animale.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 	Message sur la concrétisation de la stratégie du Conseil fé-

déral concernant la qualité dans le système de santé suisse;
•	 	message sur la révision de la loi sur les produits thérapeu-

tiques (2e étape);
•	 	message sur une règlementation fédérale concernant l’enre-

gistrement du cancer et d’autres diagnostics;
•	 	message sur le développement futur de la règlementation des 

professions médicales.

Commentaire concernant la planification 
•	 	De 2011 à 2015, les dépenses que la Confédération consacre à 

la santé progressent de 1,1 % en moyenne par année, chaque 
secteur suivant toutefois une évolution différente.

•	 	Les dépenses du domaine de la santé animale enregistrent 
une forte croissance, qui atteint 2,6  % en moyenne par 
année. Cette progression s’explique avant tout par la révi-
sion de la loi sur les épizooties, soumise aux Chambres fé-
dérales. Le projet de révision vise à renforcer les efforts de la 
Confédération en matière de prévention des épizooties (dé-
penses supplémentaires d’environ 5 mio par an dès 2013).

•	 	Les dépenses destinées à la sécurité des denrées alimentaires 
affichent une augmentation de 1,8 % en moyenne annuelle. 
Cette hausse est due à l’accroissement des tâches prévu dans 
le cadre de la révision de la loi sur les denrées alimentaires 
pour la mise en place et l’exploitation de laboratoires de ré-
férence nationale ainsi qu’aux charges supplémentaires re-
quises pour la formation et le perfectionnement des organes 
de contrôle des denrées alimentaires.

•	 	Dans le domaine de la lutte contre les maladies et de la pro-
phylaxie, les dépenses diminuent d’environ 0,4 % par année 
de 2011 à 2015. Cette baisse est liée à l’ordre des priorités fixé 
par le l’OFSP. L’exécution des tâches en matière de préven-
tion devra notamment être optimisée et durablement ren-
forcée grâce à la loi sur la prévention, actuellement examinée 
par le Parlement.

•	 	Les dépenses de la Confédération en faveur du secteur hospi-
talier enregistrent un net recul. Celui-ci découle de l’arrivée 
à terme des contributions aux investissements de la Confé-
dération pour la Clinique fédérale de réadaptation de No-
vaggio.

Santé7.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Santé 213 217 222 221 222 1,1

∆ en % par rapport à l'année précédente 1,9 2,3 -0,5 0,6
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 3 6 2

dont

Hôpitaux 1 2 2 1 0 -57,6
Lutte contre les maladies, prévention 89 89 89 87 88 -0,4
Sécurité alimentaire 41 43 43 43 44 1,8
Santé animale 82 84 88 90 91 2,6

Santé

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

0,363 60Dépenses de personnel
1,967 72Biens et services/exploitation
1,183 89Dép. de transfert courantes

-6,44 2Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
OFAS.

Principales bases légales
LF sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI (RS 831.30).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
Couverture des besoins vitaux, en complément à l’AVS et à l’AI.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
–

Commentaire concernant la planification
•	 La Confédération octroie des subventions aux cantons pour 

leurs dépenses en matière de prestations complémentaires 
(PC). Elle prend en charge 5/8 des coûts des PC annuelles 
qui servent à la couverture des besoins vitaux. Les autres dé-
penses ainsi que les coûts de maladie et d’invalidité couverts 
par les PC sont assumés par les cantons.

•	 Les PC représentent près de 7 % des dépenses que la Confédé-
ration consacre à la prévoyance sociale. A moyen terme, une 
progression annuelle de 3,5 % est attendue pour les PC à l’AVS 
et de 4,8 % pour les PC à l’AI. Cette croissance est due tant à 
un effet quantitatif (nombre en hausse des bénéficiaires de 
PC) qu’à une augmentation du montant moyen des PC.

•	 En ce qui concerne les PC à l’AVS, la croissance relativement 
forte découle du nombre en hausse des rentes AVS. Liée à 
l’évolution démographique, l’augmentation des dépenses de 
l’AVS est d’environ 2,4 % par an durant la période considérée.

•	 En ce qui concerne l’AI, l’espoir, fondé sur l’évolution de 
l’économie, que le nombre des bénéficiaires de rentes AI tou-
chant des PC diminue également en raison de la forte baisse 
du nombre des nouveaux bénéficiaires de rentes ne s’est pas 
concrétisé. La tendance va davantage dans le sens d’un ac-
croissement tant du nombre des bénéficiaires de PC que du 
montant moyen des PC.

Prestations complémentaires8.4

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Prestations complémentaires 1 372 1 402 1 470 1 535 1 616 4,2

∆ en % par rapport à l'année précédente 2,2 4,8 4,4 5,3
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -20 -17 -18

dont

Prestations complémentaires à l'AVS 682 680 714 748 783 3,5
Prestations complémentaires à l'AI 688 720 754 785 831 4,8

Prestations complémentaires

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

0,02 2Dépenses de personnel
2,50 0Biens et services/exploitation
4,21 400 1 614Dép. de transfert courantes
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Unité administrative concernée
OFSP.

Principales bases légales
LF sur l’assurance militaire (RS 833.1).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Assurer toutes les personnes qui sont victimes d’un accident 

ou d’une maladie pendant le service militaire, le service de 
protection civile ou le service civil;

•	 	consolider les économies réalisées dans le domaine de l’assu-
rance militaire au cours des dernières années;

•	 	réexaminer les prestations de l’assurance militaire dans le 
cadre d’une révision de la loi et de l’ordonnance.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Révision de la loi et de l’ordonnance sur l’assurance militaire 

(les travaux entrepris dans le cadre de la révision, prévue par 
le Conseil fédéral, de la loi fédérale et de l’ordonnance fédé-
rale sur l’assurance militaire sont suspendus en attendant 
l’achèvement de la révision de la loi sur l’assurance-acci-
dents).

Commentaire concernant la planification
•	 	Les dépenses que la Confédération consacre à l’assurance mi-

litaire augmentent en moyenne de 1,1 % par an entre 2011 et 
2015.

•	 	Présentant un taux conforme aux prévisions concernant le 
renchérissement, la croissance des dépenses est liée à la di-
minution continue du nombre des rentes établies selon l’an-
cien régime (et plus chères) et du nombre plus faible de nou-
velles rentes. Ce dernier est dû aux meilleures possibilités de 
thérapie médicale et aux mesures actives de réinsertion pro-
fessionnelle des assurés. Par conséquent, entre 2011 et 2015, 
la hausse moyenne annuelle des prestations d’assurance est 
modérée (0,9 %).

•	 	Les prévisions concernant les dépenses pour les années du 
plan financier 2013 à 2015 prennent en compte les adapta-
tions des rentes de l’assurance militaire prévues en 2013 et 
2015.

•	 	En ce qui concerne les coûts administratifs de la CNA, une 
forte hausse des dépenses de 3,2 % en moyenne annuelle est 
prévue entre 2011 et 2015. Celle-ci est imputable avant tout 
au nouveau calcul des frais généraux de la CNA. Les presta-
tions administratives fournies par la CNA à l’assurance mili-
taire sont facturées proportionnellement.

•	 La révision prévue de l’assurance militaire devrait se traduire, 
à moyen et à long terme, par des économies supplémen-
taires au niveau des prestations de l’assurance. Toutefois, la 
révision a été suspendue par le Conseil fédéral en attendant 
l’achèvement de la révision de l’assurance-accidents, car plu-
sieurs changements portant sur la loi sur l’assurance mili-
taire dépendent des décisions du Parlement concernant la 
révision de la loi sur l’assurance-accidents.

Assurance militaire8.5

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Assurance militaire 230 230 234 238 239 1,1

∆ en % par rapport à l'année précédente 0,3 1,6 1,6 0,8
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -3 -4 -2

dont

Prestations d'assurance 210 209 212 215 217 0,9
Coûts administratifs, CNA 20 22 22 22 23 3,2

Assurance militaire

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

3,222 23Biens et services/exploitation
0,9209 217Dép. de transfert courantes
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Unité administrative concernée
SECO.

Principales bases légales
LF sur l’assurance-chômage (RS 837.0); LF sur le service de l’em-
ploi et la location de services (RS 823.11).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Réduction du chômage et prévention d’une augmentation 

du chômage structurel.
•	 Maintien d’une assurance chômage efficace grâce à une si-

tuation financière solide et viable à long terme.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
–

Commentaire concernant la planification
•	 L’assurance chômage représente environ 2,2  % du do-

maine prévoyance sociale (en 2012). Durant la période 2011 
à 2015, on assiste à une croissance des coûts d’environ 2 % 
en moyenne par année, taux de croissance inférieur à l’en-
semble du domaine. L’augmentation s’explique principa-
lement par l’augmentation de la contribution de la Confé-
dération à l’AC: Avec l’entrée en vigueur de la 4e révision de 
la LACI en 2011, la contribution fédérale à l’AC est passée de 
0,15 % à 0,159 % de la masse salariale soumise à cotisation. 
Etant donné que la révision n’est entrée en vigueur qu’en 
avril 2011, le taux de croissance moyen durant la période 
2011 à 2015 est légèrement surestimé; sans cet effet spécial, 
il serait de 1,7 % par an, ce qui correspond à la hausse des sa-
laires attendue.

•	 La 4e révision de la LACI devrait permettre à l’AC de rem-
bourser ses dettes auprès de la Confédération au cours des 
prochaines années, cela grâce aux mesures prises concer-
nant les prestations et les contributions. La révision main-
tient les fonctions de l’AC intactes et lui garantit une viabi-
lité financière à long terme (équilibre sur l’ensemble du cycle 
conjoncturel).

•	 Les turbulences qui secouent les marchés des changes et les 
incertitudes qui rendent difficile la croissance de la conjonc-
ture risquent d’engendrer, ces prochaines années, une aug-
mentation des coûts de l’assurance-chômage, notamment 
pour l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de tra-
vail. Afin de préserver l’assainissement de l’AC entrepris 
dans le cadre de la 4e révision de la LACI, la Confédération 
a versé une contribution supplémentaire exceptionnelle de 
500 millions en 2011.

•	 Sur l’ensemble des dépenses du domaine, quelque 10  mil-
lions concernent le service de placement. Les charges infor-
matiques, en particulier, affichent une croissance annuelle 
supérieure à la moyenne (3,7 %).

Assurance-chômage/service de l'emploi8.6

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Assurance-chômage/service de l'emploi 447 459 467 476 484 2,0

∆ en % par rapport à l'année précédente 2,7 1,9 1,8 1,7
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 4 4 4

dont

Contributions de la Confédération à l'AC 424 435 443 451 459 2,0
Service de l'emploi 10 11 11 11 11 2,9

Assurance-chômage/service de l'emploi

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,719 20Dépenses de personnel
4,24 4Biens et services/exploitation
2,0436 460Dép. de transfert courantes
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Unité administrative concernée
OFL.

Principales bases légales
LF sur le logement (RS 842); LF encourageant la construction et 
l’accession à la propriété de logements (RS 843).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Encourager la construction de logements à coûts modérés et 

de qualité pour offrir, à des conditions appropriées, des lo-
gements aux ménages les plus fragiles financièrement, aux 
personnes âgées, aux familles nombreuses et aux personnes 
handicapées;

•	 	créer des incitations à la transformation écologique et éner-
gétiquement efficace du parc immobilier;

•	 	maintenir des conditions de logement et d’habitat de qua-
lité;

•	 encourager la recherche sur le marché du logement en vue 
d’accroître la transparence du marché ainsi que d’améliorer 
l’offre et l’habitat;

•	 empêcher les abus en matière de location, notamment les 
loyers abusifs et les résiliations de contrat abusives;

•	 encourager les rapports contractuels paritaires entre bailleurs 
et locataires, notamment les contrats-cadres de baux à loyer 
et leur déclaration de force obligatoire générale.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes 
•	 	Message concernant un crédit-cadre destiné à des engage-

ments conditionnels pour l’encouragement de l’offre de lo-
gements.

Commentaire concernant la planification 
•	 	Les dépenses que la Confédération consacre à la construction 

de logements sociaux et à l’encouragement à la construc-
tion de logements augmentent, en moyenne, de 7,4 % par an 
entre 2011 et 2015.

•	 	Ce taux élevé de croissance est toutefois faussé par un facteur 
spécial: ainsi, les investissements en matière de construction 
de logements anticipés en 2009 par le Conseil fédéral pour 
des raisons conjoncturelles ont été compensés dans le cadre 
du budget 2011 (22,5 mio) et du budget 2012 (22,5 mio). Les 
investissements de la Confédération en la matière s’élèvent, 
non pas à 30 millions, mais à quelque 7 millions ces deux an-
nées. Dès 2013, les prêts octroyés en matière de construction 
de logements atteindront à nouveau 30 millions environ par 
année. Sans le facteur spécial mentionné, les dépenses croî-
traient, en moyenne, d’un peu plus de 2 % par année.

•	 	Les réductions supplémentaires des loyers et des charges du 
propriétaire reculent continuellement (-  7,6 % par an), car 
aucun nouvel engagement n’a été pris en la matière depuis 
2002 et des dossiers des aides fédérales prévues selon l’ancien 
droit sont régulièrement refermés.

•	 En forte hausse, les dépenses prévues pour les pertes prove-
nant d’engagements de garanties confirment l’hypothèse de 
conditions devenant difficiles sur le marché de l’immobilier.

•	 	Les dépenses sont inférieures aux prévisions du plan finan-
cier de 2010 essentiellement en raison des nouvelles estima-
tions concernant les réductions supplémentaires et les pertes 
découlant d’engagements de garanties. Celles-ci ont été re-
vues à la baisse compte tenu des résultats, nettement supé-
rieurs aux prévisions budgétaires, des comptes de ces der-
nières années.

Constr. de log. à caract. social/encour. à la cons. de log.8.7

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Constr. de log. à caract. social/encour. à la 
cons. de log.

100 93 122 124 133 7,4

∆ en % par rapport à l'année précédente -6,6 30,7 2,0 6,8
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -20 -15 -13

dont

Abaissement supplémentaire des loyers 74 68 64 56 54 -7,6
Pertes au titre des engagements de garantie 10 10 20 30 40 41,4
Mesures encouragement, maîtres d'ouvrage d'utilité 
publique

7 7 29 30 30 45,2

Amélioration du logement dans les régions de 
montagne

1 0 0 0 0 -43,8

Constr. de log. à caract. social/encour. à la cons. de log.

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,97 7Dépenses de personnel
0,61 1Biens et services/exploitation
2,978 94Dép. de transfert courantes

40,47 30Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
ODM.

Principales bases légales
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (CEDH; RS 0.101); convention relative au statut 
des réfugiés (RS 0.142.30); LF sur l’asile (RS 142.31); accord du 21 
juin 1999 entre la Confédération suisse d’une part, et la Commu-
nauté européenne et ses Etats membres, d’autre part, sur la libre 
circulation des personnes (accord sur la libre circulation des per-
sonnes, ALCP; RS 0.142.112.681); LF sur les étrangers (RS 142.20); 
LF sur la nationalité (RS 141.0).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Garantir une politique des étrangers cohérente;
•	 mettre en œuvre la politique suisse en matière d’asile et de 

réfugiés, conformément aux directives du Parlement et du 
Conseil fédéral, notamment en garantissant une politique 
cohérente en matière d’accueil et de retours;

•	 mettre en place des conditions-cadres favorisant l’intégra-
tion des populations étrangères vivant en Suisse et une évo-
lution sociale et démographique équilibrée.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la révision de la loi sur l’asile (restructuration 

complète du domaine de l’asile conformément au rapport 
du DFJP de mars 2011 sur des mesures d’accélération dans le 
domaine de l’asile).

•	 Message sur les nouvelles dispositions en matière d’intégra-
tion et sur l’inscription de l’intégration dans des lois spé-
ciales.

•	 Rapport sur la libre circulation des personnes et l’immigra-
tion.

Commentaire concernant la planification
•	 La migration sollicite 5 % des dépenses du groupe de tâches 

de la prévoyance sociale (2012). Au cours de la période 2011 à 
2015, ces dépenses augmentent en moyenne de 4,2 %.

•	 Cette augmentation est due à la hausse, attendue notam-
ment en 2012, du nombre des requérants d’asile suite aux 
troubles survenus en Afrique du Nord (19 000 nouvelles de-
mandes d’asile sont attendues pour 2012; 15 000 demandes 
sont attendues pour les autres années). Les coûts de l’aide so-
ciale destinée aux requérants d’asile restent toutefois stables 
entre 2011 et 2015 (à l’exception de 2012). Cette situation 
s’explique, d’une part, par les mesures d’accélération pré-
vues pour les procédures d’asile et, d’autre part, par la réduc-
tion des dossiers en suspens (grâce à l’engagement tempo-
raire de personnel supplémentaire) et par une hausse du taux 
d’occupation. En revanche, des coûts supplémentaires sont 
attendus en matière d’exploitation des centres d’accueil, 
d’aide sociale aux réfugiés et d’aide aux retours.

•	 La contribution, en hausse progressive, de la Suisse au 
Fonds européen pour les frontières extérieures de l’UE (2011: 
12,3 mio; 2015: 20,7 mio) et l’engagement accru de la Suisse 
dès 2012 dans le cadre des partenariats de migration (de 2,5 à 
4 mio supplémentaires par an) requièrent également des dé-
penses supplémentaires.

•	 Non pris en compte dans le plan financier de la législature 
sont, d’une part, les coûts supplémentaires de 22,4 millions 
par an prévus dès 2014 pour l’extension de l’encouragement 
de l’intégration spécifique. D’autre part, des surcroîts de dé-
penses de 40 millions en 2012 et de 45 millions en 2013 sont 
attendus dans le domaine de l’aide sociale destinée aux re-
quérants d’asile et aux réfugiés en raison de l’actualisation de 
l’estimation du nombre des demandes d’asile en 2011.

Migrations8.8

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Migrations 990 1 084 1 092 1 129 1 167 4,2

∆ en % par rapport à l'année précédente 9,5 0,8 3,4 3,4
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 73 7 -33

dont

Politique des étrangers, mesures d'intégration 73 76 77 78 76 1,1
Politique en matière d'asile et de réfugiés 917 1 008 1 016 1 052 1 091 4,5

Migrations

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-1,6130 117Dépenses de personnel
16,480 138Biens et services/exploitation

3,7864 902Dép. de transfert courantes
-1,810 10Dépenses d'investissement
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Unités administratives concernées
OFAS, OFJ, offices du DFAE.

Principales bases légales
LF sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour en-
fants (RS 861); LF concernant l’encouragement des activités de 
jeunesse extrascolaires (RS  446); LF sur l’assistance des Suisses 
de l’étranger (RS 852.1); LF sur l’aide aux victimes d’infractions 
(RS  312.5); O  sur des mesures de protection des enfants et des 
jeunes et sur le renforcement des droits de l’enfant (RS 311.039.1); 
LF sur les allocations familiales (RS 836.2).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Soutenir les organisations de jeunesse pour permettre aux 

enfants et aux jeunes de développer leur personnalité et d’as-
sumer des responsabilités politiques et sociales au sein de la 
société;

•	 encourager l’accueil extra-familial des enfants grâce à des 
programmes d’impulsion de durée limitée.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
–

Commentaire concernant la planification
•	 L’aide et l’assistance sociales représentent quelque 0,3 % des 

dépenses consacrées à la prévoyance sociale (2012). Au cours 
de la période 2011 à 2015, les dépenses reculent en moyenne 
de 10,2 % par année. Cette baisse s’explique essentiellement 
par la planification du paiement des aides financières à l’ac-
cueil extra-familial (programme d’impulsion limité dans le 
temps). Ces dernières seront en effet distribuées en grande 
partie dans les premières années de la planification, pour en-
suite reculer de manière importante en fin de période.

•	 La hausse des dépenses par rapport au plan financier du 
18 août 2010 découle principalement de l’augmentation 
du crédit d’engagement destiné à la prolongation du pro-
gramme d’impulsion destiné à l’accueil extra-familial pour 
enfants. Le Parlement a en effet décidé d’augmenter les 
moyens mis à disposition dans ce domaine par rapport à la 
proposition du Conseil fédéral effectuée dans le cadre du 
programme de consolidation 2012–2013 (120 mio au lieu de 
80 mio).

•	 La révision de la loi sur les activités de jeunesse (la nouvelle 
loi sur l’encouragement de l’enfance et de la jeunesse, LEEJ) 
décidée par le Parlement lors de la session d’automne 2011 – 
avec entrée en vigueur prévue au 1er janvier 2013 – entraînera 
des charges supplémentaires pour la Confédération allant de 
1,7 à 3,8 millions par année. Ces moyens financiers sont dé-
sormais inclus dans l’actuelle planification.

Aide et assistance sociales8.9

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Aide et assistance sociales 72 71 58 50 47 -10,2

∆ en % par rapport à l'année précédente -1,4 -18,7 -13,0 -6,5
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 8 8 6

dont

Accueil extra-familial pour enfants 44 43 28 20 16 -21,9
Encourag. des activités de jeunesse extra-scolaires 7 7 8 8 8 4,4
Aide aux Suisses de l'étranger 9 9 9 9 9 0,5

Aide et assistance sociales

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-1,99 8Dépenses de personnel
-1,83 2Biens et services/exploitation

-12,060 36Dép. de transfert courantes



Plan financier de la législature | 2013–2015
9 Trafic

annexe 4

133

9 Trafic

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

8 085 8 467 8 628 8 865 9 159Trafic 3,2

∆ en % par rapport à l'année précédente 4,7 1,9 2,8 3,3
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 192 186 337

Circulation routière 2 711 2 844 2 892 2 944 3 369 5,6
Transports publics 5 219 5 444 5 538 5 720 5 585 1,7
Aviation 155 180 198 201 205 7,3

Objectifs de la législature
L’objectif que le Conseil fédéral s’est fixé en vertu de la ligne di-
rectrice «La Suisse utilise l’énergie et les ressources de manière 
efficiente et durable et se prépare à l’accroissement des besoins 
de mobilité» est le suivant: 
•	 Objectif 21: La Suisse dispose d’un réseau d’infrastructures de 

transport développé et financièrement solide. Indicateurs: 
problèmes d’engorgements sur le réseau des routes natio-
nales; efficacité dans l’utilisation du réseau: sillon-kilomètre 
annuel par kilomètre de voie principale.

Taux de croissance visé dans le cadre du réexamen des 
tâches
Un taux de croissance annuel de 2,0 % a été fixé pour ce groupe 
de tâches dans le cadre du réexamen des tâches (cf. tableau au 
ch. 21). Avec un taux de croissance annuelle de 2,7 % prévu de 
2008 à 2015, cet objectif est nettement dépassé. Il convient tou-
tefois de tenir compte des distorsions suivantes: dans le domaine 
des routes, des prestations préalables comptabilisables ont été 
fournies dès 2008 et compensées sous la forme de diminutions de 
dépenses pour un montant de 700 millions. L’extension prévue 
du réseau des routes nationales à raison de 376 km, soit 20 %, en-
gendre en 2015 une progression des dépenses de 305 millions, 
laquelle est toutefois contrebalancée par une majoration de la 
redevance pour l’utilisation des routes nationales. Corrigé de ces 
facteurs spéciaux, l’objectif visé en termes de croissance est tenu 
(2,1 %).

Les dépenses supplémentaires provenant du fonds d’infrastruc-
ture et destinées à la circulation routière ne sont pas prises en 
compte dans l’optique des tâches (cf. 9.1 Circulation routière).

Mesures découlant du réexamen des tâches
Dans son rapport du 14 avril 2010 concernant le plan de mise en 
œuvre du réexamen des tâches, le Conseil fédéral a prévu, pour 
ce groupe de tâches, les mesures à long terme suivantes:

•	 Renforcer le principe du financement par l’utilisateur dans le 
domaine des transports publics: la hausse du prix du sillon 
décidée dans le cadre de la révision partielle de l’ordonnance 
sur l’accès au réseau ferroviaire et l’augmentation prévue 

par le projet de financement et d’aménagement de l’infras-
tructure ferroviaire (FAIF) contribuent à renforcer, à court et 
moyen terme, le principe du financement par l’utilisateur. A 
plus long terme, le Conseil fédéral prévoit d’étudier l’oppor-
tunité d’instaurer des taxes générales sur la mobilité («Mo-
bility Pricing») valables pour tous les modes de transport et 
axées sur la prestation. 

•	 Modification de l’arrêté fédéral sur le réseau des routes natio-
nales et leur financement: les dépenses supplémentaires de 
305 millions (2015) devront également être compensées par 
un relèvement de la redevance pour l’utilisation des routes 
nationales.

•	 Réforme du trafic régional des voyageurs et transfert du rail 
au bus: la mesure prévue sera mise en œuvre dans le cadre 
du 2e volet de la réforme des chemins de fer 2. L’audition re-
lative à la modification de l’ordonnance sur l’indemnisation 
du trafic régional de voyageurs devrait débuter en 2012.

•	 Fixation de priorités pour l’application des normes de 
construction dans le transport ferroviaire: suite à l’accep-
tation de la motion 11.3442 (Renoncer à une mesure ab-
surde, visant prétendument à réaliser des économies au dé-
triment des personnes handicapées et des personnes âgées), 
le Conseil fédéral se déclare disposé à maintenir les délais 
prévus pour l’adaptation des constructions, des installations 
et des véhicules de transports publics aux besoins des han-
dicapés. 

•	 Délégation de la surveillance du trafic aérien à un organisme 
financé par une taxe: cette proposition devra être examinée 
dans le cadre du message concernant la 2e révision partielle 
de la loi sur l’aviation.

Affectation des dépenses
Les dépenses consacrées au trafic sont gérées, pour environ 
40 %, par le biais d’arrêtés financiers pluriannuels (conventions 
de prestations avec les CFF et les chemins de fer privés; grands 
projets ferroviaires; crédit global fonds d’infrastructure). La 
commande et l’indemnisation du trafic régional de voyageurs, 
la commande d’infrastructures pour les chemins de fer privés, le 
financement des infrastructures de transport dans les agglomé-
rations, l’achèvement du réseau des routes nationales ainsi que 
les routes principales sont des tâches communes à la Confédéra-
tion et aux cantons.
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Unités administratives concernées 
OFROU, OFT.

Principales bases légales 
LF sur les routes nationales (RS 725.11); AF sur le réseau des routes 
nationales (RS 725.113.11); LF concernant l’utilisation de l’impôt 
sur les huiles minérales à affectation obligatoire (RS 725.116.2); 
LF sur le fonds d’infrastructure (RS 725.13); LF sur la circulation 
routière (RS 741.01).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies 
•	 Le maintien d’une infrastructure de transports performante, 

efficace et respectueuse de l’environnement constitue l’ob-
jectif supérieur de la politique suisse des transports;

•	 achever le réseau des routes nationales décidé par les 
Chambres fédérales;

•	 maintenir la qualité et les conditions de sécurité du réseau 
des routes nationales;

•	 garantir la fonctionnalité, la disponibilité, la sécurité et la 
compatibilité du réseau des routes nationales, notamment 
par des mesures adéquates d’extension du réseau ou de ges-
tion du trafic;

•	 améliorer la sécurité des transports;
•	 adapter et garantir le financement de l’infrastructure routière.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes 
•	 Message concernant l’adaptation de l’arrêté fédéral sur le ré-

seau des routes nationales et son financement: en raison des 
critères établis par le Plan sectoriel des transports du 26 avril 
2006, le réseau des routes nationales devrait être étendu de 
376 kilomètres au total. Il est prévu de relever le montant de 
la redevance pour l’utilisation des routes nationales pour fi-
nancer les coûts supplémentaires. 

•	 Message relatif au programme d’élimination des goulets 
d’étranglement du réseau des routes nationales et message 
relatif au programme en faveur du trafic d’agglomération: 
le 21 septembre 2010, le Parlement a libéré les premières res-
sources nécessaires à l’élimination des goulets d’étrangle-
ment du réseau des routes nationales et au cofinancement 
du trafic d’agglomération par le fonds d’infrastructure. Les 
Conseil fédéral rendra compte aux Chambres fédérales de 
l’avancement des deux programmes probablement à la fin de 
l’année 2013 ou au début de l’année 2014 et leur demandera 
de libérer les ressources pour la période suivante. 

•	 Rapport stratégique «Tarification de la mobilité»: actuelle-
ment, le financement des transports est basé sur l’imposition 
des huiles minérales. En raison de la baisse de la consomma-
tion en carburants spécifiques, il convient toutefois d’exa-
miner le passage à long terme à une redevance sur l’utilisa-
tion des routes proportionnelle aux prestations. 

•	 Proposition de décision de principe concernant la réfection 
du tunnel routier du Gothard: ce tunnel devra faire l’objet 
d’une rénovation complète dans un avenir proche. Sur la 
base d’un état des lieux exhaustif présenté fin 2010 et d’un 
rapport concernant les répercussions économiques de la fer-
meture du tunnel à des fins de réfection et de l’éventuelle 
construction d’un second tube, le Conseil fédéral élaborera 
une proposition de décision de principe.

Commentaire concernant la planification 
La croissance de 5,6 %, supérieure à la moyenne, s’explique en pre-
mier lieu par l’extension du réseau des routes nationales de 376 ki-
lomètres, soit de 20 %. En 2015, il en résultera des dépenses sup-
plémentaires de 305 millions. En outre, la progression constante 
et supérieure au taux de renchérissement des dépenses ordinaires 
de la Confédération pour l’exploitation, l’entretien et l’aménage-
ment des routes nationales est liée au vieillissement du réseau.  

Prise en considération du fonds d’infrastructure 
Alors que les dépenses de la Confédération consacrées aux trans-
ports publics et à l’aviation sont présentées intégralement dans 
l’optique des tâches, la Confédération tire de la première attribu-
tion et de l’attribution extraordinaire de 2011 (s’élevant à 850 mil-
lions) au fonds d’infrastructure des ressources pour financer la 
circulation routière. Si l’on prend en compte ces moyens, la crois-
sance des dépenses destinées à cette tâche avoisine 3,1 % pour les 
années 2011 à 2015 (0,9 % en faisant abstraction du NAR).

Circulation routière9.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Circulation routière 2 711 2 844 2 892 2 944 3 369 5,6

∆ en % par rapport à l'année précédente 4,9 1,7 1,8 14,4
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -9 15 101

dont

Routes nationales (constr., entretien, exploit.) 2 056 2 186 2 199 2 344 2 744 7,5
Routes principales 186 187 192 168 173 -1,7
Contrib. au financement de mesures autres que 
techniques

381 379 380 381 410 1,9

Circulation routière

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

5,278 94Dépenses de personnel
5,0487 568Biens et services/exploitation
1,9382 412Dép. de transfert courantes
6,51 896 2 295Dépenses d'investissement
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Unités administratives concernées
OFT, OFROU.

Principales bases légales
LF concernant le projet RAIL 2000 (RS  742.100); LF sur les 
chemins de fer (RS  742.101); LF sur le raccordement aux LGV 
(RS  742.140.3); LF sur la réduction du bruit émis par les che-
mins de fer (RS  742.144); LF sur les chemins de fer fédéraux 
(RS  742.31); LF sur l’égalité pour les handicapés (RS  151.3); LF 
relative à la construction de la ligne ferroviaire suisse à travers 
les Alpes (RS  742.104); LF sur la réforme des chemins de fer  2 
(RO 2009 5597); LF sur le transfert du transport de marchandises 
(RS 740.1); LF sur le développement de l’infrastructure ferroviaire 
(RS 142.140.2); LF sur le transport de marchandises par des entre-
prises de chemin de fer, de transport à câbles ou de navigation 
(RS 742.41); LF sur le transport des marchandises (RS 742.41); LF 
sur le transport de voyageurs (RS 745.1); LF sur la navigation in-
térieure (RS 747.201); LF sur le fonds d’infrastructure (RS 725.13).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Infrastructure ferroviaire: exploitation, entretien, maintien 

de la valeur et adaptation technique du réseau ferroviaire;
•	 transport régional des voyageurs (TRV): raccordement adéquat 

et amélioration continue du rapport indemnités/prestations;
•	 transfert du trafic poids lourds (convention sur une politique 

des transports axée sur le développement durable): réduc-
tion du nombre de camions traversant les Alpes;

•	 grands projets ferroviaires: raccordement optimal de la 
Suisse au réseau des LGV et au corridor ferroviaire européen 
nord-sud pour le trafic marchandises (NLFA); 

•	 sécurité: maintien du haut niveau de sécurité dans les trans-
ports publics; surveillance systématique orientée sur les 
risques.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message concernant l’initiative populaire «Pour les trans-

ports publics» et le financement et l’aménagement de l’in-
frastructure ferroviaire (FAIF);

•	 message sur la réorganisation des infrastructures ferroviaires 
suisses;

•	 message sur le financement de l’infrastructure ferroviaire 
suisse (CFF et chemins de fer privés) et sur la convention sur 
les prestations entre la Confédération et les CFF pour les an-
nées 2013–2016.

Commentaire concernant la planification
•	 Les dépenses consacrées aux transports publics affichent, 

durant la période 2011–2015, une croissance inférieure à la 
moyenne en comparaison avec les dépenses totales (2,6 %) et 
le groupe de tâches trafic (3,2 %). Cette évolution s’explique 
notamment par le fait que les ressources requises pour cou-
vrir les dépenses supplémentaires pour l’entretien et le main-
tien de la valeur de l’infrastructure des CFF et des chemins 
de fer privés avaient déjà été massivement augmentées de 
2010 à 2011. Les hausses du prix du sillon prévues pour 2013 
et 2017 devront permettre de renforcer le financement par les 
usagers et d’atténuer la pression exercée sur le budget.

•	 La forte progression des dépenses en faveur du transport des 
voyageurs est due à l’augmentation des indemnités en 2012. 
D’une part, celle-ci permet de garantir que la Confédération 
continuera, à l’avenir, d’honorer le principe inscrit à l’art. 33 
de la loi sur le transport de voyageurs selon lequel la part 
de l’indemnité prise en charge par la Confédération pour 
les offres commandées par la Confédération et les cantons 
pour le trafic régional est de 50 %. D’autre part, elle couvre 
les coûts supplémentaires liés à l’augmentation du prix de 
l’énergie dans le prix du sillon au 1er janvier 2012. 

•	 Le transfert sur le rail du trafic des marchandises enregistre 
une croissance négative de 0,5 % en raison de la promotion 
en baisse du transport combiné transalpin. 

•	 Les attributions au fonds pour les grands projets ferroviaires 
s’accroissent de 2,3 %, notamment en raison de l’augmenta-
tion de l’attribution de la RPLP.

Transports publics9.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Transports publics 5 219 5 444 5 538 5 720 5 585 1,7

∆ en % par rapport à l'année précédente 4,3 1,7 3,3 -2,4
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 201 156 220

dont

Infrastructure ferroviaire (constr., entretien, 
exploit.)

2 724 2 856 2 763 2 907 2 855 1,2

Indemnisation trafic voyageurs régional (TVR) 797 862 877 890 903 3,2
Transfert du trafic marchandises de la route 
sur le rail

307 305 311 296 300 -0,5

Grands projets ferroviaires 1 369 1 398 1 563 1 603 1 502 2,3

Transports publics

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

2,651 53Dépenses de personnel
-2,229 28Biens et services/exploitation
-1,61 800 1 638Dép. de transfert courantes
3,33 564 3 865Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée 
OFAC.

Principales bases légales
LF sur l’aviation (RS  748.0); LF concernant l’utilisation de 
l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire (LUMin; 
RS  725.116.2); accords internationaux (OACI, CEAC, JAA); ac-
cord sur le transport aérien Suisse – CE; env. 140 accords bilaté-
raux sur le transport aérien.

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies 
•	 Créer des conditions-cadres favorables à l’aviation civile;
•	 l’aviation civile suisse garantit un niveau de sécurité élevé 

par rapport aux autres pays européens;
•	 assurer une offre de l’aviation civile suisse attrayante et axée 

sur les besoins en renforçant sa compétitivité, afin de garantir 
un raccordement optimal de la Suisse aux grands centres eu-
ropéens et internationaux;

•	 assurer un rôle durable à la Suisse en matière de transport aé-
rien international.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes 
•	 Message relatif à la révision partielle II de la loi sur l’aviation: 

il s’agit de mettre en œuvre les principes directeurs définis 
dans le rapport sur la politique aéronautique s’agissant de 
l’infrastructure aéronautique et de l’influence de la Confé-
dération sur les aéroports nationaux. En outre, il faut créer 
des bases légales permettant d’intégrer au besoin le système 
suisse de contrôle aérien au système européen. Dans le cadre 
de l’examen des tâches, l’externalisation de la surveillance 
dans le domaine de l’aviation fera l’objet d’une évaluation.

•	 Participation de la Suisse aux efforts en vue de la création 
d’un Ciel unique européen et intégration de Skyguide dans 
le bloc d’espace aérien fonctionnel Europe centrale (FABEC). 

•	 Conclusion des accords avec l’Allemagne, l’Autriche et l’Italie 
pour la mise en œuvre de services de la navigation aérienne 
transfrontaliers.

•	 Achèvement du processus PSIA (plan sectoriel de l’infras-
tructure aéronautique) pour l’aéroport de Zurich. Résolution 
des problèmes de bruit liés à l’utilisation de l’espace aérien 
au-dessus de l’Allemagne du sud pour les vols d’approche 
vers l’aéroport de Zurich, dans le cadre d’une nouvel accord 
international entre la Suisse et l’Allemagne.

Commentaire concernant la planification 
Au cours de la période 2011 à 2015, les dépenses augmentent de 
7,3 % par an. Cette croissance supérieure à la moyenne résulte 
de l’octroi de nouvelles subventions (fonds tirés du finance-
ment spécial du trafic aérien) destinées aux mesures de sûreté 
technique, aux mesures de sûreté ne relevant pas de l’Etat et aux 
mesures de protection de l’environnement. Ces contributions 
passent de quelque 18  millions en 2011 à quelque 56  millions 
en 2013. Par la suite, l’évolution de ces dépenses sera fonction 
des revenus issus des redevances à affectation obligatoire (impôt 
et surtaxe sur les huiles minérales grevant les carburants d’avia-
tion). Les autres dépenses augmentent parallèlement au renché-
rissement.

Aviation

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

4,256 61Dépenses de personnel
-0,926 26Biens et services/exploitation
11,896 116Dép. de transfert courantes

4,02 2Dépenses d'investissement

Aviation9.3

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Aviation 155 180 198 201 205 7,3

∆ en % par rapport à l'année précédente 16,5 9,8 1,8 1,7
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 0 16 17

dont

Développement de l'aviation 16 16 16 17 17 1,4
Sécurité de la navigation aérienne 131 156 165 168 171 6,8
Navigation aérienne: divers 7 8 16 17 17 23,9
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•	 La croissance des dépenses en faveur de la lutte contre les 
dangers naturels s’élève à 4,7 % (soit près de 80  mio), taux 
nettement supérieur au taux visé. Elle est imputable au ren-
forcement de l’engagement de la Confédération en matière 
de protection contre les crues, décidé par les Chambres fédé-
rales suite à la répétition des inondations (hausse du crédit-
cadre «Protection contre les crues 2008–2001»). Une crois-
sance annuelle de 1,6 % est attendue en la matière depuis 
2011. 

•	 Les dépenses pour la protection de la nature affichent elles 
aussi une augmentation nettement plus élevée (7  %, soit 
quelque 60  mio) que le taux de croissance visé. Cette évo-
lution est principalement liée à la nouvelle législation sur la 
protection des eaux (revitalisation). 

•	 L’aménagement du territoire affiche, pour sa part, une pro-
gression plus modeste de 2,4 %, progression qui dépasse tou-
tefois aussi le taux visé.

Mesures découlant du réexamen des tâches
Dans son rapport du 14 avril 2010 concernant le plan de mise en 
œuvre du réexamen des tâches, le Conseil fédéral a prévu, pour 
ce groupe de tâches, la mesure à long terme suivante:
•	 Abandon du projet de subventionnement des nouvelles 

stations d’épuration: l’introduction d’un financement, 
conforme au principe du paiement par l’utilisateur, de l’équi-
pement complémentaire des stations d’épuration des eaux 
usées visant à éliminer les micropolluants devra permettre 
d’éviter des charges supplémentaires de 20 à 30 millions par 
an pour le budget de la Confédération. Un projet visant la 
modification dans ce sens de la législation sur la protection 
des eaux est actuellement en phase d’élaboration.

Affectation des dépenses
Les taxes d’incitation sur les COV et le CO2 ainsi que les contri-
butions obligatoires aux organisations internationales (qui 
sollicitent, au total, 40 % des dépenses du groupe de tâches) gé-
nèrent des dépenses fortement affectées. En grande partie liées 
aux tâches assumées en commun par la Confédération et les can-
tons, les autres dépenses sont moyennement affectées.

Protection de l'environnement et aménagement du territoire10

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

1 229 1 172 1 213 1 217 1 222Protection de l'environnement et 
aménagement du territoire

-0,1

∆ en % par rapport à l'année précédente -4,6 3,5 0,4 0,4
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -58 -17 -16

Protection de l'environnement 830 745 767 764 760 -2,2
Protection contre les dangers naturels 273 274 280 285 291 1,6
Protection de la nature 110 137 151 153 155 8,9
Aménagement du territoire 15 15 14 15 15 -0,7

Objectifs de la législature
Les objectifs que le Conseil fédéral s’est fixés en vertu de la ligne 
directrice «La Suisse utilise l’énergie et les ressources de manière 
efficiente et durable et se prépare à l’accroissement des besoins 
de mobilité.» sont les suivants:
•	 Objectif 22: La Suisse participe à la lutte contre le change-

ment climatique et ses conséquences. Indicateurs: émissions 
de gaz à effet de serre, dommages causés par des dangers na-
turels.

•	 Objectif 23: La Suisse utilise le territoire et les sols de manière 
optimale et veille à protéger efficacement l’environnement, 
les terres cultivées et la nature, notamment en coordonnant 
davantage l’organisation du territoire et les infrastructures. 
Indicateurs: surface d’habitat par habitant, diversité des es-
pèces au sein de groupes sélectionnés, répartition modale 
dans le trafic d’agglomération.

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015
Un taux de croissance annuel de 1,5 % a été fixé pour ce groupe 
de tâches dans le cadre du réexamen des tâches (cf. tableau, 
ch. 21). De 2008 à 2015, la croissance atteint toutefois 10,1 % (ce 
niveau étant atteint avant 2011).
•	 Cet écart est dû en majeure partie à l’introduction de la taxe 

sur le CO2 sur les combustibles fossiles (huile de chauffage, 
gaz naturel, charbon). Introduite en 2008, cette taxe d’in-
citation a été relevée de 12 à 36  francs par tonne de CO2 
jusqu’en 2010. Depuis 2010, le produit de la taxe est reversé 
à la population et à l’économie, un tiers étant toutefois af-
fecté au programme Bâtiments (comptabilisé avec le groupe 
de tâches économie). Sans cet effet spécial, le taux de crois-
sance s’élèverait à 4 % en moyenne annuelle. 

•	 Les dépenses consacrées à la lutte contre le bruit progressent 
fortement (+ 25,5 %, soit + 31 mio), cette progression étant 
toutefois principalement due au fait que le délai pour l’as-
sainissement des routes cantonales et communales expire en 
2018. Pour leur part, les dépenses requises pour le traitement 
des eaux usées sont en recul (cf. ci-dessous).
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Unités administratives concernées
OFEV, OFSP, OFEN.

Principales bases légales
LF sur la protection de l’environnement (RS 814.01); LF sur la pro-
tection des eaux (RS 814.20); LF sur le CO2 (RS 641.71); LF sur le 
génie génétique (RS 814.91); LF sur l’énergie nucléaire (RS 732.1).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Sauvegarder et utiliser durablement les ressources naturelles 

(sol, eaux, forêts, air, climat, biodiversité et diversité des pay-
sages) et réparer les atteintes qui leur ont été portées.

•	 Protéger l’homme contre les nuisances excessives (notam-
ment le bruit, les organismes nuisibles et les substances no-
cives, le rayonnement non ionisant, les déchets, les sites 
contaminés et les accidents majeurs).

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Mise en œuvre de la loi révisée sur le CO2 (base de la politique 

climatique après 2012). 

Commentaire concernant la planification
•	 Durant la période 2011–2015, les dépenses en faveur de la 

protection de l’environnement diminuent de 2,2 % par an. 
Cette baisse se manifeste spécialement dans le domaine de la 
collecte et du traitement des eaux usées et des déchets, tandis 
qu’une hausse de dépenses proportionnelle au renchérisse-
ment est attendu en matière de lutte contre le bruit. Une 
stagnation des revenus est attendue pour les taxes d’incita-
tion sur les COV et le CO2, stagnation qui se répercute sur les 
montants redistribués.

•	 Le recul des dépenses pour la collecte et le traitement des 
eaux usées et des déchets découle de l’arrivée à échéance 
des subventions conformément à la loi sur la protection des 
eaux. Les engagements de la Confédération encore en cours 
pour 89  millions (état au 1.1.2011) devront pouvoir être ré-
sorbés d’ici à 2014. 

•	 La Confédération alloue des contributions destinées à la pro-
tection contre le bruit et à l’isolation acoustique le long des 
routes principales, sur la base de conventions-programmes. 
Les projets des cantons en la matière engendrent de fortes 
dépenses jusqu’en 2018, année d’expiration des délais pour 
l’assainissement des routes cantonales et communales. Les 
dépenses sont portées à la charge du financement spécial 
pour la circulation routière. 

•	 La taxe sur les COV est perçue sur les composés organiques 
volatils utilisés comme solvants pour les peintures, les 
laques, les produits de nettoyage, etc. Les recettes destinées à 
la redistribution à la population portent intérêt et sont redis-
tribuées avec un décalage de deux ans. 

•	 La taxe sur le CO2 grevant les combustibles (huile de chauf-
fage, gaz naturel, charbon) a été introduite en 2008. Depuis 
2010, le produit de la taxe est redistribué au cours de l’année 
de prélèvement. Les erreurs d’estimation survenues lors de 
l’élaboration du budget sont compensées dans le cadre de la 
redistribution avec un décalage de deux ans. Une correction 
d’environ 40 millions est requise pour 2012, du fait que les 
revenus de 2010 étaient nettement inférieurs au montant 
budgétisé. Des revenus constants sont attendus à moyen 
terme avec le niveau actuel de la taxe établi à 36 francs par 
tonne de CO2.

Protection de l'environnement10.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Protection de l'environnement 830 745 767 764 760 -2,2

∆ en % par rapport à l'année précédente -10,2 3,0 -0,4 -0,5
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -67 -24 -24

dont

Collecte et traitement des eaux usées et des 
déchets

93 91 66 60 57 -11,6

Lutte contre le bruit 36 37 37 38 38 1,5
Redistribution de la taxe d'incitation COV 131 124 127 127 127 -0,7
Redistribution de la taxe CO2 sur les combustibles 442 359 400 400 400 -2,5

Protection de l'environnement

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

2,382 85Dépenses de personnel
1,358 57Biens et services/exploitation

-1,8527 573Dép. de transfert courantes
-13,678 46Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
OFEV.

Principales bases légales
LF sur les forêts (RS 921.0); LF sur l’aménagement des cours d’eau 
(RS 721.100).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Protéger la population et les biens de valeur notable contre 

les dangers hydrologiques et géologiques, notamment contre 
les dangers liés aux crues, aux séismes, aux avalanches, aux 
glissements de terrain, aux différentes formes d’érosion et 
aux chutes de pierres.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Adoption et mise en œuvre de la stratégie de la Confédéra-

tion concernant l’adaptation au changement climatique. 

Commentaire concernant la planification
•	 Avec un taux de 1,6 %, la croissance moyenne annuelle pour 

la période 2011 à 2015 est inférieure à celle des dépenses ordi-
naires de la Confédération. 

•	 La protection contre les dangers naturels, qui sollicite près 
d’un quart des dépenses du groupe de tâches «Protection 
de l’environnement et aménagement du territoire», est une 
tâche assumée en commun par la Confédération et les can-
tons. Une partie importante des moyens financiers en la ma-
tière (toutes les ressources au profit des forêts protectrices, 
environ la moitié des subventions pour les installations de 
protection et un tiers environ des moyens pour l’aménage-
ment des cours d’eau) sont attribués aux cantons dans le 
cadre de conventions-programmes. Cet instrument de ges-
tion a fait ses preuves au cours de la période 2008–2011, c’est 
pourquoi il sera reconduit durant la période 2012–2015.

•	 Ces dernières années, une hausse tendancielle de la fré-
quence des catastrophes naturelles a été constatée. Il faut 
donc s’attendre, avec le réchauffement climatique, à une 
croissance du potentiel des risques en la matière.

Protection contre les dangers naturels10.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Protection contre les dangers naturels 273 274 280 285 291 1,6

∆ en % par rapport à l'année précédente 0,3 2,2 1,9 2,0
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 0 -1 0

dont

Correction des eaux 169 168 172 176 180 1,6
Forêts protectrices et ouvrages de protection 105 106 108 109 111 1,5

Protection contre les dangers naturels

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-10,52 2Dépenses de personnel
1,560 63Dép. de transfert courantes
1,7213 227Dépenses d'investissement
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Unités administratives concernées
OFEV, OFEN, OVF.

Principales bases légales
LF sur la protection de la nature et du paysage (RS 451); LF sur 
le Parc national suisse dans le canton des Grisons (RS 454); LF 
sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages 
(RS 922.0); LF sur la pêche (RS 923.0).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
Cette tâche contribue à préserver et gérer les ressources natu-
relles selon les principes du développement durable et à éliminer 
les atteintes déjà survenues. Les objectifs poursuivis sont les sui-
vants:
•	 protéger le paysage ainsi que la faune et la flore indigènes et 

leur habitat naturel;
•	 protéger les paysages spéciaux et promouvoir l’économie ré-

gionale par la création et l’exploitation de parcs naturels;
•	 limiter les dégâts causés par la faune sauvage;
•	 garantir une exploitation équilibrée des populations de gi-

bier par la chasse et une exploitation durable des peuple-
ments de poissons;

•	 verser des montants compensatoires destinés à combler les 
manques à gagner importants résultant d’une restriction de 
l’utilisation de forces hydrauliques liée à des mesures de pro-
tection.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la concrétisation de la stratégie visant à pré-

server et promouvoir la biodiversité.

Commentaire concernant la planification
•	 Les dépenses consacrées à la protection de la nature, qui re-

présentent un dixième des dépenses du groupe de tâches Pro-
tection de l’environnement et aménagement du territoire, 
croissent de près de 9 % en moyenne annuelle durant la pé-
riode 2011 à 2015. Cette progression est en grande partie liée 
aux dépenses supplémentaires requises pour la revitalisation 
des cours d’eau et, dans une moindre mesure, au Fonds suisse 
pour le paysage.

•	 Le poste budgétaire «Revitalisation» est un crédit destiné à la 
mise en œuvre des modifications de la législation sur la pro-
tection des eaux suite à l’adoption de l’initiative parlemen-
taire «Protection et utilisation des eaux» par les Chambres 
fédérales. Les contributions destinées à la planification et 
à la mise en œuvre des mesures de revitalisation passent de 
15 millions en 2011 à 29 millions en 2012. Le plafond de dé-
penses fixé par le Parlement pour environ 40  millions par 
année sera entièrement utilisé dès qu’un nombre suffisant 
de projets seront prêts pour leur mise en œuvre. Selon la pla-
nification actuelle, tel sera le cas dès 2013.

•	 Créé en 1999, le Fonds suisse pour le paysage (FSP) soutient 
des projets de gestion et de sauvegarde de paysages ruraux 
traditionnels. En 2010, les Chambres fédérales ont décidé de 
prolonger le fonds jusqu’en 2021 et approuvé une nouvelle 
attribution au fonds pour un montant de 50 millions. Celle-
ci sera versée à raison de cinq tranches de 10 millions de 2012 
à 2016. La première tranche sera ainsi versée en 2012.

Protection de la nature10.3

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Protection de la nature 110 137 151 153 155 8,9

∆ en % par rapport à l'année précédente 24,5 10,2 1,0 1,6
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 8 8 8

dont

Nature et paysage 51 52 53 54 54 1,5
Parc national 4 4 4 4 4 1,5
Eaux 7 7 7 7 7 1,5
Animaux sauvages, chasse et pêche 7 8 8 8 8 1,5
Revitalisation 15 29 42 42 43 29,8

Protection de la nature

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,110 10Dépenses de personnel
3,06 6Biens et services/exploitation
9,341 43Dép. de transfert courantes

10,181 97Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
ARE.

Principales bases légales
LF sur l’aménagement du territoire (LAT; RS 700); LF sur le fonds 
d’infrastructure (LFInfr; RS 725.13). Convention sur la protection 
des Alpes (RS 0.700.1).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Encourager une utilisation judicieuse et mesurée du sol et 

une occupation rationnelle du territoire;
•	 prendre systématiquement en compte les principes du déve-

loppement durable dans l’aménagement du territoire;
•	 promouvoir le développement durable.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 2e étape de la révision de la LAT: alors que la 1re révision par-

tielle de la LAT avait été conçue comme un contre-projet in-
direct à l’initiative populaire pour le paysage (protection des 
terres cultivables, gestion améliorée de l’urbanisation), la 2e 
révision partielle vise à remanier d’autres dispositions en vue 
d’une politique ciblée en matière d’aménagement du terri-
toire. Le projet de révision porte principalement sur l’amé-
lioration des planifications à l’échelon de la Confédération, 
la collaboration au sein d’espaces fonctionnels, le renforce-
ment des plans directeurs cantonaux, l’amélioration de la 
protection des terrains agricoles (terres cultivables) ainsi que 
sur des optimisations et des simplifications en matière de 
construction dans les régions situées hors des zones à bâtir. 

•	 Développement durable: d’une part, il s’agira de mettre en 
œuvre le plan d’action 2012–2015 durant la période du plan 
financier, d’autre part, le Conseil fédéral entamera les prépa-
ratifs du plan d’action 2016–2019.

•	 Politique des agglomérations: depuis 2001, la Confédération 
poursuit, par le biais de sa politique des agglomérations, trois 
objectifs à long terme: assurer l’attrait économique des zones 
urbaines en préservant une qualité de vie élevée; conserver le 
réseau polycentrique des villes et des agglomérations; limiter 
l’extension spatiale des zones urbaines. La mise sur pied 
d’une nouvelle stratégie devra permettre à la Confédération 
de fixer l’orientation stratégique, d’optimiser et de conso-
lider sa politique des agglomérations à partir de l’année 2016 
de la législature. Divers travaux préalables devront être réa-
lisés dans cette optique. Des réflexions seront également né-
cessaires en ce qui concerne les besoins financiers et le mode 
de financement. 

•	 Trafic d’agglomération: le 21 septembre 2010, le Parlement a 
arrêté l’allocation des ressources destinées au programme du 
trafic d’agglomération dès 2011. Il conviendra d’analyser, au 
cours de la période du plan financier, les expériences faites 
dans le cadre de la mise en œuvre du programme. En outre, le 
Conseil fédéral adoptera en 2013 le prochain message sur l’al-
location des ressources dès 2015. Dans le cadre de l’examen 
des projets soumis, les réflexions relatives à l’aménagement 
du territoire jouent un rôle de premier plan, notamment en 
vue d’une optimisation du développement et de l’exploita-
tion de l’urbanisation.

Commentaire concernant la planification
Au cours de la période 2011 à 2015, les dépenses reculent de 
0,7 % en moyenne. Ce léger recul est dû au fait que, au cours de 
l’année de base 2011 (ainsi que 2012) sur laquelle est fondé le 
calcul du taux de croissance, des dépenses plus élevées que d’or-
dinaire sont enregistrées en raison de la présidence tournante 
de la Conférence alpine, que la Suisse assume en 2011 et 2012. 
Cette hausse des dépenses se résorbe dès 2013. En 2014 e 2015, le 
taux de croissance sera supérieur au renchérissement général en 
raison de dépenses périodiques (notamment en 2015 à cause du 
microrecensement mobilité et transports, effectué tous les cinq 
ans).

Remarque: les dépenses consacrées au trafic d’agglomération 
sont imputées aux groupes de tâches 9.1 «Circulation routière» 
et 9.2 «Transports publics». C’est pourquoi elles ne figurent pas 
dans le tableau ci-dessus.

Aménagement du territoire10.4

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Aménagement du territoire 15 15 14 15 15 -0,7

∆ en % par rapport à l'année précédente 0,4 -8,2 2,4 2,9
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 1 0 0

Aménagement du territoire

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

0,711 11Dépenses de personnel
-1,64 4Biens et services/exploitation
-2,40 0Dép. de transfert courantes

-39,60 0Dépenses d'investissement
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Objectifs de la législature
L’objectif que le Conseil fédéral s’est fixé en vertu de ligne direc-
trice «La place économique suisse est attrayante, concurrentielle 
et se signale par un budget fédéral sain et des institutions éta-
tiques efficaces» est le suivant: 
•	 Objectif 4: La politique agricole continue d’évoluer vers une 

politique intégrée en faveur de l’agriculture et de la filière ali-
mentaire. Indicateurs: production indigène et productivité 
du travail.

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015
•	 Un taux de croissance annuel de 0,1 % a été fixé pour ce 

groupe de tâches dans le cadre du réexamen des tâches. Avec 
un taux de quelque 0,5 %, la croissance prévue devrait être 
légèrement supérieure. Cette évolution est notamment due 
au fait que des objectifs de réduction découlant du réexamen 
des tâches (concernant les contributions à l’exportation 
de produits agricoles transformés et les paiements directs) 
ont été mis en œuvre pour un montant total de 45 millions 
dès le budget de l’année 2008, laquelle sert de base pour le 
calcul du taux de croissance. Compte tenu de ces prestations 
préalables, la croissance moyenne, qui atteint 0,3 %, n’est 
plus que légèrement supérieure au taux visé (cf. tableau au 
ch. 21). Ce faible écart s’explique par le fait que les mesures 
découlant du réexamen des tâches prévues par le programme 
de consolidation ont été en partie suspendues. 

•	 En janvier 2011, le Conseil fédéral a fixé les grandes orienta-
tions du développement de la politique agricole de 2014 à 
2017 et prévu une enveloppe budgétaire de 13,67 milliards au 
total. En comparaison avec les années 2012 et 2013, ce mon-
tant correspond à une stabilisation, en termes nominaux, 
des ressources consacrées à ce domaine. Le Conseil fédéral 
prévoit de soumettre au Parlement le message à ce sujet au 
printemps 2012.

Mesures découlant du réexamen des tâches
La politique agricole fait elle aussi l’objet d’un processus ininter-
rompu de réformes. C’est pourquoi le Conseil fédéral a décidé de 
renoncer à prendre des mesures additionnelles dans ce domaine. 
Il a notamment pris en compte le fait qu’une réforme du système 
des paiements directs est déjà proposée dans le cadre de la poli-
tique agricole 2014–2017.

Affectation des dépenses
93 % environ des dépenses sont gérées par le biais de trois enve-
loppes budgétaires, à savoir «amélioration des bases de produc-
tion et mesures sociales», «production et ventes» et «paiements 
directs», et affichent ainsi un degré moyen d’affectation. Les 
allocations familiales dans l’agriculture, qui sollicitent quelque 
2,5 % des dépenses totales, sont considérées comme fortement 
affectées. Les dépenses restantes, dont les charges de personnel 
et les charges de biens et services ainsi que les charges d’exécu-
tion et de contrôle, présentent un plus faible degré d’affectation.

Agriculture et alimentation11

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

3 668 3 699 3 701 3 694 3 694Agriculture et alimentation 0,2

∆ en % par rapport à l'année précédente 0,9 0,0 -0,2 0,0
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 71 79 63
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Unités administratives concernées
OFAG, DGD, OFAS.

Principales bases légales
LF sur l’agriculture (RS  910.1); LF sur les allocations familiales 
dans l’agriculture (RS  836.1); LF sur l’importation et l’exporta-
tion de produits agricoles transformés (RS 632.111.72); LF sur le 
droit foncier rural (LDFR; RS 211.412.11).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
L’agriculture contribue substantiellement à l’approvisionne-
ment de la population, à la conservation des ressources natu-
relles et à l’entretien du paysage rural ainsi qu’à l’occupation 
décentralisée du territoire.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Evolution future de la politique agricole 2014–2017: le mes-

sage sur la politique agricole prévoit une optimisation de la 
politique agricole actuelle sur la base de l’art. 104 Cst. visant 
à assurer à l’agriculture suisse une position forte sur les mar-
chés nationaux et internationaux, grâce à une production 
répondant aux exigences du développement durable. La po-
litique agricole actuelle devra évoluer progressivement dans 
le sens d’une politique agroalimentaire intégrée.

•	 Evolution de la politique agricole après 2017: les points prin-
cipaux concernant les enveloppes budgétaires et les éven-
tuelles modifications de loi devront être fixés pour la période 
2018 à 2021 et le mandat d’élaboration du message à ce sujet 
devra être donné. 

Commentaire concernant la planification
•	 Avec un taux de 0,2 %, la croissance annuelle moyenne du 

groupe de tâches est très modeste. Les dépenses de l’agricul-
ture sollicitent près de 6 % des dépenses totales de la Confé-
dération. Les subventions, qui constituent la majeure partie 
des dépenses, sont principalement des aides financières ver-
sées sous la forme de paiements directs. 

•	 Les dépenses en la matière sont en majeure partie gérées 
par le biais d’enveloppes budgétaires agricoles. Au prin-
temps 2011, les Chambres fédérales ont accordé un total de 
6 850 millions pour ces enveloppes budgétaires des années 
2012 et 2013. Elles ont ainsi annulé les mesures décidées dans 
le cadre du programme de consolidation, y compris la cor-
rection du renchérissement, et relevé de 122 millions le pla-
fond des dépenses proposé par le Conseil fédéral. Les me-
sures de soutien du marché continueront d’être réduites en 
2012 et 2013, tandis que les mesures d’amélioration struc-
turelle (notamment les crédits d’investissement) et les paie-
ments directs seront accrus. 

•	 Une enveloppe budgétaire de 13,67 milliards est destinée à la 
politique agricole pour les années 2014 à 2017. Elle permet de 
corriger le renchérissement, comme dans les autres groupes 
de tâches, mais ne prend pas en compte les autres mesures 
prévues par le programme de consolidation pour l’agricul-
ture. Les trois enveloppes budgétaires enregistrent, dans le 
cadre de la mise en œuvre de la politique agricole 2014–2017, 
un moindre transfert de fonds entre, d’une part, les bases de 
production et les mesures sociales ainsi que la production et 
les ventes et, d’autre part, les paiements directs.

Agriculture et alimentation11.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Agriculture et alimentation 3 668 3 699 3 701 3 694 3 694 0,2

∆ en % par rapport à l'année précédente 0,9 0,0 -0,2 0,0
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 71 79 63

dont

149 194 194 189 189Amélioration des bases de production et 
mesures sociales

6,1

442 418 418 412 412Production et ventes -1,7
2 799 2 809 2 811 2 816 2 816Paiements directs 0,2

278 278 279 277 278Autres dépenses -0,1

Agriculture et alimentation

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,389 93Dépenses de personnel
2,732 31Biens et services/exploitation

-0,23 433 3 430Dép. de transfert courantes
8,8145 140Dépenses d'investissement
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Objectifs de la législature
Les objectifs que le Conseil fédéral s’est fixés en vertu des lignes 
directrices «La place économique suisse est attrayante, concur-
rentielle et se signale par un budget fédéral sain et des institu-
tions étatiques efficaces» et «La Suisse utilise l’énergie et les res-
sources de manière efficiente et durable et se prépare à l’accrois-
sement des besoins de mobilité» sont les suivants:
•	 Objectif 2: L’économie suisse est renforcée par les meilleures 

conditions générales possibles et poursuit sa croissance. In-
dicateurs: réglementation, productivité du travail.

•	 Objectif 3: Garantir l’attrait et la stabilité de la place finan-
cière suisse. 

•	 Objectif 20: L’approvisionnement de la Suisse en énergie et 
en ressources naturelles est assuré à long terme et la sortie 
graduelle du nucléaire est engagée. Indicateurs: consomma-
tion d’énergies non renouvelables par habitant; production 
d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables.

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015
Dans le cadre du réexamen des tâches, le groupe de tâches éco-
nomie a été divisé en deux domaines, chacun d’eux ayant reçu 
un objectif différent en termes de taux de croissance: 0,5  % 
pour l’économie (sans l’énergie et la sylviculture) et 1,5 % pour 
l’énergie et la sylviculture (cf. tableau au ch. 21).
•	 Selon la planification actuelle, les tâches ordre économique 

et promotion économique enregistrent, pour la période 
2008 à 2015, un recul annuel moyen de 0,7 %. Cette dimi-
nution s’explique par l’autonomie juridique accordée à la 
FINMA en 2009. Depuis lors, les dépenses et les recettes (en-
viron 60 mio) de cette unité ne figurent plus dans le compte 
d’Etat. Si l’on fait abstraction de ce facteur, le taux de crois-
sance aurait été de 2,7 % et aurait ainsi largement dépassé le 
cap de 0,5 % fixé dans le cadre du réexamen des tâches, ce 
qui s’explique notamment par une croissance plus élevée 
aux titres de la promotion de la place économique, des ser-
vices postaux et des télécommunications, de la métrologie 
ainsi que par la création du Secrétariat d’Etat aux questions 
financières internationales.

•	 Dans le domaine de l’énergie/sylviculture, le taux de crois-
sance visé était de 1,5 % en moyenne. Selon la planification 
actuelle, le taux de croissance annuel moyen durant la pé-
riode 2008–2015 se situe à 12,7 %. Le large dépassement du 
taux de croissance visé est dû au facteur suivant: suite à la ré-
vision partielle de la loi sur le CO2, au maximum 200 mil-
lions (1/3 des revenus provenant de la taxe sur le CO2) sont 
affectés annuellement à partir de 2010 à des mesures d’éco-
nomie d’énergie dans le bâtiment. En revanche, l’unité qui 
a succédé à la Division principale de la sécurité des installa-
tions nucléaires (DSN), à savoir l’Inspection fédérale de la sé-
curité nucléaire (IFSN), est gérée, depuis le 1er janvier 2009, 
séparément du budget fédéral en tant qu’établissement de 
droit public, avec pour conséquence – toutes choses restant 
égales par ailleurs – que les dépenses de la Confédération di-
minuent d’environ 35 millions en 2015 par rapport au niveau 
de 2008. Sans ces deux facteurs contradictoires, le groupe de 
tâches enregistre un recul annuel d’environ 2 %. La planifi-
cation ne prend toutefois pas encore en considération les dé-
penses supplémentaires qui pourraient découler de la mise 
en œuvre de la stratégie énergétique 2050.

Mesures découlant du réexamen des tâches 
Dans son rapport du 14 avril 2010 concernant le plan de mise 
en œuvre du réexamen des tâches, le Conseil fédéral a prévu la 
mesure à long terme suivante:
•	 Mise en œuvre, sans incidence sur le budget, des plans d’ac-

tion pour l’efficacité énergétique et les énergies renouve-
lables. Ces plans d’action ont été jusqu’ici mis en œuvre sans 
augmentation des dépenses budgétisées à ce titre.

Affectation des dépenses
Sur les 560 à 570 millions par année prévus dans la planification 
2013–2015, les moyens financiers alloués aux mesures d’éco-
nomie d’énergie dans le bâtiment (env. 36 % des dépenses) sont 
fixés par la loi et, par conséquent, fortement affectés. Le reste des 
dépenses de ce groupe de tâche est moyennement affecté.

Economie12

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

529 555 562 564 567Economie 1,7

∆ en % par rapport à l'année précédente 4,8 1,3 0,2 0,6
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 33 35 30

Ordre économique 131 143 147 148 150 3,6
Promotion économique, pol. rég., 
approvision. écon. du pays

127 144 144 142 144 3,2

Energie 246 241 244 246 245 0,0
Economie forestière 26 26 27 27 28 1,5
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Unités administratives concernées
Comco, surveillance des prix, Bureau de la consommation, 
RegInfra (régulateur postal, ComCom, ElCom, CACF, AIEP), 
OFCOM, OFEN, CFMJ, SFI, METAS, SAS.

Principales bases légales
LF sur le crédit à la consommation (RS  221.214.1); LF permet-
tant d’étendre le champ d’application de la convention col-
lective de travail (RS 221.215.311); LF sur le contrat d’assurance 
(RS 221.229.1); LF sur les cartels et autres restrictions à la concur-
rence (RS 251); LF concernant les installations électriques à faible 
et à fort courant (RS 734.0); LF sur la poste (RS 783.0); LF sur les 
télécommunications (RS  784.10); LF sur le travail (RS 822.11); 
LF sur les travailleurs détachés (RS  823.20); LF concernant la 
surveillance des prix (RS  942.20); LF sur le marché intérieur 
(RS  943.02); LF sur l’information des consommatrices et des 
consommateurs (RS  944.0); LF sur les placements collectifs de 
capitaux (RS 951.31); LF sur les banques et les caisses d’épargne 
(RS 952.0); LF sur les bourses et le commerce des valeurs mobi-
lières (RS  954.1); LF concernant la lutte contre le blanchiment 
d’argent dans le secteur financier (RS  955.0); LF sur la sur-
veillance des marchés financiers (RS 956.1); LF sur la surveillance 
des assurances (RS 961.01).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
Mettre en place des conditions-cadres optimales pour l’éco-
nomie en vue d’augmenter la productivité, de renforcer la place 
économique et, enfin, de garantir notre prospérité.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Politique de croissance 2012–2015.
•	 Extension du réseau d’accords concernant un impôt à la 

source et un accès amélioré aux marchés.
•	 Révision de la loi sur les cartels: trois procédures de consul-

tation relatives à la révision de cette loi ont été ouvertes 
entre 2010 et 2011. La première portait sur l’évaluation de la 
LCart en vertu de son art. 59, et la deuxième sur la Motion 
Schweiger (07.3856) «Droit des cartels. Equilibrer le dispositif 
des sanctions et le rendre plus efficace». La troisième concer-
nait enfin la question de la répercussion, jugée insuffisante, 
des gains de change provenant de la zone euro en raison du 
franc fort. Le message concernant la révision de loi devrait 
être transmis par le Gouvernement au Parlement au début de 
2012.

Commentaire concernant la planification
Les dépenses relatives à l’ordre économique représentent 
quelque 26 % des dépenses du groupe de tâches «Economie» (en 
2012). Avec une croissance annuelle de 3,6 % en moyenne, les 
dépenses prévues pour les années 2011 à 2015 augmentent de 
manière relativement importante. On constate une croissance 
particulièrement forte sous Concurrence et sous Marché du gaz 
et électricité. Dans le premier cas, l’augmentation s’explique par 
l’accroissement des budgets de METAS et de SAS d’environ 2 mil-
lions chacun dans la période sous revue. La dotation en personnel 
accrue dont profitera la COMCO à partir de 2012 explique aussi 
en partie cette croissance (10 EPT). Dans le cadre du marché du 
gaz et de l’électricité, l’augmentation se justifie essentiellement 
par le fait que, à partir de 2012, les autorités de régulation dans 
le domaine des infrastructures, rattachées jusqu’ici à plusieurs 
unités administratives du DETEC, seront regroupées sur le plan 
administratif dans la nouvelle unité administrative Autorités de 
régulation des infrastructures (RegInfra, 817), chaque autorité de 
régulation conservant cependant son indépendance. Les parts 
de crédit des différentes autorités de régulation sont soustraites 
du budget des unités administratives compétentes jusqu’ici et 
transférées à la nouvelle unité administrative. Certaines parmi 
elles apparaissent pour la première fois sous cette tâche. Le trans-
fert n’a par contre pas d’incidences sur le budget.

Ordre économique12.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Ordre économique 131 143 147 148 150 3,6

∆ en % par rapport à l'année précédente 9,6 2,6 1,0 1,3
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 13 14 13

dont

Marchés financiers 6 6 6 6 6 3,7
Services postaux et télécommunications 45 47 47 48 49 2,1
Concurrence 33 39 41 40 41 5,5
Marché du gaz et de l'électricité 12 16 16 17 17 9,7
Conditions de travail et protection des travailleurs 27 27 28 28 29 1,4
Maisons de jeu 8 8 8 9 9 1,5

Ordre économique

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

4,298 102Dépenses de personnel
5,020 22Biens et services/exploitation
1,522 23Dép. de transfert courantes

-6,03 3Dépenses d'investissement
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Unités administratives concernées
SECO, BI, OFAE, METAS.

Principales bases légales
LF concernant la promotion des conditions d’implantation des 
entreprises en Suisse (RS  194.2); LF encourageant l’innovation 
et la coopération dans le domaine du tourisme (RS 935.22); LF 
concernant Suisse Tourisme (RS 935.21); LF sur l’encouragement 
du secteur de l’hébergement (RS 935.12); LF sur la politique ré-
gionale (RS 901.0); LF sur les aides financières aux organisations 
de cautionnement en faveur des petites et moyennes entreprises 
(RS  951.25); LF sur l’octroi de cautionnements et de contribu-
tions au service de l’intérêt dans les régions de montagne et 
le milieu rural en général (RS  901.2); LF sur l’assurance suisse 
contre les risques à l’exportation (RS 946.10); LF sur la promo-
tion des exportations (RS  946.14); LF sur l’approvisionnement 
du pays (RS 531).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Renforcer la place économique suisse et contribuer à la crois-

sance durable de l’économie; promouvoir le changement 
structurel de l’économie. 

•	 Assurer l’approvisionnement du pays en biens et services 
d’importance vitale lors de graves pénuries.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la promotion économique pour les années 2016 

à 2019;
•	 message concernant la modification de la loi fédérale du 8 

octobre 1982 sur l’approvisionnement économique du pays.

Commentaire concernant la planification
Les tâches «Promotion de la place économique, politique régio-
nale et approvisionnement économique du pays» absorbent en-
viron 26 % des dépenses du groupe de tâches «Economie» (en 
2012). Avec une croissance annuelle de 3,2 % en moyenne, les 
dépenses prévues pour les années 2011 à 2015 augmentent da-
vantage par rapport au groupe de tâches dans son ensemble. On 
note une croissance particulièrement marquée dans les tâches 
«Communication nationale» et «Promotion des exportations». 
Cela s’explique principalement par l’approbation du message 
sur la promotion économique 2012–2015, où le Parlement a 
décidé des augmentions importantes des moyens mis à dispo-
sition, notamment de Suisse tourisme et de la promotion des 
exportations par OSEC. Suite aux turbulences liées à la force du 
franc suisse, le Conseil fédéral avait déjà approuvé, au mois de 
février 2011, une augmentation de l’enveloppe budgétaire de 
Suisse tourisme de 12 millions pour l’année 2012. Cet effort ex-
traordinaire explique le pic des moyens financiers destinés à la 
tâche «Communication nationale» en 2012, qui décroîtra par la 
suite en 2013 et 2014.

Promotion économique, pol. rég., approvision. écon. du pays12.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Promotion économique, pol. rég., 
approvision. écon. du pays

127 144 144 142 144 3,2

∆ en % par rapport à l'année précédente 13,9 -0,1 -1,2 0,8
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 23 21 17

dont

Politique régionale 18 18 19 19 19 0,9
Communication nationale et promotion des export. 81 98 97 95 96 4,4
Approvisionnement économique du pays 6 7 7 7 7 2,7

Promotion économique, pol. rég., approvision. écon. du 
pays

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

2,718 19Dépenses de personnel
6,39 9Biens et services/exploitation
3,0117 116Dép. de transfert courantes
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Unités administratives concernées
OFEN, OFEV.

Principales bases légales
LF sur l’énergie (RS 730.0); LF sur l’approvisionnement en électri-
cité (RS 734.7); LF sur les installations de transport par conduites 
(RS 746.1); Loi sur le CO2 (RS 641.71); LF sur l’énergie nucléaire 
(RS  732.1); LF sur la responsabilité civile en matière nucléaire 
(RS  732.44); LF sur les installations électriques (RS  734.0); LF 
sur l’utilisation des forces hydrauliques (RS  721.80); LF sur la 
radioprotection (RS  814.50); statut de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (RS 732 011); convention sur la sûreté nu-
cléaire (RS  732  020) et convention sur les déchets radioactifs 
(RS 0.732.11); LF sur la police des eaux (RS 721.10).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Poursuivre la stratégie énergétique 2050 du Conseil fédéral, 

qui table sur l’efficacité énergétique, sur le développement de 
la force hydraulique et des nouvelles énergies renouvelables 
et, au besoin, sur la production d’électricité à base de com-
bustible fossile (installations de couplage chaleur-force, cen-
trales à gaz à cycle combiné) ainsi que sur les importations. 
Les centrales nucléaires existantes seront arrêtées à l’expira-
tion de la période d’exploitation et ne seront pas remplacées 
par de nouvelles centrales;

•	 garantir un accès au réseau transparent et non discrimina-
toire ainsi qu’une exploitation du réseau et un approvision-
nement en énergie sûrs et efficaces;

•	 surveiller la construction et l’exploitation des ouvrages d’ac-
cumulation ainsi que des conduites de gaz naturel et de pé-
trole à haute pression;

•	 mettre en œuvre les actes législatifs édictés en matière 
d’énergie nucléaire et exécuter les tâches relevant de la ges-
tion des déchets nucléaires;

•	 assurer le respect des accords internationaux dans le do-
maine de la non-prolifération.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 Message sur la concrétisation et mise en œuvre de la stratégie 

énergétique 2050;
•	 message sur un accord avec l’UE en matière d’énergie;
•	 message sur la concrétisation et la mise en œuvre d’une «éco-

nomie verte»;
•	 message sur la révision de la loi sur l’approvisionnement en 

électricité.

Commentaire concernant la planification
•	 Les dépenses consacrées au domaine de l’énergie sont solli-

citées essentiellement par le programme Bâtiments (d’une 
part, la promotion des énergies renouvelables, la récu-
pération de la chaleur résiduelle et la technique du bâti-
ment; d’autre part, l’assainissement de l’enveloppe des bâ-
timents existants). Comme les dépenses liées aux mesures 
en faveur d’économies d’énergie dans le bâtiment sont limi-
tées à un tiers des revenus de la taxe sur le CO2 (200 mio au 
maximum), elles affichent une croissance nulle au cours des 
années 2011 à 2015.

•	 Les éventuelles charges supplémentaires requises pour la 
mise en œuvre de la stratégie énergétique 2050 du Conseil 
fédéral ne sont pas prises en considération dans le plan fi-
nancier de la législature.

Energie12.3

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Energie 246 241 244 246 245 0,0

∆ en % par rapport à l'année précédente -2,0 1,4 0,5 -0,1
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -5 -2 -2

dont

Programme d'assainissement de bâtiments 133 131 133 133 133 0,0
Energies renouvelables dans le domaine du 
bâtiment

67 65 67 67 67 0,0

Energie

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-3,414 14Dépenses de personnel
1,323 24Biens et services/exploitation
1,07 8Dép. de transfert courantes
0,0197 200Dépenses d'investissement
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Unité administrative concernée
OFEV.

Principales bases légales
LF sur les forêts (RS 921.0).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
L’économie forestière contribue à la préservation à long terme 
des ressources naturelles et à une exploitation de celles-ci fondée 
sur les critères de la durabilité. Il est ainsi possible de définir les 
objectifs suivants axés sur les tâches:
•	 conservation de l’étendue, de la répartition géographique et 

des fonctions de la forêt;
•	 promotion de la fonction de protection et de la diversité bio-

logique de la forêt;
•	 maintien et promotion de l’économie forestière.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
Politique forestière 2020: élaboration et mise en œuvre d’un 
plan de mesures mettant l’accent sur la capacité de production 
de l’économie forestière.

Commentaire concernant la planification
•	 Avec des dépenses s’élevant à 26 millions par an, la part de 

l’économie forestière représente près de 5 % des dépenses to-
tales du groupe de tâches économie. Les dépenses couvrent 
les postes budgétaires «Forêts» (25 %) et «Crédits d’investisse-
ment en faveur de la sylviculture». 

•	 Avec un taux moyen de 1,5 %, la progression annuelle des 
dépenses au cours des années 2010 à 2015 correspond au 
taux de croissance visé pour ce domaine dans le cadre du 
réexamen des tâches.

•	 L’écart par rapport au plan financier d’août 2010 est d’en-
viron 1,8 million par an; il découle de l’abandon des réduc-
tions, prévues dans le cadre du programme de consolidation, 
des dépenses de la Confédération en faveur de la forêt (25 % 
de 7 mio).

•	 Etant donné que les conventions-programmes concernant 
le domaine de l’économie forestière se sont avérées efficaces 
au cours de la période 2008 à 2011, elles sont reconduites en 
tant qu’instruments de gestion pour la période 2012–2015. 
Le domaine de l’économie forestière reste ainsi une tâche 
commune de la Confédération et des cantons.

Economie forestière12.4

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Economie forestière 26 26 27 27 28 1,5

∆ en % par rapport à l'année précédente 1,3 1,6 1,4 1,5
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 2 2 2

Economie forestière

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,523 24Dép. de transfert courantes
1,23 4Dépenses d'investissement
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Mesures découlant du réexamen des tâches
– 

Affectation des dépenses
Les dépenses de ce groupe de tâches présentent dans leur presque 
totalité un caractère contraignant, et ne peuvent ainsi pas être 
modifiées à court terme. Les parts aux recettes de la Confédé-
ration constituent des comptes de passages, c’est-à-dire que la 
Constitution ou des lois prévoient les affectations concrètes des 
recettes. Quant aux intérêts passifs, ils sont tributaires des taux 
d’intérêt et du volume de la dette de la Confédération. L’évolu-
tion des taux d’intérêt est influencée par les marchés des capi-
taux et le volume de la dette ne peut être influencé à court terme 
ni par le Conseil fédéral, ni par le Parlement. Dans le cadre de 
la péréquation financière, les contributions de la Confédération 
aux titres de la péréquation des ressources et de la compensation 
des charges sont fixées pour une période de quatre ans par le 
Parlement. Au cours de chacune des trois dernières années de la 
période, le Conseil fédéral adapte les instruments de compen-
sation à la situation sur la base de calculs prédéfinis. Ainsi, les 
dépenses pour la dotation des instruments sont liées à chaque 
fois pour quatre ans. De même, les contributions pour les cas de 
rigueur sont fixées dans la loi par l’Assemblée fédérale.

Finances et impôts13

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

10 145 10 345 10 423 10 656 10 995Finances et impôts 2,0

∆ en % par rapport à l'année précédente 2,0 0,8 2,2 3,2
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -546 -755 -736

Parts aux recettes de la Confédération 4 067 4 354 4 448 4 635 4 819 4,3
Recherche de fonds, admin. de la fortune et 
de la dette

3 028 2 889 2 786 2 762 2 856 -1,5

Péréquation financière 3 051 3 102 3 189 3 259 3 320 2,1

Objectifs de la législature
–

Taux de croissance visés dans le cadre du réexamen des 
tâches pour les années 2008 à 2015 
Le réexamen des tâches n’a pas été appliqué à ce groupe de tâches 
du fait de son caractère fortement contraignant. 

Ce groupe de tâches est le deuxième en importance en termes 
de volume financier. Il se compose des parts aux recettes de la 
Confédération, des pertes sur débiteurs (TVA, douanes, RPLP), 
des dépenses liées à la collecte des fonds et au service des intérêts, 
ainsi que des dépenses au titre de la péréquation financière. La 
progression des dépenses dans ce domaine de tâches est moins 
marquée que celle de l’ensemble des dépenses (+ 2,4 %) et encore 
nettement moins que celle prévue dans le cadre du réexamen des 
tâches (voir tableaux au ch. 21). Ceci est notamment le résultat 
d’un besoin de financement en constante décroissance ces der-
nières années.

La progression des dépenses dans ce groupe de tâches sur l’en-
semble de la période de planification (+ 850 millions ou + 2 % en 
moyenne annuelle) est à mettre au compte:
•	 d’une part, des parts aux recettes de la Confédération qui 

s’accroissent de 752 millions (+ 4,3 % en moyenne annuelle), 
notamment en raison des parts de tiers aux recettes de l’IFD;

•	 d’autre part, des dépenses au titre de la péréquation finan-
cière (péréquation verticale des ressources, compensation 
des charges et compensation des cas de rigueur) qui progres-
sent de 270 millions (+ 2,1 % en moyenne annuelle) du fait 
de leur adaptation à l’évolution de la conjoncture conformé-
ment aux dispositions légales.

En ce qui concerne les dépenses au titre de la gestion de la for-
tune et de la dette (intérêts passifs et frais d’émissions), elles 
s’inscrivent pour une large part sous le signe d’une charge de la 
dette stable sur l’ensemble de la période de planification malgré 
des taux d’intérêts en hausse graduelle, mais également des me-
sures visant au renforcement de la stabilité du secteur financier 
(«too big to fail») avec pour corollaire la suppression des droits de 
timbre d’émission. Ces dépenses diminuent de 173 millions (- 1,5 
% en moyenne annuelle). Leur baisse subit l’effet du biais induit 
par les agios comptabilisés uniquement dans le cadre du budget. 
Sans les agios 2011, le recul aurait été plus prononcé (- 3,8 % en 
moyenne annuelle).
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Unités administratives concernées 
AFC, AFD.

Principales bases légales 
Constitution fédérale (Cst.; RS  101); LF sur l’impôt fédéral di-
rect (LIFD; RS 642.11); LF sur l’impôt anticipé (LIA; RS 642.21); 
LF concernant une redevance sur le trafic des poids lourds liée 
aux prestations (LRPL; RS 641.81); LF sur la taxe d’exemption de 
l’obligation de servir (LTEO; RS 661).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 Les cantons sont indemnisés pour les charges en rapport avec 

la perception de l’impôt fédéral direct et la taxe d’exemption 
de l’obligation de servir ainsi qu’avec le remboursement de 
l’impôt anticipé (art. 59, 128 et 132 Cst., art. 198 LIFD, art. 2 
LIA, art. 46 LTEO); 

•	 Une part appropriée du produit de l’imposition incite les 
cantons à effectuer de manière régulière la taxation, la per-
ception et, le cas échéant, le remboursement des impôts fé-
déraux;

•	 Les parts aux recettes fédérales contribuent à ce que les can-
tons disposent des moyens financiers nécessaires pour ac-
complir leurs tâches (art. 47 Cst.); 

•	 La RPLP sert à couvrir les frais liés à la circulation routière. 
Les cantons reçoivent une part du produit de cette rede-
vance, les conséquences particulières du prélèvement de la 
redevance pour les régions de montagne et les régions péri-
phériques étant prises en considération.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
–

Commentaire concernant la planification
•	 Les parts des tiers aux recettes de la Confédération ne com-

prennent pas les parts aux recettes de la TVA, attribuées 
à l’AVS et à l’AI. Celles-ci font partie du domaine de la pré-
voyance sociale. 

•	 Les quotes-parts aux recettes correspondent à 17 % des re-
cettes de l’impôt fédéral direct, à 10 % des recettes de l’impôt 
anticipé. Elles englobent également près d’un tiers des re-
cettes de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux 
prestations (RPLP) ainsi que 20 % du rendement de la taxe 
d’exemption du service militaire. 

•	 Le reste provient des pertes sur débiteurs en matière de taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) et d’autres taxes (douanes, RPLP).

•	 Les parts aux recettes de la Confédération s’accroissent de 
752 millions (+ 4,3 % en moyenne annuelle), notamment en 
raison des parts de tiers aux recettes de l’IFD (+ 601 mio, soit 
+  4,7   % en moyenne annuelle). L’impact des parts aux re-
cettes de l’IFD s’avère toutefois quelque peu biaisé du fait que 
les recettes qui devraient être engrangées en 2011 s’annon-
cent supérieures à celles prévues au budget 2011. Avec cette 
nouvelle donne, l’évolution des parts de recettes de l’IFD 
sur l’ensemble de la période de planification devrait s’avérer 
moins importante (seulement + 3,1 %). La hausse des parts 
aux recettes de la Confédération s’explique également, mais 
dans une moindre mesure, par les progressions des parts 
aux recettes de l’impôt anticipé et de celles de la RPLP, en-
gendrées par le relèvement des montants inscrits au budget 
2012. Cette réévaluation des montants budgétés était de-
venue nécessaire en raison des dernières évolutions consta-
tées dans ces domaines.

Parts aux recettes de la Confédération13.1

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Parts aux recettes de la Confédération 4 067 4 354 4 448 4 635 4 819 4,3

∆ en % par rapport à l'année précédente 7,1 2,2 4,2 4,0
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 205 132 148

dont

Part à l'impôt fédéral direct 3 006 3 220 3 301 3 452 3 606 4,7
Part à la redevance sur le trafic des poids lourds 468 518 511 517 527 3,0
Part à l'impôt anticipé 364 413 422 432 442 5,0
Pertes sur débiteurs, taxe sur la valeur ajoutée 188 160 170 190 200 1,6

Parts aux recettes de la Confédération

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

1,6169 209Biens et services/exploitation
4,54 185 4 610Dép. de transfert courantes
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Unité administrative concernée
AFF (Trésorerie fédérale).

Principales bases légales
LF sur les finances de la Confédération (RS 611.0).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
•	 	Risque de liquidité: garantir que la Confédération ainsi que 

les institutions affiliées et les unités administratives soient en 
mesure d’effectuer leurs paiements (art. 60 LFC);

•	 risque d’intérêt et risque de crédit: couvrir les besoins finan-
ciers de la Confédération à un coût aussi avantageux que pos-
sible et à un risque acceptable (principe de l’optimisation des 
coûts et des risques); optimiser l’administration de la dette 
de la Confédération et placer, de façon sûre et conforme aux 
règles du marché, les fonds qui ne sont pas nécessaires dans 
l’immédiat (art. 60 et 62 LFC);

•	 risque de change: centraliser l’achat des devises pour les be-
soins courants et les grands projets de certaines unités admi-
nistratives (art. 70 LFC).

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
•	 	Adaptation constante de la gestion des actifs et des passifs 

(asset & liability management) et de la gestion des risques de 
change aux besoins actuels des clients de la Trésorerie fédé-
rale et en fonction de l’évolution des marchés financiers;

•	 gestion de la part détenue par la Confédération dans 
Swisscom tenant compte des aspects politiques et de la situa-
tion du marché.

Commentaire concernant la planification
•	 	Les chiffres du plan financier se basent sur des taux d’intérêt 

qui varient de 1,0 % à 3,0 % à court terme et de 2,5 % à 3,5 % à 
long terme.

•	 L’évolution en moyenne annuelle des deux composantes 
de ce groupe de tâches s’inscrit, pour une large part, sous le 
signe d’une charge de la dette relativement stable sur l’en-
semble de la période de planification, malgré des taux d’in-
térêt en hausse graduelle, mais également des mesures visant 
au renforcement de la stabilité du secteur financier («too big 
to fail»).

•	 Les intérêts passifs sont placés sous le sceau de la stagnation 
et reflètent le résultat d’évolutions antagonistes: la baisse de 
la charge des emprunts entre 2011 et 2015 (- 20 mio ou - 5,2 % 
en moyenne annuelle) induite notamment par des rembour-
sements d’obligations arrivées à échéance (et majoritaire-
ment à des taux relativement élevés) est contrecarrée par la 
hausse de la charge des créances comptables à court terme 
(+  124  mio ou +  16,7 % en moyenne annuelle) engendrée 
par la hausse des taux d’intérêt. Cet élément est également à 
l’origine de la progression des charges d’intérêts au titre des 
placements auprès de la caisse d’épargne (+ 59 mio ou + 20 % 
en moyenne annuelle) et des comptes de dépôts (+ 81 mio ou 
+ 20 % en moyenne annuelle). A l’inverse, il explique aussi 
le recul des swaps de taux d’intérêt (- 37,7 %). Ceci est dû au 
fait que les recettes d’intérêts variables, relatives au poste 
net réservé aux swaps payeurs, augmentant de manière im-
portante en raison de la progression des taux d’intérêt, les 
charges correspondantes dans ce domaine se retrouvent ré-
duites. 

•	 La stagnation des intérêts passifs subit l’effet du biais induit 
par les agios comptabilisés uniquement dans le cadre du 
budget. Sans les agios 2011, les intérêts passifs afficheraient 
un recul de 2,5 % en moyenne annuelle (-  3,8 % pour l’en-
semble du groupe de tâches). 

•	 La baisse des commissions et frais de la trésorerie est due à la 
suppression des droits de timbre d’émission dans le cadre des 
mesures visant le renforcement de la stabilité du secteur fi-
nancier («too big to fail»). 

Recherche de fonds, admin. de la fortune et de la dette13.2

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Recherche de fonds, admin. de la fortune 
et de la dette

3 028 2 889 2 786 2 762 2 856 -1,5

∆ en % par rapport à l'année précédente -4,6 -3,6 -0,9 3,4
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -663 -790 -788

dont

Intérêts passifs 2 839 2 845 2 769 2 745 2 839 0,0
Frais d'émission 187 43 16 15 16 -46,4

Recherche de fonds, admin. de la fortune et de la dette

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

-1,52 889 2 856Dépenses financières
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Unité administrative concernée
AFF.

Principales bases juridiques
LF sur la péréquation financière et la compensation des charges 
(RS 613.2).

Dépenses par groupe de comptes

Objectifs et stratégies
La péréquation financière vise à:
•	 renforcer l’autonomie financière des cantons;
•	 réduire les disparités entre cantons en ce qui concerne la ca-

pacité financière; 
•	 garantir une dotation minimale en ressources financières 

pour les cantons;
•	 compenser les charges excessives des cantons dues à des fac-

teurs géo-topographiques ou socio-démographiques;
•	 maintenir la compétitivité fiscale des cantons au niveau na-

tional et international;
•	 garantir une compensation des charges équitable entre les 

cantons.

Principaux dossiers du programme de la législature, 
autres réformes
Rapport sur l’efficacité de la loi sur la péréquation financière 
et la compensation des charges (PFCC): le Conseil fédéral pré-
sente tous les quatre ans à l’Assemblée fédérale un rapport sur 
l’exécution et les effets de la loi sur la péréquation financière et 
la compensation des charges (PFCC). Le rapport expose le degré 
de réalisation des buts de la péréquation financière durant la pé-
riode écoulée et propose d’éventuelles mesures pour la période 

suivante. Le deuxième rapport sur l’évaluation de l’efficacité de 
la RPT sera établi en 2013 et soumis à la consultation en mars 
2014. En septembre 2014, le Conseil fédéral adoptera le message 
relatif à la nouvelle dotation des instruments de péréquation 
(péréquation des ressources et compensation des charges exces-
sives) en se fondant sur ce rapport.

Commentaire concernant la planification
•	 Fixation des contributions fédérales pour les années 2013 à 2015: 

les contributions de base de la Confédération à la péréqua-
tion des ressources et à la compensation des charges sont 
fixées tous les quatre ans par les Chambres fédérales confor-
mément à la PFCC. Pour la période 2012 à 2015, ces contri-
butions de base ont été fixées en 2011. Conformément à la 
PFCC, la contribution de la Confédération à la péréquation 
des ressources sera adaptée, durant les années 2013 à 2015, 
en fonction de l’évolution du potentiel de ressources de 
tous les cantons et les contributions de base à la compensa-
tion des charges excessives dues à des facteurs géo-topogra-
phiques ou socio-démographiques en fonction du renché-
rissement. La compensation des cas de rigueur restera en 
principe constante durant les huit premières années (2008 à 
2015), puis diminuera chaque année de 5 %. Elle diminuera 
de même si un canton perd son droit à la compensation des 
cas de rigueur.

•	 Contributions des cantons à la péréquation des ressources et à la 
compensation des cas de rigueur: la péréquation des ressources 
et la compensation des cas de rigueur figurent en chiffres 
nets dans le compte et dans le plan financier de la Confédé-
ration, par dérogation à l’art. 19, al. 1, let. a, de l’ordonnance 
sur les finances de la Confédération. Ainsi, les données rela-
tives à la péréquation des ressources et à la compensation des 
cas de rigueur ne se rapportent qu’aux contributions de la 
Confédération. Les contributions des cantons à la péréqua-
tion des ressources (péréquation horizontale des ressources) 
et à la compensation des cas de rigueur ne sont pas inscrites 
comme revenus ou comme réduction des charges, car il s’agit 
uniquement d’une redistribution de ressources des cantons 
et non de recettes ou de dépenses de la Confédération.

Péréquation financière13.3

Budget PFL PFL
mio CHF 2012

PFL
2013 2014 2015

∆ Ø en %
2011-2015

Budget
2011

Péréquation financière 3 051 3 102 3 189 3 259 3 320 2,1

∆ en % par rapport à l'année précédente 1,7 2,8 2,2 1,9
∆ par rapport au PF du 18.08.2010 -87 -97 -96

dont

Péréquation des ressources 2 102 2 120 2 203 2 265 2 315 2,4
Compensation des charges (fact. géo-topogr.) 352 369 371 375 381 2,0
Compensation des charges (fact. socio-démogr.) 352 369 371 375 381 2,0
Compensation des cas de rigueur 244 244 244 244 244 0,0

Péréquation financière

Budget
mio CHF 2012

PFL
2015

∆ Ø en %
2011-15

2,13 102 3 320Dép. de transfert courantes
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savoir quelque 1 milliard par an en moyenne. Le projet Rail 2000 
1ère étape et le futur développement de l’infrastructure ferroviaire 
(ZEB) nécessitent en moyenne entre 240 et 400  millions par 
année. Alors que les dépenses au titre de la 1ère étape de Rail 2000 
cesseront dans un proche avenir, celles consacrées à l’infrastruc-
ture ferroviaire augmentent en revanche en permanence. 3 mil-
lions sont budgétisés pour chaque année de la période allant de 
2013 à 2015 pour la planification du développement de l’infras-
tructure ferroviaire (Rail 2030). Le projet de raccordement LGV 
arrivera bientôt à terme. Les dépenses liées à ce projet diminuent, 
passant de 161 millions en 2013 à 95 millions en 2015. De 2013 à 
2015, quelque 100 millions par an sont en moyenne nécessaires 
pour la protection contre le bruit le long des voies ferrées. Les 
intérêts sur les avances augmentent, passant de 197 millions en 
2013 à 234 millions en 2015, du fait de l’accroissement de l’en-
dettement. Ces intérêts représentent de 16 à 19 % des recettes af-
fectées provenant de la RPLP et de la TVA. Le produit de l’impôt 
sur les huiles minérales n’est pas disponible pour rémunérer les 
avances. Le fonds pour les grands projets ferroviaires accordant 
aux CFF et à DB Réseau SA des prêts remboursables sans intérêts 
en rapport avec l’achat de matériel roulant pour Rail 2000 et le 
financement préalable du raccordement LGV Lindau – Gelten-
dorf, il assume de 2013 à 2015 une charge d’intérêts se montant 
à environ 1 million par an.

En tenant compte de la charge d’intérêts, le fonds affiche un dé-
ficit moyen de 361 millions pour les années 2013 à 2015. Les dé-
couverts sont financés par des avances de la Confédération. A la 
fin de l’année 2015, le total cumulé des avances aura augmenté à 
9,5 milliards. Il sera ainsi inférieur d’un peu plus de 260 millions 
à la limite des avances fixée par le Parlement et indexée jusqu’en 
2010 conformément au règlement du fonds.

Le fonds pour les grands projets ferroviaires (FTP), géré hors du 
compte de la Confédération, sert à financer la nouvelle ligne fer-
roviaire à travers les Alpes (NLFA), Rail 2000, le raccordement au 
réseau ferroviaire européen à grande vitesse (LGV) et l’améliora-
tion de la protection contre le bruit le long des voies ferrées. Ce 
fonds est alimenté par les recettes affectées suivantes: 2/3 au plus 
des revenus issus de la redevance sur le trafic des poids lourds liée 
aux prestations (RPLP), pour mille de TVA, et produit de l’impôt 
sur les huiles minérales à hauteur de 25 % des coûts générés par 
la construction des lignes de base de la NLFA. La Confédération 
comble par des avances le déficit temporaire du fonds. Le compte 
du fonds est géré essentiellement par le biais des recettes affec-
tées et des prélèvements effectués au titre des projets. Les autres 
postes résultent des mécanismes fixés pour le fonds et définis 
dans le règlement du 9  octobre 1998 du fonds pour les grands 
projets ferroviaires (RS 742.140).

Les recettes affectées se montent en moyenne à environ 1,5 mil-
liard de 2013 à 2015. La RPLP fournit la part du lion, à savoir un 
peu plus de 900  millions par an. Au cours des années du plan 
financier de la législature, comme cela a été le cas durant les an-
nées 2011 et 2012, ce dernier montant sera en partie utilisé dans 
le cadre du budget général (en moyenne 140 mio de 2013 à 2015), 
comme le prévoit l’art. 85, al. 2, de la Constitution, pour financer 
les coûts non couverts liés au trafic routier. Cette mesure permet 
d’accroître, sans incidence financière, les ressources destinées à 
l’entretien et au maintien de l’infrastructure ferroviaire des CFF 
et des chemins de fer privés dans le budget ordinaire.

Les prélèvements du fonds destinés à des projets (sauf les intérêts 
des avances et des emprunts) atteignent 1,6 à 1,9  milliard par 
an. L’axe du St-Gothard de la NLFA, qui inclut le tunnel de base  
du Ceneri, absorbe la majeure partie de ces moyens financiers, à 

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A500-01-tab-
dfi.xlsx

Fonds pour les grands projets ferroviaires

Budget Budget PFL PFL PFL ∆ ∅ en %  
mio CHF 2011 2012 2013 2014 2015 2011-15

Attributions au fonds 1 803 1 811 1 866 2 083 1 817 0,2                
Recettes affectées 1 362 1 391 1 556 1 595 1 495 2,4                
Prêts remboursables 10 1 1 12 24 24,5              
Déficit (avances de la Confédération) 431 419 309 476 298 -8,8               

Prélèvements sur le fonds 1 803 1 811 1 866 2 083 1 817 0,2                
NLFA (y c. KANSAS) 1 256 1 255 1 131 1 368 1 020 -5,1               
Rail 2000 (y c. ZEB) et planification Rail 2030 48 73 236 305 397 69,6              
Raccordement au réseau européen 169 159 161 122 95 -13,4             
Protection contre le bruit 128 130 140 80 70 -14,0             
Intérêts sur les avances 201 193 197 207 234 3,9                
Intérêts sur prêts 1 1 1 1 1 0,0                

Etat des avances cumulées, à la fin de l'année 8 169 8 388 8 697 9 173 9 471 3,8                
Limite indexée des avances (1995 = 8,6 mrd) 9 740 9 730 9 730 9 730 9 730 -0,0               
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Elimination des goulets d’étranglement du réseau des 
routes nationales
Plusieurs tronçons du réseau des routes nationales sont sur-
chargés et compromettent toujours plus le bon fonctionnement 
général du réseau. Par arrêté fédéral du 21  septembre 2010, un 
montant de 1,23  milliard destiné aux suppressions des goulets 
d’étranglement urgentes et prêtes à être réalisées a été débloqué. 
Entre 2013 et 2015, des dépenses de 590 millions sont prévues 
pour les projets suivants:
•	 A1 élargissement à six voies du tronçon Härkingen – Wigger-

tal (SO) 
•	 A1 contournement nord de Zurich
•	 A1 répartition des flux de trafic à Crissier (VD)

Contributions de la Confédération à l’infrastructure du 
trafic d’agglomération privé et public
Par le même arrêté fédéral du 21  septembre 2010, des moyens 
s’élevant à 1,51 milliard ont été débloqués (part de la Confédé-
ration: 30 à 40 %) pour le cofinancement de projets concernant 
26  agglomérations. Sur ce montant, 540  millions seront attri-
bués entre 2013 et 2015 à des projets appartenant aux domaines 
suivants: 
•	 trafic ferroviaire, RER en particulier
•	 tramways/tramways en site propre
•	 mesures en faveur du trafic individuel motorisé (dessertes, 

contournements, etc.)
•	 valorisation des traversées de localités et amélioration de la 

sécurité de l’espace routier 
•	 mobilité douce 

Le fonds d’infrastructure pour le trafic d’agglomération, le ré-
seau des routes nationales (achèvement du réseau et élimination 
des goulets d’étranglement) et les routes principales dans les ré-
gions de montagne et les régions périphériques est entré en vi-
gueur le 1er janvier 2008. Il se fonde sur l’art. 86, al. 3, et l’art. 173, 
al. 2, de la Constitution fédérale. La loi du 6 octobre 2006 sur le 
fonds d’infrastructure en règle les principes fondamentaux. Lors 
de l’introduction du fonds d’infrastructure, l’Assemblée fédérale 
a décidé d’attribuer à celui-ci un crédit d’ensemble de 20,8 mil-
liards (indice 2005).

Outre la première attribution de 2,6  milliards versée en 2008, 
une nouvelle attribution unique de 850 millions a été effectuée 
en 2011. Par ailleurs, le fonds est alimenté par des attributions 
annuelles inscrites au budget fédéral. Ces dernières sont intégra-
lement à la charge du financement spécial pour la circulation 
routière.  

Achèvement du réseau des routes nationales
Durant la période concernée par la planification, des travaux 
pour un total de 2,33  milliards sont notamment prévus sur les 
tronçons suivants: 
•	 A5, contournement de Bienne (Berne)
•	 A5, contournement de Serrières (Neuchâtel)
•	 A16, Transjurane (Berne et Jura)
•	 A9, contournement de Viège et de la forêt de Finges (Valais)
•	 A4, Axenstrasse (Schwyz, Uri)
•	 A28, contournement de Küblis (Grisons)
Par rapport au plan financier précédent, les dépenses planifiées 
diminuent en raison de retards prévisibles pour divers projets:.

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A600-01-tab-
dfi.xlsx

Budget Budget Plan financier Plan financier Plan financier ∆ ∅ en %  
mio CHF 2011 2012 2013 2014 2015 2011-15

Attributions au fonds 1 832 928 1 026 1 049 1 169 -10,6
Attribution extraordinaire 850 – – – – –
Attribution annuelle 982 928 1 026 1 049 1 169 4,4

Prélèvements sur le fonds 1 524 1 360 1 521 1 595 1 482 -0,7
Routes nationales, achèvement du réseau 915 730 800 780 749 -4,9
Routes nationales, élimination des goulets 
d’étranglement 79 90 110 210 270 36,0
Projets urgents liés au trafic d'agglomération 386 386 386 385 243 -10,9
Projets d’agglomération 100 110 180 180 180 15,8
Routes principales dans les régions de montagne et 
les régions périphériques 44 44 45 40 40 -2,2

Liquidité du fonds 1 911 1 479 983 438 124 -49,5

Fonds d'infrastructure pour le trafic d'agglomération, le réseau des routes nationales de même
que pour les routes principales dans les régions de montagne et les régions périphériques
(fonds d'infrastructure)
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Les projets d’agglomération urgents seront en outre cofinancés 
par la Confédération durant 2013 à 2015 à hauteur de 1,01 mil-
liard (part de la Confédération: 50 %; réglementations spéci-
fiques dans le domaine des grands projets ferroviaires). Les dé-
penses prévues pour la période 2013 à 2015 concernent notam-
ment:
•	 raccordement ferroviaire Cornavin-Annemasse (CEVA)
•	 H2, Pratteln–Liestal
•	 raccordement ferroviaire Mendrisio–Varese (FMV)
•	 désengorgement de la région d’Olten
•	 pont et tunnel de la Poya
•	 tram Cornavin-Meyrin-CERN

•	 gare de Prilly-Malley
•	 prolongement de la ligne de tramway vers Weil am Rhein
•	 doublement et abaissement de la voie du «Zentralbahn»
•	 place du Wankdorf, prolongement de la ligne de tramway 

Contributions aux routes principales dans les régions 
de montagne et les régions périphériques.
Les cantons bénéficiaires de cette indemnité forfaitaire sont les 
suivants: Uri, Schwyz, Obwald, Nidwald, Glaris, Fribourg, So-
leure, Appenzell Rhodes-Extérieures, Appenzell Rhodes-Inté-
rieures, Grisons, Valais, Neuchâtel, Jura.
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1	 Introduction

La Confédération a besoin d’instruments qui lui permettent de 
prendre en compte, dans sa politique budgétaire, des évolutions 
à long terme telles que celles qui concernent la démographie. En 
demandant au Conseil fédéral de présenter, au moins tous les 
quatre ans, des scénarios prévisionnels pour certains domaines, 
l’art. 8 de l’ordonnance sur les finances de la Confédération (en 
vigueur depuis 2006) répond à ce besoin. Les scénarios prévi-
sionnels portent bien au-delà de la période de planification fi-
nancière et mettent en évidence les tendances prévisibles avec 
leurs conséquences financières, en esquissant les mesures de ges-
tion ou de correction qui seraient envisageables.

Déjà prise en compte dans les premiers scénarios prévisionnels 
du plan financier 2009–2011 de la législature, la santé fait l’objet 
de nouvelles projections de dépenses. Le choix de la santé s’ex-
plique d’abord par le fait que celle-ci subit de plein fouet l’évolu-
tion démographique et que cette dernière exercera une pression 
croissante au cours des décennies à venir. Ainsi, selon le scénario 
démographique «moyen» (A-00-2010) de l’Office fédéral de la 
statistique (OFS), la part des plus de 80 ans passera de 5 % en 2010 
à 12 % en 2060. Ensuite, le domaine de la santé met à contribu-
tion les trois niveaux étatiques, compte un très grand nombre 
d’acteurs et se caractérise par des interactions complexes. En 
conséquence, ce domaine a affiché, au cours des dernières an-
nées, une forte hausse des coûts, qui perdure à ce jour: la part des 
dépenses totales de santé dans le produit intérieur brut (PIB) a 

fait plus que doubler entre 1960 et 2009, passant de 4,8 à 11,4 % 
(voir graphique 1). En outre, ce rapport permet d’évaluer les ré-
percussions de certaines réformes telles que le nouveau régime 
de financement des soins (en vigueur depuis le 1er janvier 2011) et 
le nouveau financement hospitalier (qui est entré en vigueur le 
1er janvier 2012), mais aussi de procéder à une comparaison avec 
les résultats des premiers scénarios prévisionnels datant de 2008 
(portant sur la période allant de 2005 à 2050). Il importe, par 
ailleurs, de garder à l’esprit qu’un système de santé bien organisé 
permet d’améliorer l’état de santé de la population – de la popu-
lation active en particulier – et, par là, qu’il contribue de manière 
positive au développement économique.

Les projections de l’évolution des coûts de la santé de 2009 à 
2060 présentées dans ce rapport doivent faire apparaître les va-
riations de la charge financière que les dépenses de santé font 
peser sur les budgets publics et les ménages privés au cours de 
cette période. Etant donné que les projections sont établies pour 
une longue période, elles sont entachées d’une grande incerti-
tude. Pour tenir compte de ce facteur, elles n’ont pas été formu-
lées sous forme de prévisions mais d’hypothèses, sur la base de 
différents scénarios reposant chacun sur différentes supposi-
tions (cf. ch. 2). Sauf indication contraire, les dépenses traitées 
dans le présent rapport sont indiquées en pourcentage du PIB 
corrigé des effets de la conjoncture. Le PIB sert d’indicateur pour 
mesurer l’évolution des richesses créées à l’intérieur du pays. En 
exprimant les dépenses par rapport au PIB, il est possible de me-
surer les variations de la charge financière des budgets publics 
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Graphique 1: Dépenses dans le domaine de la santé de 1960 à 2009
(en % du PIB)
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et des ménages privés en pourcentage du revenu. Aux fins de 
l’évaluation des effets des coûts, des hypothèses – reprises dans 
le scénario de base des perspectives à long terme des finances 
publiques – ont été formulées pour quelques indicateurs macro-
économiques.1

Le ch.  2 expose la méthode de projection utilisée et examine 
les hypothèses de référence. Les principaux résultats des calculs 
sont présentés aux ch.  3 et 4. Ces calculs reposent sur l’hypo-
thèse selon laquelle aucune mesure de réforme n’a été prise dans 
le domaine de la santé. Les résultats font apparaître l’évolution 
des dépenses globales de santé (ch. 3) ainsi que ses répercussions 
sur les budgets publics (ch. 4). Le ch. 5 présente les résultats des 
projections relatives aux scénarios d’efficience, lesquels per-
mettent d’évaluer le niveau des économies de coûts potentielle-
ment réalisables au moyen de réformes politiques. Les résultats 
sont comparés à ceux des scénarios prévisionnels de 2008 dans 
le ch. 6 (plan financier 2009–2011 de la législature). Le dernier 
chiffre passe en revue les mesures de gestion et de correction qui 
seraient envisageables. 

2	 Méthode et hypothèses

L’approche utilisée pour réaliser les projections concernant la 
santé se base sur une méthode répandue sur le plan internatio-
nal.2 La première étape consiste à projeter, à partir des dépenses 
de santé de l’année de base 2009, les dépenses par classe d’âge 
et par sexe, sur la base de l’évolution de la population jusqu’en 
2060. Les projections relatives à l’évolution démographique 
se fondent sur le scénario «moyen» (A-00-2010) ou sur un scé-
nario prévoyant une migration plus élevée (A-17-2010) de l’Of-
fice fédéral de la statistique.3 S’appuyant sur les projections des 
dépenses de santé globales, les projections de la deuxième étape 
concernent les dépenses étatiques dans le domaine de la santé – 
y compris celles destinées à la réduction individuelle des primes 
et aux prestations complémentaires à l’AVS, publiées dans les 
comptes de la prévoyance sociale. Conformément aux travaux 
de l’OCDE et de la Commission européenne, une distinction a 
été faite entre, d’une part, les dépenses de santé sans les soins de 
longue durée et, d’autre part, les soins de longue durée (à partir 
de 65  ans), deux secteurs sur lesquels les facteurs de coûts ont 
un impact différent. Ainsi, contrairement à la démarche retenue 
dans les premiers scénarios prévisionnels, le présent rapport pré-
sente deux types de scénarios. Le premier regroupe un scénario 
de référence et des alternatives reposant sur l’hypothèse d’un 

1	  	�Les perspectives à long terme des finances publiques présentent 
une vue d’ensemble des finances publiques pour les trois niveaux 
étatiques et les assurances sociales jusqu’en 2060 (voir chapitre 5.1.1 
Plan financier 2013–2015 de la législature; Administration fédérale 
des finances (2012), perspectives à long terme des finances publiques 
en Suisse 2012).

2	  	�Pour des explications complémentaires sur la méthodologie et une 
vue d’ensemble détaillée des résultats, cf. Working Paper n°18 de 
l’Administration fédérale des finances.

3	  	�Pour les perspectives financières relatives à l’AVS et à l’AI, l’Office 
fédéral des assurances sociales se fonde sur le scénario démogra-
phique A-17-2010.

statu quo au niveau de la réglementation du domaine de la santé 
(«no-policy-change»). Le scénario de référence s’inspire, pour l’es-
sentiel, des travaux menés par l’UE, ce qui accroît la compara-
bilité avec les résultats de l’UE (voir encadré 1). Le second type 
comprend des scénarios d’efficience qui tentent d’évaluer les 
effets des économies de coût des mesures de réforme par rapport 
aux projections de dépenses du scénario de référence. 

Parallèlement aux conséquences directes de l’évolution démo-
graphique sur les dépenses de santé, les scénarios visent à pré-
senter les facteurs qui, du fait de leur incidence sur l’état de santé 
(morbidité) de la population, sont susceptibles de se répercuter 
sur les dépenses. Les scénarios retenus se basent sur une hausse 
de l’espérance de vie. Il s’agit, par conséquent, d’examiner dans 
quelle mesure la morbidité de la population varie avec l’augmen-
tation de l’espérance de vie. Comme des données empiriques en 
la matière sont rares, des scénarios ont été conçus sur la base de 
différentes hypothèses concernant les variations de la morbidité 
(voir les explications données plus loin). 

Les projections visent à montrer, au-delà des effets de l’évolution 
démographique, l’impact des principaux facteurs de coût non 
démographiques.

•	 Le premier facteur d’influence non démographique consi-
déré est la corrélation, observable empiriquement, entre 
l’évolution du revenu national et la croissance des dépenses 
de santé. Ces dernières ont ainsi progressé plus rapidement 
que le revenu national au cours des dernières décennies. Les 
facteurs à l’origine de cette évolution ont trait aussi bien à la 
demande qu’à l’offre – exigences de la population en matière 
de santé, progrès techniques de la médecine, etc. 

•	 Le deuxième facteur concerne l’évolution de la productivité 
dans le domaine de la santé. Elle est difficile à mesurer em-
piriquement et susceptible de varier d’un domaine à l’autre. 
Ainsi, les gains de productivité sont faibles dans le secteur, in-
tensif en main-d’œuvre, des soins de longue durée, en com-
paraison des soins hospitaliers mieux dotés en capital et sur 
le plan technologique. Une croissance de la productivité in-
férieure à la moyenne génère des pressions sur les coûts, dès 
le moment où les salaires des professions de la santé augmen-
tent au même rythme que ceux des autres branches. D’où un 
renchérissement plus marqué que dans l’économie en gé-
néral. Ce phénomène observable dans le secteur de la santé 
porte le nom d’effet Baumol. Etant donné qu’il revêt une im-
portance élevée en particulier pour les soins de longue durée, 
il ne sera pris en compte que pour ce domaine de la santé. 
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•	 Dans le domaine de la santé, dans lequel près de 70% des res-
sources sont alloués au personnel, l’évolution des coûts sa-
lariaux est un troisième facteur de poids. Compte tenu du 
vieillissement de la population et du personnel soignant, il 
faudrait, selon une étude de l’Observatoire suisse de la santé, 
recruter entre 120 000 et 190 000 personnes jusqu’en 2030 
(effectifs actuels: 300 000 personnes) pour maintenir le ni-
veau actuel des soins.4 Les soins de longue durée affichent les 
besoins les plus importants à cet égard (90 %). Conjugué à un 
recul généralisé de la population active en Europe, ce facteur 
peut se traduire par une pénurie marquée de main-d’œuvre 
dans le domaine de la santé qui, à son tour, peut entraîner 
une hausse relativement élevée des salaires dans le domaine 
de la santé et un renchérissement des prestations de santé.

Les projections concernant les dépenses de santé ont conduit à 
émettre différentes hypothèses sur les facteurs de coûts décrits 
ci-dessus, afin de tenir compte des incertitudes entourant leur 
importance respective. A partir de là, plusieurs scénarios ont été 
formulés pour les dépenses de santé. Ces projections mettent 
l’accent, entre autres, sur les effets de différentes hypothèses re-
latives aux facteurs de coûts démographiques. Les scénarios sui-
vants ont été élaborés pour les projections des dépenses de santé 
sans les soins de longue durée:

•	 Scénario de référence: la population reste en bonne santé 
pendant la moitié de l’espérance de vie gagnée (extension 
partielle de la morbidité). En outre, l’augmentation du re-
venu national, par son impact sur l’offre comme sur la de-
mande, entraîne une hausse marquée des dépenses de santé 
(facteur: 1.1). L’effet Baumol n’est pas pris en compte. L’évo-
lution démographique s’aligne sur le scénario A-00-2010 de 
l’Office fédéral de la statistique.

•	 Migration: contrairement au scénario de référence, le scé-
nario Migration repose sur le scénario démographique A-17-
2010, lequel prend en compte une immigration nette en 
Suisse plus importante que le scénario A-00-2010. Eu égard 
à la plus forte augmentation de la population active, la dy-
namique économique s’inscrit en hausse par rapport au scé-
nario de référence, ce qui a pour effet de ralentir l’augmenta-
tion des dépenses de santé en pourcentage du PIB. 

•	 Pure Ageing: à la différence du scénario de référence, ce scé-
nario prévoit que les années supplémentaires d’espérance de 
vie vont de pair avec une dégradation de l’état de santé de la 
population (expansion de la morbidité). 

•	 Healthy Ageing: à la différence du scénario de référence, l’hy-
pothèse est que la population traverse les années d’espérance 
de vie supplémentaires dans un bon état de santé (diminu-
tion relative de la morbidité).

4 		�  Jaccard-Ruedin, H, Weaver, F. (2009) Ageing Workforce in an Ageing 
Society, Careum Working Paper n° 1, Observatoire suisse de la santé.

•	 Compression of Morbidity: à la différence du scénario de réfé-
rence, la population reste en bonne santé au-delà des années 
de vie gagnées. La durée des périodes de maladie diminue 
(diminution absolue de la morbidité).

•	 Pression sur les salaires: la pénurie attendue de la main-
d’œuvre dans le domaine de la santé se traduit par une ac-
célération de la dynamique salariale. A la différence du scé-
nario de référence, il est supposé à cet égard qu’en cas de di-
minution de la population active, la croissance annuelle des 
salaires réels serait 1,2 fois plus élevée que l’augmentation an-
nuelle de 1% escomptée pour l’ensemble de l’économie.

Le domaine des soins de longue durée fait l’objet de scénarios 
identiques, fondés sur les mêmes hypothèses quant à la démo-
graphie et à la morbidité, à savoir le besoin de soins, que celles 
émises dans le domaine de la santé considéré sans les soins de 
longue durée. Compte tenu de l’énorme besoin de personnel soi-
gnant, le scénario concernant la pression sur les salaires pour le 
domaine des soins de longue durée table sur une hausse annuelle 
des salaires réels encore plus élevée que celui conçu pour la santé 
sans les soins de longue durée (1,3  fois la croissance moyenne 
des salaires réels). Pour les soins de longue durée, les scénarios 
mentionnés partent tous de l’idée qu’aucun gain de productivité 
n’est réalisable, et donc que l’effet Baumol est pleinement res-
senti. Par contre, le revenu n’a aucune incidence.

Par ailleurs, un scénario d’efficience «gains de productivité» 
conçu pour les soins de longue durée table, contrairement au 
scénario de référence, sur le fait que la politique en matière de 
santé peut atténuer l’effet Baumol. 

Dans le domaine de la santé sans les soins de longue durée, la 
tentative a été entreprise, sur la base d’analyses empiriques et des 
connaissances des experts, d’évaluer dans quelle mesure le nou-
veau financement hospitalier, la stratégie en matière de cyber-
santé (eHealth) du Conseil fédéral ainsi que la révision partielle 
de la loi sur l’assurance-maladie visant à promouvoir les modèles 
Managed Care pouvaient contribuer à ralentir la dynamique 
des dépenses dans le domaine de la santé (cf. ch. 5). Deux hypo-
thèses ont été formulées afin de tenir compte de l’incertitude qui 
entoure les effets de la réforme. Dans le cadre d’un scénario d’ef-
ficience modéré, il a été admis que, jusqu’en 2020, l’effet cumulé 
des économies atteindrait 10 % des dépenses projetées dans le 
scénario de référence. L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
part du principe que près de la moitié des économies résulterait 
d’une relèvement, des quelque 10 % actuellement à 60%, de la 
part des assurés optant pour un modèle de Managed Care dans 
l’assurance obligatoire des soins (AOS). Les autres économies 
sont réalisables à travers le nouveau financement hospitalier et 
la stratégie en matière de cybersanté. Un scénario optimiste, le 
scénario d’efficience élevée, admettait pour sa part que l’effet des 
économies s’élèverait à 20 % jusqu’en 2020, ce qui suppose en 
particulier une hausse nettement plus élevée de la part des as-
surés optant pour un modèle de Managed Care dans l’AOS. 
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3	 Dépenses dans le domaine de la santé dans son 
ensemble

Les scénarios du présent rapport montrent qu’indépendamment 
des hypothèses relatives aux facteurs de coûts, le vieillissement 
de la population risque d’entraîner une forte hausse des dépenses 
totales dans le domaine de la santé, alourdissant la charge finan-
cière supportée par les ménages et les collectivités publiques.5 

Selon le scénario de référence, les dépenses de santé passeront de 
11,3 % du PIB (corrigé des effets de la conjoncture) pour l’année 
de base 2009 à 15,8 % du PIB en 2060 (voir tableau 1). La hausse 
des dépenses est imputable, pour moitié environ, à des évolu-
tions démographiques et, pour l’autre moitié, à des facteurs 
d’influence non démographiques tels que l’accroissement de la 
demande de services de santé, les progrès techniques de la méde-
cine et les coûts salariaux (effet Baumol).

5 		�  Pour une vue d’ensemble des résultats selon le scénario de référence, 
voir tableau A1 en annexe.

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-01-tab-dfi.xlsx

Tableau 1: Dépenses totales du domaine de la santé

Ecart p. r. au
en % du PIB Année de base Variation entre scénario de
Scénario 2009 2060 2009 et 2060 référence

15,8 4,5
Morbidité

Pure Ageing 16,9 5,7 1,1
Healthy Ageing 11,3 14,8 3,5 -1,0
Compression of Morbidity 13,8 2,6 -2,0

Migration 15,4 4,2 -0,4
Pression sur les salaires 17,1 5,9 1,4

Référence
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Graphique 2: Scénarios pour le domaine de la santé dans son ensemble (sans réforme)
(en % du PIB)

Référence Compression of Morbidity Pression sur les salaires

Pour montrer dans quelle mesure les projections sont sensibles 
aux scénarios retenus, le graphique 2 indique l’intervalle entre 
la variante la plus optimiste du tableau 1 (Compression of Morbi-
dity) et la plus pessimiste (scénario de pression sur les salaires). 
Les écarts sont d’environ 30 % (+ 1,4 % du PIB) pour le scénario 
de pression sur les salaires et de plus de 40 % (- 2,0 % du PIB) pour 
le scénario Compression of Morbidity par rapport à l’évolution des 
dépenses projetée dans le scénario de référence, soit 4,5 % du 
PIB. Il apparaît ainsi que l’évolution des dépenses réagit forte-
ment à la modification de la morbidité et à l’évolution des coûts 
salariaux (voir graphique 2). A l’inverse, l’hypothèse d’une aug-
mentation de l’immigration nette de quelque 20 000 personnes 
en moyenne annuelle dans le scénario Migration se traduit  
par une économie de coûts modérée par rapport aux dépenses 
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projetées dans le scénario de référence, soit de 10 % (- 0,4 % du 
PIB) (voir tableau 1). Cette évolution est liée à celle, plus dyna-
mique, du PIB, qui n’a guère d’incidence sur la hausse des dé-
penses.6

Les facteurs démographiques pèsent en particulier sur les dé-
penses du domaine des soins de longue durée. Tandis que dans 
le scénario de référence relatif aux soins de longue durée, l’évolu-
tion démographique est responsable à 70 % environ de la hausse 
des dépenses, elle ne l’est qu’à hauteur de 40 % dans le domaine 
de la santé hors soins de longue durée. En conséquence, selon le 
scénario de référence, la part des dépenses relatives aux soins de 
longue durée dans les dépenses totales sera pratiquement deux 
fois plus élevée jusqu’en 2060 (27 %) qu’au cours de l’année de 
base (14 %). Par contre, au cours de la même période, la part des 
dépenses de santé hors soins de longue durée diminuera, pas-
sant de 67 à 59 %. 

Conjuguée à l’entrée en vigueur, au 1er janvier 2011, du nouveau 
régime de financement des soins (voir aussi ch. 4.2), selon lequel 
les quotes-parts de financement de l’AOS et des ménages privés 
aux frais de soins doivent être plafonnées, cette baisse devrait 
entraîner une charge supplémentaire pour les cantons et les 
communes. Cette évolution est présentée dans le graphique 3,7 
qui fait apparaître une augmentation de 31 à 36 % de la part de 

6 		�  Par ailleurs, il serait possible de combiner certains scénarios, par 
exemple le scénario Pure Ageing et le scénario de pression sur les 
salaires, ce qui ferait apparaître une fourchette de résultats plus large 
que dans le graphique 2. Compte tenu de la méthode de calcul rete-
nue, le résultat d’une combinaison des scénarios n’est pas égal à la 
somme des augmentations de dépenses dans les différents scénarios.

7 		�  Les dépenses de l’AOS ont été corrigées de la participation aux coûts 
des assurés et des dépenses liées à la réduction individuelle des 
primes. A noter que ces dernières sont prises en charge par la Confé-
dération et les cantons.

financement des pouvoirs publics aux dépenses de santé totales 
dans le scénario de référence entre 2009 et 2060 et un maintien 
à un niveau quasi-constant (29 %) de la part de l’AOS. Quant à 
la part des autres agents financeurs, parmi lesquels figurent l’as-
surance-accidents obligatoire (quote-part de financement de la 
SUVA en 2009: 3 %), les assurances complémentaires et les mé-
nages privés, elle serait inférieure en 2060 à sa valeur au cours de 
l’année de base.

31	 Domaine de la santé, sans les soins de longue durée
Les principaux résultats des scénarios couvrant le domaine de 
la santé sans les soins de longue durée sont présentés ci-après. 
Outre la démographie, d’autres facteurs de coûts ont une in-
cidence sur l’évolution des dépenses de santé sans les soins de 
longue durée, à commencer par l’augmentation continue du 
revenu national. Selon le scénario de référence, les dépenses 
de santé sans les soins de longue durée augmenteront de 1,8 % 
du PIB entre 2009 et 2060 (voir tableau 2).8 Si 40 % environ de 
cette progression est imputable au vieillissement de la popula-
tion, plus de la moitié s’explique par les effets, sur l’offre et la de-
mande, de la hausse des revenus. Par conséquent, les facteurs de 
coûts non démographiques tels que les exigences accrues de la 
population à l’égard du domaine de la santé et les progrès tech-
niques de la médecine pèsent davantage que la démographie sur 
l’évolution des dépenses.

En outre, les dépenses réagissent très fortement aux modifica-
tions des hypothèses relatives à l’état de santé (morbidité) de la 
population et à une hausse surproportionnelle des salaires dans 
le domaine de la santé du fait de la pénurie de main-d’œuvre. 
Ainsi, dans le scénario Compression of Morbidity, l’augmentation 
des dépenses (1 % du PIB) est nettement moins marquée que 

8 		  Voir sous chiffre 2 les commentaires relatifs aux différents scénarios.
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dans le scénario de référence. La tendance est inversée dans le 
scénario de pression sur les salaires. La progression de l’immigra-
tion nette supposée dans le scénario Migration n’allège guère les 
dépenses dans le domaine de la santé. Compte tenu d’une aug-
mentation des dépenses inférieure de 0,2 % du PIB par rapport 
au scénario de référence, le ralentissement de la hausse des coûts 
est négligeable. Si le renforcement de la dynamique économique 
liée à l’immigration tend à ralentir la progression de la part des 
dépenses de santé au PIB dans les catégories d’âge actives du scé-
nario Migration, l’augmentation de l’immigration entraîne aussi 
une croissance de la population dans le scénario de référence, ce 
qui, à hypothèses égales par ailleurs, fait grimper la demande des 
prestations de santé. 

32	 Soins de longue durée à partir de 65 ans
Comme mentionné en introduction, le domaine des soins de 
longue durée est davantage touché par le vieillissement que 
d’autres domaines de la santé. Le vieillissement des personnes 
nées entre la fin des années 1940 et le milieu des années 1960 
(génération du baby boom) et la poursuite de l’augmentation 
de l’espérance de vie aboutiront, au cours des prochaines décen-
nies, à une forte croissance des cohortes des 80 ans et plus. La 
dynamique des dépenses liées aux soins de longue durée dépas-
sera dès lors très largement, avec son taux de croissance nominal 
de 4,6 % en moyenne par an, celle des dépenses de santé sans les 
soins de longue durée, dont le taux de croissance nominal s’élève 
en moyenne à 3 % par an. Les dépenses liées aux soins de longue 
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Graphique 4: Scénarios pour les dépenses liées aux soins de longue durée (plus de 65 ans)
(en % du PIB)
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O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-02-tab-dfi.xlsx

Tableau 2: Dépenses totales du domaine de la santé, sans les soins de longue durée

Ecart p. r. au 
en % du PIB Année de base Variation entre scénario de
Scénario 2009 2060 2009 et 2060 référence

11,4 1,8
Morbidité

Pure Ageing 11,8 2,3 0,5
Healthy Ageing 9,5 10,9 1,4 -0,4
Compression of Morbidity 10,5 0,9 -0,9

Migration 11,2 1,7 -0,2
Pression sur les salaires 12,2 2,6 0,8

Référence
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durée se sont élevées à 1,5 % du PIB au cours de l’année de base 
2009. Selon le scénario de référence, elles grimperont à 4,3 % du 
PIB d’ici à 2060, ce qui correspond quasiment à une multiplica-
tion par trois.9

Une ventilation des coûts par homes et services d’aide et de 
soins à domicile montre que la croissance des coûts est liée en 
grande partie à la hausse des dépenses pour les homes. Les deux 
domaines présentent au demeurant une dynamique des coûts 
très forte: selon le scénario de référence, les dépenses liées aux 
services d’aide et de soins à domicile seront multipliées par 2,5 
d’ici à 2060, tandis que celles relatives aux homes tripleront 
quasiment.

Dans le domaine des soins de longue durée, l’évolution des dé-
penses est fortement influencée par les facteurs suivants (entre 
parenthèses: part à la croissance réelle des dépenses selon le scé-
nario de référence): 

•	 vieillissement de la société et/ou augmentation de l’espé-
rance de vie (effet le plus marqué; 76 %);

•	 effet Baumol (augmentation des coûts salariaux dans le do-
maine de la santé; 33 %);

•	 incidence de la morbidité (besoin de soins; - 9% par rapport 
au scénario Pure Ageing).

9 		�  Voir sous chiffre 2 les commentaires relatifs aux différents scénarios 
conçus dans le domaine des soins de longue durée.

L’évolution des coûts salariaux accentue l’impact de la démo-
graphie sur les dépenses liées aux soins de longue durée: comme 
mentionné précédemment, les scénarios conçus pour les soins 
de longue durée partent tous de l’idée qu’aucun gain de produc-
tivité n’est réalisable, et donc que l’effet Baumol est pleinement 
ressenti. Les salaires des professionnels de la santé augmentant 
au même rythme que ceux des autres branches en dépit d’un po-
tentiel de rationalisation moins élevé, le domaine des soins de 
longue durée connaîtra une croissance des coûts. 

La modification de la morbidité est l’un des principaux facteurs à 
même d’influencer l’évolution des dépenses dans le domaine des 
soins de longue durée (voir graphique 4). Ainsi, le scénario Com-
pression of Morbidity affiche la plus faible croissance de dépenses 
jusqu’en 2060 (+ 1,6 % du PIB à 3,2 % du PIB), le scénario Pure 
Ageing, à l’inverse, la plus forte (+ 3,4 % du PIB à 4,9 % du PIB). 
Sous l’effet d’une pénurie du personnel soignant, une accéléra-
tion de la croissance des salaires réels dans le domaine des soins 
de longue durée (scénario de pression sur les salaires: + 3,3 % du 
PIB à 4,8 % du PIB en 2060) aurait un impact similaire. Par contre, 
une augmentation de l’immigration nette (scénario Migration) 
ne parvient guère à atténuer l’augmentation des dépenses par 
rapport au scénario de référence (écart: - 0,2 % du PIB).
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4	 Dépenses publiques en faveur du domaine  
de la santé

S’agissant des projections des dépenses de santé publiques, il 
importe de préciser qu’elles subiront jusqu’en 2013 l’influence 
de deux facteurs spéciaux, à savoir l’introduction du nouveau 
régime de financement des soins et du nouveau régime de fi-
nancement hospitalier. Le nouveau régime de financement 
des soins devrait entraîner une augmentation du financement 
public des frais de soins à partir de 2011, ce qui, selon les pro-
jections établies sur la base d’estimations de l’Office fédéral de 
la santé publique sur les incidences du financement des soins, 
se traduira par une augmentation unique de la part de finance-
ment des collectivités publiques de 0,1 % du PIB. A noter éga-
lement que l’introduction du nouveau régime de financement 
hospitalier à partir du 1er janvier 2012 devrait s’accompagner de 
l’adoption d’une nouvelle clé de répartition du financement des 
prestations stationnaires entre les cantons et l’AOS (55 %–45 %), 
laquelle alourdira la charge des cantons, de l’AOS et, partant, des 
pouvoirs publics. Conformément à une estimation de l’Office 
fédéral de la santé publique, les projections reposent sur l’hypo-
thèse d’une augmentation unique des dépenses cantonales de 
l’ordre de 0,2 % du PIB en 2012. La hausse marquée des dépenses 
de santé publiques constatée sur le graphique  5 au cours de la 
période allant de 2009 à 2013 s’explique pour l’essentiel par ces 
facteurs spéciaux.

Dans le scénario de référence, les dépenses publiques – englo-
bant les dépenses des trois niveaux étatiques, de l’AVS et de l’AI 
pour la santé – passent de 3,5 à 5,6 % du PIB (voir tableau 3). Les 
contributions de l’AVS et de l’AI comprennent, par exemple, les 
dépenses au titre de l’allocation pour impotent, les prestations 
médicales et les appareils thérapeutiques. Etant donné que les 
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Graphique 5: Scénarios pour les dépenses des pouvoirs publics dans le domaine de la santé
(en % du PIB)

Référence Compression of Morbidity Pression sur les salaires

projections concernant les dépenses publiques se fondent sur 
celles réalisées pour le domaine de la santé dans son ensemble, 
les facteurs de coûts prédominants sont les mêmes. De la même 
manière, les dépenses étatiques réagissent de manière particu-
lièrement forte à une modification de l’état de santé de la po-
pulation (Compression of Morbidity: progression des dépenses de 
1,4 % du PIB) et à une évolution surproportionnelle des coûts sa-
lariaux dans le domaine de la santé (scénario de pression sur les 
salaires: hausse des dépenses de 2,6 % du PIB; voir graphique 5).

En ventilant les dépenses publiques par niveau étatique et assu-
rance sociale, il apparaît que les cantons ont été les principaux 
contributeurs au financement des dépenses de santé publiques 
(à hauteur de 66 %, ce qui représente 2,3 % du PIB) (voir ta-
bleau 3), ce qui s’explique en grande partie par les contributions 
cantonales aux hôpitaux, qui représentent 60 % environ des dé-
penses des cantons. Ils sont donc les plus touchés par la crois-
sance des dépenses (1,7 % du PIB). Cette évolution est un reflet 
de la répartition actuelle des tâches entre la Confédération et les 
cantons en matière de politique de la santé et des hôpitaux ainsi 
qu’en matière de financement des prestations de soins.10 Ce sont 
les communes, dont les dépenses mesurées au PIB ont doublé, 

10	  	�Précisons, à cet égard, que la Confédération finance elle aussi des 
domaines d’activité présentant une forte hausse des dépenses. A 
titre d’exemple, depuis l’entrée en vigueur de la NPF, le financement 
public de l’AVS relève de la compétence exclusive de la Confédéra-
tion, alors qu’il était précédemment de la compétence commune 
de la Confédération et des cantons. Le financement de l’AVS grèvera 
donc lourdement le budget fédéral à l’avenir.
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O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-03-tab-dfi.xlsx

Tableau 3: Dépenses publiques du domaine de la santé, selon le scénario de référence

Variation entre
en % du PIB 2009 2060 2009 et 2060

Total du domaine de la santé 11,3 15,8 4,5

Administrations publiques (y c. assurances sociales) 3,5 5,6 2,1
Confédération 0,4 0,6 0,1
Cantons 2,3 3,9 1,7
Communes 0,3 0,6 0,3
AVS / AI 0,4 0,5 0,1

Tableau 4: Dépenses publiques de santé, sans les soins de longue durée

en % du PIB

Année de base Année Année de base Année Année de base Année
Scénario 2009 2060 2009 2060 2009 2060

Référence 3,5 2,1 1,0
Morbidité

Pure Ageing 3,7 2,3 1,0
Healthy Ageing 2,5 3,3 1,5 2,0 0,6 0,9
Compression of Morbidity 3,2 1,9 0,9

Migration 3,5 2,1 1,0
Pression sur les salaires 3,8 2,3 1,0

Total Hôpitaux RIP

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-04-tab-dfi.xlsxO:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-04-tab-dfi.xlsx

passant de 0,3 à 0,6 %, qui affichent la dynamique la plus élevée, 
en raison notamment de la hausse des dépenses dans les soins 
de longue durée (voir ch. 4.2). Par contre, à raison de 0,1 % du 
PIB, l’augmentation des dépenses fédérales, qui est liée quasi 
exclusivement aux dépenses concernant la réduction indivi-
duelle des primes, est relativement modérée jusqu’en 2060 (voir 
ch.  4.1). Dans le domaine des assurances sociales, les charges 
supplémentaires générées au niveau de l’AVS par la hausse des 
dépenses dans le domaine des soins sont compensées presque 
entièrement par des allégements au niveau de l’AI pour les soins 
de personnes de moins de 65 ans (voir ch. 4.2), lesquels résultent 
entre autres du recul attendu de la population active à partir de 
2020. Cette situation conduit globalement à une modification 
des quotes-parts de financement aux dépenses de santé publique 
au détriment des cantons et des communes, dont la part passe 
de 75 % en 2009 à 80 % en 2060, étant précisé que ces derniers 
assument 80 % de l’augmentation, du fait de la décision prise par 
les Chambres fédérales de réformer le financement hospitalier et 
le financement des soins avec, en conséquence, des charges sup-
plémentaires pour l’Etat et en particulier pour les cantons. Cette 
réforme a pris effet en 2011 pour le financement des soins et en 
2012 pour le financement des hôpitaux.

41	� Dépenses publiques pour la santé sans les soins de 
longue durée

Parallèlement aux hôpitaux qui, selon les statistiques finan-
cières, relèvent du domaine de la santé, les dépenses publiques 
liées à la réduction individuelle des primes ont également fait 
l’objet de projections. Les dépenses destinées à la réduction indi-

viduelle des primes subissent elles aussi fortement l’influence de 
l’évolution des dépenses dans le domaine de la santé. Il convient 
de préciser toutefois que, du fait de la marge de manœuvre dont 
disposent les cantons pour structurer la réduction individuelle 
des primes, la réalisation de projections fiables pour les dépenses 
cantonales n’est guère envisageable.11 Aussi les projections réali-
sées reposent-elles sur l’hypothèse simplifiée selon laquelle les 
dépenses cantonales relatives à la réduction individuelle des 
primes (RIP) évoluent au même rythme que les dépenses fédé-
rales correspondantes. Les dépenses concernant la RIP devraient 
être financées pour moitié par la Confédération et pour moitié 
par les cantons.

Selon le scénario de référence, les dépenses de l’Etat augmente-
ront de près de 40 % entre 2009 et 2060, passant de 2,5 à 3,5 % du 
PIB (voir tableau 4), en raison principalement des contributions 
aux hôpitaux, qui sont financées pour l’essentiel par les can-
tons (+ 0,6 % environ du PIB) et à hauteur de quelque 6 % par les 
communes. Le facteur le moins déterminant dans la hausse des 
dépenses de l’Etat est lié aux dépenses consacrées à la réduction 
individuelle des primes qui, conformément à l’hypothèse, sont 
prises en charge pour moitié par la Confédération et pour moitié 
par les cantons, et qui s’inscrivent en hausse de 0,3 % du PIB. Il 
importe de préciser à cet égard que l’évolution des dépenses de 
l’AOS sur laquelle se fondent les projections concernant la ré-
duction individuelle des primes subit également l’influence de 
l’accélération de la hausse des dépenses dans les soins de longue 
durée décrite précédemment. Selon les hypothèses du scénario 
de référence, les dépenses de l’AOS passeront globalement de 3,3 
à 4,6 % du PIB. 

11 		  Voir plan financier 2009–2011 de la législature, annexe 7, encadré 3.



Plan financier de la législature | 2013–2015
Scénarios prévisionnels concernant les dépenses de la santé

Annexe 7

166

par le Conseil fédéral. Conformément aux décisions prises par 
les Chambres fédérales, le financement résiduel est réglé et as-
suré par les cantons, étant précisé que ces derniers sont libres de 
réduire le montant de la contribution des personnes nécessitant 
des soins. Selon la réglementation cantonale, cet alourdissement 
du budget cantonal peut aussi affecter les communes. L’on relè-
vera en outre que l’introduction d’un degré d’impotence faible 
génère des dépenses supplémentaires pour l’AVS et la Confédé-
ration, et que l’augmentation de la franchise prévue pour les 
prestations complémentaires de l’AVS entraîne également un 
surcroît de charges pour les cantons et la Confédération. 

Conformément aux estimations réalisées dans le cadre du pré-
sent rapport, le nouveau régime de financement des soins se 
traduirait par un relèvement de la quote-part au financement 
des pouvoirs publics de 5 points à 43% de 2009 à 2011 dans le 
domaine des soins de longue durée. Egale à 0,6% du PIB au cours 
de l’année de base 2009, cette quote-part augmentera à 0,7% 
du PIB jusqu’en 2011. Selon le scénario de référence, le besoin 
de financement des collectivités publiques dans le domaine des 
soins de longue durée passera de 1,3 à 1,9% du PIB d’ici à 2060 
(voir tableau 5).

A l’appui de l’hypothèse «no-policy-change», il est admis que, 
dans le domaine des soins de longue durée, les quotes-parts de 
financement des ménages privés, de l’Etat et de l’assurance-ma-
ladie seront constantes à partir de 2011. Les cantons participent, 
à hauteur de plus de deux tiers, aux dépenses publiques concer-
nant les soins de longue durée dans leur ensemble, ce qui en 
fait les principaux contributeurs (pour une vue d’ensemble des 
résultats selon le scénario de référence, voir le tableau A1 en an-
nexe). Tandis que les subventions aux homes sont versées par les 
communes et les cantons à hauteur respective de 30 % et 70 %, 
elles sont prises en charge pour moitié environ par les cantons 
et les communes dans le domaine des soins ambulatoires. La 
charge financière des cantons et des communes continuera de 
s’alourdir sous l’effet de l’évolution très dynamique des coûts des 
soins de longue durée.

Conformément à la situation globale dans les soins de longue 
durée, les dépenses des pouvoirs publics réagissent de manière 
particulièrement forte à une modification des besoins de soins 
de la population (morbidité) (voir tableau  5). Le scénario Pure 
Ageing affiche la croissance des dépenses la plus élevée jusqu’en 
2060 (1,5 % du PIB), le scénario Compression of Morbidity la 
croissance la plus faible (0,8 % du PIB). 

Une modification de l’état de santé de la population (morbidité) 
et une évolution surproportionnelle des salaires dans le domaine 
de la santé influencent fortement la dynamique des dépenses de 
l’Etat, portée par l’évolution des revenus et la démographie (voir 
tableau 4). Ainsi, selon les scénarios Pure Ageing et pression sur les 
salaires, la hausse des dépenses jusqu’en 2060 serait supérieure 
de respectivement 0,2 et 0,3 % du PIB à celle prévue dans le scé-
nario de référence. La hausse des dépenses étatiques pourrait ra-
lentir si, conformément à l’hypothèse formulée dans le scénario 
Compression of Morbidity, l’augmentation de l’espérance de vie 
s’accompagnait d’une amélioration notable de l’état de santé de 
la population (écart par rapport au scénario de référence: - 0,3 % 
du PIB). Cette observation vaut tout particulièrement pour les 
dépenses hospitalières. Etant donné que les dépenses publiques 
sont déterminées par des facteurs identiques à ceux qui influent 
sur les dépenses globales, l’augmentation de l’immigration nette 
supposée dans le scénario Migration n’a guère d’effet dans le do-
maine des collectivités publiques (voir tableau 4). 

42	� Dépenses publiques de santé pour les soins  
de longue durée à partir de 65 ans

Dans le domaine des soins de longue durée, les dépenses pu-
bliques englobent (selon les statistiques financières) une partie 
des dépenses des cantons et des communes en faveur des homes 
et établissements médicaux ainsi que des soins ambulatoires 
(service d’aide et de soins à domicile), de même qu’une partie 
des prestations complémentaires à l’AVS et l’allocation pour im-
potent de l’AVS.

La répartition des frais de soins et leur prise en charge par l’as-
surance-maladie, les assurés et les pouvoirs publics a fait l’objet 
d’une nouvelle réglementation dans la loi fédérale sur le nou-
veau régime de financement des soins adoptée en juin 2008.12 
Par ailleurs, le nouveau régime de financement des soins entré 
en vigueur le 1er  janvier 2011 vise, entre autres, à limiter à son 
niveau actuel (part égale à 21 %) la charge que font peser les 
frais de soins sur l’assurance-maladie (AOS). En outre, la parti-
cipation aux frais des assurés nécessitant des soins doit s’élever 
à 20 % au maximum de la contribution aux soins de l’AOS fixée 

12	  	�Compte tenu de la prise en compte du nouveau régime de finance-
ment des soins, la comparaison des projections des dépenses avec 
les résultats des études précédentes peut porter uniquement sur les 
dépenses totales des soins de longue durée, à l’exclusion de la répar-
tition sur des agents financeurs individuels. 

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-05-tab-dfi.xlsx

Tableau 5: Dépenses publiques liées aux soins de longue durée dès 65 ans

Ecart p. r. au 
en % du PIB Année de base Variation entre scénario de
Scénario 2009 2060 2009 et 2060 référence

1,9 1,3
Morbidité

Pure Ageing 2,1 1,5 0,3
Healthy Ageing 0,6 1,6 1,0 -0,3
Compression of Morbidity 1,4 0,8 -0,5

Migration 1,8 1,2 -0,1
Pression sur les salaires 2,1 1,5 0,2

Référence
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Il ressort de cette comparaison qu’en Suisse, la part des dé-
penses publiques consacrée à la santé est peu élevée (31 %). 
Dans les pays de l’UE des 15 (UE sans les pays d’Europe cen-
trale et orientale, Chypre et Malte), les dépenses de santé sont 
prises en charge par les collectivités publiques à raison des trois 
quarts en moyenne. L’écart s’explique entre autres par le fait 
qu’en Suisse – à la différence de ce qui se passe dans d’autres 
pays européens – l’assurance obligatoire des soins (AOS) est 
proposée exclusivement par des assureurs privés et ne relève 
donc pas du secteur étatique. Si les dépenses de l’AOS étaient 
attribuées au secteur étatique, la participation aux dépenses de 
l’Etat serait de l’ordre de 60 %.13 

13		�  Le présent rapport repose en outre sur l’hypothèse d’une élasticité 
du revenu constante de 1,1, alors que les projections des pays de l’UE 
tablent sur un abaissement de cette valeur entre l’année de base (1,1) et 
2060 (1,0). A noter toutefois que cette divergence d’ordre méthodolo-
gique n’a guère d’incidence sur les résultats finaux. 	

Encadré 1: Comparaisons internationales

Dépenses publiques de santé (sans les soins de longue durée), scénario de référence 1

en % du PIB
Ecart entre 2007 

et 2060

Suisse3 2,5 (5,3) 3,5 (7,0) 1,0 (1,7)
UE-15 6,9 8,4 1,5
Pays-Bas 4,8 5,8 1,0
Allemagne 7,4 9,2 1,8
Autriche 6,5 8,0 1,5
Danemark 5,9 6,9 1,0

Dépenses publiques de santé (sans les soins de longue durée), scénario de référence

en % du PIB
Ecart entre 2007 

et 2060

Suisse3 0,6 (0,9) 1,9 (2,7) 1,3 (1,8)
UE-15 1,3 2,5 1,2
Pays-Bas 3,4 8,1 4,7
Allemagne 0,9 2,4 1,4
Autriche 1,3 2,5 1,2
Danemark 1,7 3,2 1,5

1

2 2007 est l’année de référence dans les calculs effectués par l'UE.
3 Année de base 2009; chiffres entre parenthèses = dépenses publiques + AOS
 

20072 2060

20072 2060

Les chiffres de l'UE figurent dans la publication suivante (en anglais uniquement): Ageing Working Group of the Economic Policy Committee and European 
Commission (2009): Ageing Report – Economic and Budgetary Projections for the EU-27 Member States 2008–2060, European Economy 2/2009.

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-06-tab-dfi.xlsxO:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A700-06-tab-dfi.xlsx

Les projections effectuées dans le cadre du scénario de référence 
reposent sur les mêmes hypothèses que celles sur lesquelles se 
fondent les projections de l’UE, si bien qu’elles sont compa-
rables. Il apparaît qu’en pourcentage du PIB, les dépenses de 
santé publiques (plus AOS) affichent une croissance plus dyna-
mique que dans l’UE, en particulier dans le domaine des soins 
de longue durée. Cette situation pourrait s’expliquer par le fait 
que les dépenses par tête d’habitant en faveur des personnes 
âgées sont plus élevées en Suisse ou par la divergence observée 
au niveau des hypothèses concernant le gain de productivité 
moyen (UE des 15: 1,7 %, Suisse: 1 %). 

S’agissant des Pays-Bas, on relèvera le haut niveau initial et la 
forte croissance des dépenses publiques consacrées aux soins 
de longue durée, qui tiennent en premier lieu à la couverture 
étendue par les pouvoirs publics du risque d’être tributaire de 
soins de longue durée. 

Les coûts salariaux exercent par ailleurs une forte pression sur les 
dépenses publiques relatives aux soins de longue durée (scénario 
de pression sur les salaires). Par contre, la hausse de l’immigra-
tion nette n’a pratiquement aucune incidence sur l’évolution 
des dépenses (scénario Migration).

L’encadré 1 présente une comparaison du surcroît de charges es-
compté pour les pouvoirs publics dans le domaine de la santé 
entre la Suisse et d’autres pays européens.
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5	E ffets modérateurs sur les coûts de mesures dans 
le domaine de la santé

Les scénarios de statu quo présentés précédemment reposent 
sur l’hypothèse d’un maintien de la réglementation en vigueur 
dans le domaine de la santé. A l’inverse, les scénarios d’efficience 
exposés ci-après prennent en compte les effets modérateurs po-
tentiels sur les coûts de mesures relevant du domaine de la santé 
(voir ch. 2).

Comme expliqué sous ch.  2, il est admis, à l’appui des estima-
tions de l’OFSP, que les mesures décrites ci-après se traduisent 
par des économies de coûts de 10 à 20 % (scénario d’efficience 
modéré et/ou élevé, voir ch. 2) par rapport à l’évolution des dé-
penses prévue dans le scénario de référence. Ces mesures, dont 
l’effet devrait perdurer jusqu’en 2020, sont limitées à la santé 
hors soins de longue durée: 

•	 la mise en œuvre du nouveau régime de financement hos-
pitalier, qui prévoit l’introduction de forfaits par cas («dia-
gnosis-related groups») dans les hôpitaux à partir de 2012;

•	 la stratégie en matière de cybersanté adoptée par le Conseil 
fédéral le 27  juin 2007, qui a pour objectif de promouvoir 
l’application, dans le système de santé, de technologies de 
l’information et de la communication, telles que le dossier 
électronique du patient;

•	 la révision partielle de la loi sur l’assurance-maladie visée par 
le projet 2B adopté par le Conseil fédéral en vue de promou-
voir des modèles de soins intégrés (Managed Care). Ces mo-
dèles existent dès lors que les assurés renoncent à la liberté 
de choisir un médecin et acceptent qu’un médecin donné, 
en général le médecin de famille, ou un groupe de médecins 
gère leur accès aux soins de santé ambulatoires. 

Un relèvement sensible de la part des assurés dans les modèles 
de soins intégrés doit permettre de réaliser près de la moitié des 
économies de coûts (voir ch. 2). L’incidence des mesures men-
tionnées précédemment sur la hausse des dépenses de santé ne 
devrait être que provisoire, car l’effet des économies sera main-
tenu à un niveau constant à partir de 2020.

Selon une étude de l’Observatoire suisse de la santé, des gains 
de productivité sont réalisables également dans le domaine des 
soins, notamment grâce à des innovations, au progrès techno-
logique et à la réorganisation des processus de soins (voir note 
de bas de page  4). Cette possibilité est illustrée dans un scé-
nario d’efficience «gains de productivité» conçu pour les soins 
de longue durée (voir ch.  2), dans lequel il est admis que des  

mesures favorisant la productivité peuvent diviser par deux l’effet 
Baumol. Il convient néanmoins de préciser que ce scénario vise 
uniquement à montrer quel pourrait être l’effet levier de mesures 
favorisant la productivité dans le domaine des soins de longue 
durée, si bien que la division par deux de l’effet Baumol serait, en 
l’espèce, une hypothèse très optimiste.

Les effets modérateurs sur les coûts des réformes susmention-
nées sont faibles en regard d’une amélioration de l’état de santé. 
En effet, selon le scénario d’efficience élevée et dans le scénario 
d’efficience modérée, la hausse des dépenses ne pourra être ra-
lentie jusqu’en 2060 que de respectivement 0,6 % et 0,3 % du PIB 
par rapport au scénario de référence, contre 1 % selon le scénario 
Healthy Ageing, par exemple. Cela étant, un taux comparable à 
celui de ce dernier scénario pourrait être enregistré si les soins 
de longue durée venaient à afficher des gains de productivité 
continus (scénario «gains de productivité»). 

Les réformes dans le domaine de la santé hors soins de longue 
durée sont encore moins perceptibles au niveau des dépenses 
publiques qu’au niveau des dépenses globales, étant donné que 
la participation financière de l’Etat aux prestations ambulatoires 
relevant de la santé hors soins de longue durée est relativement 
faible, s’élevant à 11 %, contre une participation de 39 % aux 
dépenses de santé totales. En conséquence, même dans le scé-
nario le plus optimiste (scénario d’efficience élevée), le potentiel 
d’économies généré par les mesures de réforme jusqu’en 2060 
ne se monterait qu’à 0,1 % du BIP par rapport au scénario de ré-
férence. Selon le scénario d’efficience modérée, les économies 
réalisables seraient même inférieures, de l’ordre de 0,05 % du 
PIB. Cette situation se répercute sur le taux de croissance des dé-
penses nominales: à raison de 3,4 % par an en moyenne dans le 
scénario d’efficience élevée, il s’inscrit à peine en deçà des 3,5 % 
prévus dans le scénario de référence. En comparaison, l’amélio-
ration de l’état de santé supposée dans le scénario Healthy Ageing 
contribuerait à elle seule à une réduction des coûts à hauteur de 
0,4 % du PIB par rapport au scénario de référence, ce qui limi-
terait l’accroissement des dépenses nominales à 3,3 % par an en 
moyenne. Des gains de productivité continus dans les soins de 
longue durée (scénario «gains de productivité») permettraient 
de réaliser des économies de coûts comparables. 

Globalement, les résultats des scénarios d’efficience montrent 
que, sur la base des hypothèses émises, seules les mesures visant 
à accroître la productivité dans le domaine des soins de longue 
durée (réduction de l’effet Baumol) sont susceptibles d’entraîner 
une réduction sensible des dépenses de santé. Précisons néan-
moins que, compte tenu des besoins élevés en personnel soi-
gnant, il ne serait pas aisé de prendre des mesures propres à amé-
liorer la productivité.
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6	 Comparaison avec les scénarios prévisionnels du 
plan financier 2009–2011 de la législature

En comparant ces résultats à ceux des scénarios prévisionnels 
de 2008, il convient de prendre en compte que la période sous 
revue dans le présent rapport (2009–2060) ne correspond pas à 
celle retenue pour les travaux réalisés en 2008 (2005–2050),14 si 
bien qu’une étude comparative directe de la croissance attendue 
des dépenses n’est pas pertinente. A des fins de comparaison, le 
scénario de référence de 2008 a été adapté sur la base des scéna-
rios démographiques les plus récents et les résultats ont été éta-
blis à l’horizon 2050. Il a par ailleurs été tenu compte d’autres 
aspects, tels que les faibles divergences méthodologiques et la 
rupture structurelle intervenue au niveau des données dans le 

	

sillage de la révision des statistiques financières de 2008. Dans le 
tableau 6, les résultats de ce «scénario actualisé» sont confrontés 
à ceux du scénario de référence 2008, étant précisé qu’ils s’écar-
tent de ceux du scénario de référence du présent rapport. 

Pour la période allant de 2009 à 2050, le surcroît de charges du 
«scénario actualisé» est supérieur de 0,5 % du PIB (+  4,5 % du 
PIB) à celui du scénario de référence 2008 (+ 3,9 % du PIB). La 
dynamique de croissance des dépenses de santé publique est 
également légèrement plus élevée (+  0,3 % du PIB), en raison 
notamment du nouveau scénario démographique (A-00-2010), 
qui repose sur une part plus élevée de personnes âgées dans la 
population globale que celui établi il y a quatre ans (A-00-2005). 

7	 Conclusions

Si les prévisions portant sur des périodes de plus de 50 ans sont 
nécessairement entourées de grandes incertitudes et doivent 
être interprétées avec toute la prudence requise, il n’en reste pas 
moins qu’elles permettent de classer et d’évaluer des tendances 
statistiques observables indépendamment de l’actualité poli-
tique quotidienne.

Les prévisions analysées reposent pour l’essentiel sur le scénario 
démographique moyen de l’OFS. Cela étant, elles ne privilégient 
pas une vision exclusivement déterministe. S’il est vrai que les 
facteurs démographiques sont difficilement influençables – 
tout au plus par la politique migratoire –, les hypothèses émises 
sur l’évolution de l’état de santé et sur les économies de coûts, 
qui peuvent être concrétisées par des mesures de réforme et le 
recours efficient aux nouvelles technologies, jouent un rôle clé 
pour l’évolution des dépenses prévues. La politique offre à cet 
égard des possibilités d’approche importantes pour influencer 
l’évolution de la courbe des dépenses de santé. 

En regard d’autres pays industrialisés, la Suisse occupe une po-
sition de pointe tant en termes d’espérance de vie générale que 
d’années vécues en bonne santé. La tendance à l’allongement 
de l’espérance de vie devrait perdurer au cours des décennies à 
venir. Une politique sociale et de santé anticipatrice doit avoir 
pour objectif de mettre à disposition, à des coûts raisonnables, 
les infrastructures et les prestations de santé qui répondent éga-
lement aux besoins futurs de la population. L’évolution de l’état 
de santé de la population vieillissante revêt donc une impor-
tance capitale pour la société dans son ensemble. 

En effet, les scénarios de morbidité présentés montrent claire-
ment l’influence potentielle de ce paramètre sur les dépenses de 
santé globales et sur le besoin de soins. Selon la base de prévision 
moyenne de l’OFS, l’espérance de vie moyenne à la naissance 
en 2060 sera de 86 ans pour les hommes et de 90 ans pour les 
femmes, s’inscrivant ainsi en hausse de 5,5 ans environ par rap-
port à 2010. Le fait de savoir si la population vivra ces années 
supplémentaires en bonne ou en mauvaise santé en 2060 est 
déterminant non seulement pour la qualité de vie individuelle, 

O:\Div-daten\FBE\VA\Aktuell_Fachbeitraege\LFP\TAB\Bereit für Load Redaktionsystem\LFP-A701-01-tab-dfi.xlsx

Tableau 6: Comparaison des résultats avec ceux des scénarios de développement de 2008

Année de base 
2009

en % du PIB Valeurs
Variation 

entre
Variation 

entre
Niveau de dépenses actuelles 2009 2050 2009 et 2050 2009 2050 2009 et 2050

Dépenses totales de santé  11,3 11,6 15,5 3,9 11,5 15,9 4,5
Dépenses publiques de santé 3,1 5,0 7,0 2,0 5,0 7,3 2,3

Scénario de référence 2008 Scénario corrigé (base 2008)

14		�  Les scénarios prévisionnels 2008 font partie intégrante du plan 
financier 2009–2011 de la législature.
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mais aussi pour l’équilibre financier des budgets publics et des as-
surances sociales. Un «vieillissement en bonne santé» (scénario 
Healthy Ageing) contribuerait à une réduction des dépenses de 
santé de 1 % du PIB par rapport au scénario de référence, voire de 
2 % du PIB par rapport au scénario Pure Ageing, ce qui aurait été 
l’équivalent, en 2010, de dépenses totales à hauteur respective 
de 5,5 et 11 milliards de francs environ. Le potentiel d’économies 
serait encore plus élevé si le fardeau moyen de la maladie pouvait 
être allégé au cours de la dernière tranche de vie (scénario Com-
pression of Morbidity).

Si les scénarios conçus devraient permettre de prévoir la de-
mande croissante de prestations de soins de manière assez fiable, 
ils ne permettent que difficilement de prévoir l’évolution de 
l’offre de personnel soignant dans notre pays. Aujourd’hui déjà, 
le personnel soignant est recruté en grande partie à l’étranger. 
La pénurie générale de personnel soignant formé et la dimi-
nution du nombre de prestations de soins fournies de manière 
informelle pourraient faire grimper les coûts salariaux au-delà 
des prévisions esquissées dans les scénarios, étant précisé qu’un 
resserrement de la politique d’immigration renforcerait encore 
cet effet. 

Enfin, les scénarios prévisionnels montrent que des mécanismes 
d’incitation appropriés permettraient d’exploiter d’importants 
potentiels d’efficience dans le domaine de la santé. Quand bien 
même ces derniers pourraient, par rapport à la morbidité, ne re-
vêtir à long terme qu’une importance secondaire pour les coûts, 
ils ne sont pas négligeables pour autant. En particulier, la prise 
en charge intégrée de malades chroniques – soutenue par des 
nouvelles technologies (eHealth) et des mécanismes d’incita-
tion ciblés en matière de tarifs – pourraient contribuer à la réali-
sation de gains d’efficience importants sous la forme d’améliora-
tions qualitatives et d’économies de coûts. Dans le domaine de 
l’assurance obligatoire des soins (AOS), il est admis actuellement 
que des économies de l’ordre de 10 % à 20 % sont réalistes, ce qui 
correspondrait à long terme à un ralentissement des coûts de 0,3 
à 0,6 % du PIB annuel par rapport au scénario de référence. Rap-
porté à l’année 2010, il aurait représenté entre 1,7 et 3,3 milliards 
de francs des dépenses dans le domaine de l’AOS.

Selon l’hypothèse retenue, il ressort des calculs que la part au PIB 
des dépenses de santé évoluera entre 13,8 et 17,1 % en 2060. A 
noter qu’aux Etats-Unis, par exemple, elle atteint déjà 17,4 % à 
l’heure actuelle. Les résultats présentés ci-dessus permettent de 
dégager trois défis stratégiques d’importance déterminante à 
l’avenir pour la politique sociale et de santé: 

1.	 la prévention efficace des maladies chroniques liées à l’âge;
2.	 le recrutement d’une main-d’œuvre suffisante dans les do-

maines médical et des soins;
3.	 l’amélioration continue de l’efficience du système des soins 

parallèlement au maintien de l’égalité d’accès et du degré de 
qualité élevé des soins.

 
Dans sa stratégie en matière de politique de la santé15 qu’il a 
adoptée en juin 2011, le Conseil fédéral s’est notamment inté-
ressé à ces trois thèmes. Parallèlement à des économies de coûts 
à court terme, la stratégie vise en particulier à définir les lignes 
directrices d’une politique de la santé durable et orientée vers 
le futur et, partant, à renforcer l’efficience du système de santé. 
Les réformes à moyen et à long termes prévues dans la stratégie 
résultent d’une conjonction d’éléments destinés à améliorer 
considérablement la qualité et la rentabilité du système de santé 
dans son ensemble. Elles incluent notamment une optimisation 
des incitations à l’indemnisation dans le domaine des soins am-
bulatoires et stationnaires (TARMED et SwissDRG), un examen 
systématique de la qualité et de la rentabilité sous la surveillance 
d’agences spécialisées (institut de la qualité, y compris agence 
HTA), l’introduction à l’échelle nationale de modèles de soins 
intégrés, mais également l’amélioration des données à l’aide de 
registres des diagnostics ainsi que la mise à disposition de dos-
siers électroniques de patients. 

Pour prévenir la pénurie attendue de main-d’œuvre dans les do-
maines de la santé et des soins, laquelle accroîtrait la pression sur 
les salaires mais aussi sur les coûts, il faudra à l’avenir déployer des 
efforts tant au niveau de la formation initiale et continue qu’à 
celui du recrutement et de la rémunération du personnel qua-
lifié. Dans ce domaine, la collaboration étroite entre la Confédé-
ration et les cantons est essentielle et fait l’objet de discussions 
dans le cadre du dialogue Politique nationale de la santé mais 
aussi de différents autres comités nationaux et intercantonaux. 

L’objectif de promotion d’un vieillissement en bonne santé revêt 
une importance toute particulière à la lumière des scénarios pré-
sentés. En vieillissant, la population sera fortement sujette à 
des troubles incurables et chroniques. Les maladies comme le 
diabète, l’ostéoporose, les maladies cardio-vasculaires et les dé-
mences occasionnent déjà aujourd’hui près 70 à 80 % des coûts 
de la santé. Comme la population vit plus longtemps, une forte 
augmentation des maladies chroniques est à prévoir. Selon des 
estimations datant de 200516, le nombre de patients victimes 
d’un infarctus du myocarde augmentera de 28 % entre 2000 
et 2020. La hausse devrait être de 25 % pour l’ostéoporose et le 
 
 
 
 
 
 
 

15		  Disponible sous www.edi.admin.ch.
16	  	�Ostéoporose et chutes des personnes âgées. Une approche de santé 

publique. Office fédéral de la santé publique, 2005.
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diabète. Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), une 
bonne hygiène de vie permettrait d’éviter, chez les personnes 
d’âge moyen, jusqu’à 50 % des maladies chroniques et non trans-
missibles. Ce constat souligne l’importance de la prévention 
et de la promotion de la santé dans la lutte contre les maladies 
chroniques. En outre, compte tenu de l’évolution de la société, 
le maintien du niveau actuel des prestations de soin informelles 
devrait déjà constituer un grand défi pour l’avenir. 

Pour autant que des facteurs de santé clés tels que l’alimentation, 
l’activité physique et la consommation de tabac et d’alcool puis-
sent être influencés par des mesures au niveau tant de l’individu 
que de la société dans les années et décennies à venir, le fardeau 
de la maladie pourrait être considérablement réduit à l’avenir. 
Une politique préventive ciblée et coordonnée intégrant l’en-
semble des groupes cibles peut apporter une contribution dé-
cisive à cet égard. Dans le rapport qu’ils ont publié en 2011 sur 
le système de santé suisse, l’OCDE et l’OMS reconnaissent que, 
grâce à ses programmes de prévention nationaux, la Suisse a 
accompli d’importants progrès en la matière. Reste que les dé-
penses publiques relatives à la prévention et à la promotion de 

la santé restent largement inférieures à la moyenne des pays de 
l’OCDE.17 Les experts déplorent le manque de coordination de 
nombre des objectifs poursuivis et des mesures prises et le fait 
que leur diffusion dépende fortement de spécificités cantonales 
et régionales. A noter par ailleurs l’absence de bases de données 
centralisées, qui sont une condition sine qua non à une poli-
tique préventive fondée et documentée. La loi sur la prévention 
et la promotion de la santé actuellement discutée au Parlement 
constitue une étape clé vers la mise en place d’une telle politique. 
Elle vise à améliorer la coordination et à accroître l’efficience des 
mesures de prévention, de promotion de la santé et de détection 
précoce. La loi a pour objectif déclaré d’améliorer l’efficacité avec 
les moyens disponibles. 

Enfin, les investissements en faveur d’un vieillissement en 
bonne santé comportent une composante sociopolitique fonda-
mentale. En effet, des personnes âgées en bonne santé peuvent 
participer plus longuement à la vie professionnelle, sociale et fa-
miliale. En plus de ralentir la progression des dépenses de santé, 
cette situation contribuerait grandement à la stabilité à long 
terme de nos assurances sociales. 

17 		�  En Suisse, elles représentent 2,3 % des dépenses totales, contre 3,1 % 
des dépenses totales moyennes dans les pays de l’OCDE.
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Tableau A1: Dépenses dans le domaine de la santé – évolution selon le scénario de référence

en % du PIB Variation entre
Niveau 2009 2060 2009 et 2060

Ensemble du secteur de la santé 11,3 1 15,8 4,5

Santé sans les soins de longue durée 9,5 11,4 1,8
Soins de longue durée (dès 65 ans) 1,5 4,3 2,7

Administrations publiques 3,5 1 5,6 2,1

Confédération 0,4 0,6 0,1
Cantons 2,3 3,9 1,7
Communes 0,3 0,6 0,3
AVS/AI 0,4 0,5 0,1

Santé sans les soins de longue durée 2,5 3,5 1,0

Confédération 0,4 0,6 0,1
Cantons 1,9 2,7 0,9
Communes 0,2 0,2 0,03

Soins de longue durée (dès 65 ans) 0,6 1,9 1,3

Confédération – – –
Cantons 0,4 1,2 0,8
Communes 0,1 0,3 0,3
AHV/Allocation pour impotent 0,1 0,3 0,2

1 y c. les dépenses liées aux soins destinés au moins de 65 ans 




